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R.W. SLATER, CM, PH. D.
Vice-président de la TRN

MESSAGE DU VICE-PRÉSIDENT

Le rapport-conseil Face aux éléments : renforcer la résilience des entreprises au changement climatique est la contribution 

finale de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRN) sur les répercussions et l’adaptation dans le 

cadre du programme Prospérité climatique. 

Dans les rapports Degrés de réchauffement : les enjeux de la hausse du climat pour le Canada, publié en 2010, et Le prix 

à payer : répercussions économiques du changement climatique pour le Canada, publié en 2011, la Table ronde a mis 

en lumière les répercussions physiques et économiques éventuelles du changement climatique si nous ne réussissons  

pas à réduire les émissions mondiales et à nous préparer aux effets déjà inévitables du changement climatique. Dans 

Face aux éléments, nous examinons les principaux défis que doit surmonter le milieu des affaires canadien pour  

assurer la prospérité de notre pays dans le contexte du changement climatique, en gérant les risques et en exploitant 

les possibilités.

Face aux éléments présente de nouvelles recherches et connaissances sur l’adaptation des entreprises canadiennes 

aux répercussions actuelles et futures du changement climatique ainsi que des mesures que les gouvernements peuvent 

prendre pour faciliter l’évaluation et la gestion des risques et des possibilités générés ou exacerbés par le changement 

climatique. Le rapport dresse un portrait de la situation en ce qui a trait à l’adaptation des entreprises au Canada et 

s’inspire de l’expérience pratique d’entreprises pour mettre en évidence les mesures et les stratégies qui s’imposent afin 

de renforcer la résilience au changement climatique du secteur privé. 

Trop souvent, l’incertitude quant au moment, à l’emplacement et à l’ampleur de répercussions précises du changement 

climatique est invoquée pour retarder la prise de mesures d’adaptation efficientes. Face aux éléments clarifie, pour les 

entreprises, l’importance de se préparer à la tempête en adoptant de telles mesures et recommande au gouvernement 

et aux organismes en relation avec les entreprises de changer graduellement les pratiques commerciales afin que notre 

économie emprunte la voie de la résilience au changement climatique. Cela nous concerne tous. 

Notre climat change; la façon dont nous – gouvernements, collectivités et entreprises – prenons des décisions et effectuons 

des investissements devrait aussi changer.
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MESSAGE DU PRÉSIDENT ET PREMIER DIRIGEANT

Le changement climatique, c’est une question d’affaires. Toute stratégie commerciale devrait intégrer des mesures 

d’adaptation, notamment en réduisant les risques, en exploitant les possibilités et en renforçant la résilience. De 

nombreuses entreprises sont prêtes à faire face au changement climatique, car elles ont déjà vécu – ou prévoient vivre –  

des événements météorologiques extrêmes, des interruptions de la chaîne d’approvisionnement et des bris des infra-

structures, et elles planifient des investissements à long terme en conséquence. Mais il est important que davantage 

d’entreprises se préparent. Et le gouvernement a aussi un rôle à jouer.

Nos rapports Prospérité climatique ont souligné les répercussions physiques du changement climatique qui se manifestent 

déjà dans les régions et les secteurs d’activité au pays et celles qui sont attendues au cours de ce siècle. Nous avons 

montré comment le changement climatique qui se poursuit à un rythme soutenu présente des risques économiques pour 

le Canada et comment les mesures pour réduire les émissions dans le monde et celles pour s’adapter au changement 

climatique au pays sont sensées sur le plan économique. Toutefois, peu d’entreprises adaptent leurs stratégies et leurs 

pratiques commerciales afin de se préparer aux réalités du climat futur. 

Pendant un an, nous avons examiné les moyens que les entreprises canadiennes peuvent et devraient prendre pour s’adapter 

au changement climatique et l’aide que les gouvernements peuvent apporter. Notre série de trois rapports Face aux éléments : 

renforcer la résilience des entreprises au changement climatique est le résultat de nouvelles recherches et discussions sur 

cet enjeu basées sur le point de vue des entreprises; elle tente de définir les rôles du gouvernement et des entreprises 

pour relever le défi de l’adaptation ensemble. La série comprend ce Rapport-conseil à l’intention du gouvernement et des 

entreprises, un Rapport-entreprises à l’intention du milieu des affaires et des études de cas d’« éclaireurs climatiques » sur 

lesquelles s’appuient nos connaissances et nos conseils, que nous qualifierions de pratiques et réalistes. 

Nous avons tiré trois leçons au cours de ce projet. Premièrement, il est important que les gouvernements et les organismes 

en relation avec les entreprises améliorent les communications sur la nature de l’adaptation au changement climatique, sur 

son importance pour les entreprises et sur les avantages d’une démarche proactive en ce sens. Deuxièmement, l’adaptation 

au changement climatique ne sera pas une priorité pour les entreprises tant que les répercussions ne se feront pas sentir. 

Ainsi, une bonne stratégie commerciale consiste à renforcer dès maintenant la résilience de l’entreprise, du conseil 

d’administration à la chaîne d’approvisionnement. Troisièmement, il est essentiel que les secteurs public et privé collaborent 

afin d’échanger des informations et des données sur le changement climatique, de partager l’information entre les secteurs 

d’activité et d’investir dans les infrastructures essentielles à long terme. 

Les répercussions du changement climatique sont inévitables. Il est donc logique que 

les entreprises et les gouvernements commencent à s’y préparer. En planifiant dès 

maintenant, il sera possible d’économiser du temps et de l’argent à l’avenir. Le temps 

est venu de faire face aux éléments et d’y résister. Nous espérons que notre travail 

suscitera un vrai dialogue au Canada, un dialogue attendu depuis fort longtemps.

DAV ID McL AUGHL IN
Président et premier dirigeant de la TRN
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QUI NOUS SOMMES

Par l’élaboration de recherches novatrices sur les politiques et la formulation de conseils avisés, notre  

mission consiste à aider le Canada à trouver des solutions de développement durable intégrant les consi-

dérations environnementales et économiques afin d’assurer la prospérité et le bien-être à long terme de 

notre nation.

Découlant du fameux rapport Brundtland, Notre avenir à tous, la Table ronde nationale sur l’environnement 

et l’économie (TRN ou Table ronde) est devenue un modèle lorsqu’il s’agit de réunir des intérêts variés et en 

concurrence les uns avec les autres pour créer des idées consensuelles et apporter des suggestions viables 

en matière de développement durable. La TRN vise à assurer la durabilité de la prospérité du Canada sans 

emprunter des ressources des générations futures ni compromettre leur capacité à vivre de façon sécuritaire.

La TRN est dans une position particulière, à savoir qu’elle est une agence consultative en matière de politique 

qui conseille le gouvernement fédéral en matière de solutions de développement durable. Nous sensibilisons 

la population et le gouvernement du Canada aux défis que pose le développement durable. Nous sommes 

en faveur du changement positif. Nous cherchons à faire la promotion de solutions de politiques crédibles 

et impartiales qui favorisent tous les Canadiens.

Nous nous acquittons de cette mission en produisant des rapports approfondis et étayés sur les enjeux 

prioritaires et en offrant des conseils aux gouvernements sur la meilleure façon de concilier et d’intégrer 

les défis souvent opposés de la prospérité économique et de la conservation de l’environnement.

La TRN regroupe des citoyens de grande réputation affichant un leadership de premier plan en développement 

durable qui travaillent dans les entreprises, les universités, qui sont des environ nementalistes, des spécialistes 

de la main d’œuvre, des politiques publiques et de la vie communautaire, de partout au Canada. Nos membres 

sont nommés par le gouvernement fédéral pour un mandat de trois ans. Ils se réunissent en table ronde, qui 

offre une tribune pour la discussion et qui encourage des échanges libres d’idées menant à un consensus.

Nous consultons également des organismes possédant de l’expertise, des industries et des individus pour 

nous aider à réaliser nos travaux au nom des Canadiens.

La Loi sur la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie souligne la nature indépendante de la 

Table ronde et de ses travaux. La TRN fait rapport, pour le moment, au gouver nement du Canada et au 

Parlement, par la voix du ministre de l’Environnement. La TRN tient un secrétariat, qui commande et analyse 

les recherches demandées par ses membres dans le cadre de leurs travaux.
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0.1 FACE AUX ÉLÉMENTS

La capacité des entreprises à agir et les mesures qu’elles 
prennent pour s’adapter aux effets des conditions climatiques 
changeantes – de normales à extrêmes – détermineront la 
prospérité économique future du Canada. 

Des entreprises de toutes tailles, dans toutes les régions et dans tous les secteurs seront confrontées aux 

effets directs et indirects du changement climatique sur leurs activités. En outre, puisque nous vivons dans 

une économie mondiale caractérisée par la réduction des stocks, de longues chaînes d’approvisionnement et la 

livraison juste à temps, les effets sur une entreprise ont des répercussions en cascade sur d’autres entreprises. 

La planification proactive en vue du changement climatique peut diminuer les risques de perte et contribuer 

à tirer profit des débouchés commerciaux créés par les effets irréversibles des gaz à effet de serre (GES) déjà 

présents dans l’atmosphère.

Toutefois, relativement peu de sociétés semblent adopter une méthode structurée et explicite pour intégrer 

la gestion des risques et l’adaptation en matière de changement climatique dans leurs activités commerciales 

régulières. Des entreprises canadiennes envisagent déjà l’atténuation des émissions de GES et la gestion du 

carbone et prennent des mesures à cet effet, mais elles accordent beaucoup moins d’attention à l’adaptation. 

Face aux éléments : Renforcer la résilience des entreprises au changement climatique (rapport-conseil), le cinquième 

rapport de la série Prospérité climatique réalisée par la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 

(TRN), met l’accent sur le rôle important, mais encore peu exploité que les entreprises canadiennes peuvent 

jouer quant à notre capacité à prospérer dans un monde en réchauffement. En combinant des recherches 

internes et externes ainsi que les perspectives d’intervenants lors d’événements de la TRN, le présent rapport 

répond à deux questions : Qu’est-ce que les entreprises peuvent et doivent faire pour se préparer et agir afin de 

gérer les risques climatiques et les possibilités qui en découlent? Comment les gouvernements peuvent-ils et 

doivent-ils soutenir les entreprises et leurs plans d’action, seuls et en collaboration avec d’autres?

Du point de vue de la politique publique, l’engagement des entreprises envers l’adaptation est important pour 

trois raisons. Premièrement, un manque de préparation au climat futur peut nuire au résultat final, affecter les 

investisseurs, les clients, les employés et, en fin de compte, notre économie et notre société. Deuxièmement, les 

sociétés fournissant les services essentiels aux résidences et aux entreprises canadiennes comme l’électricité, 

Internet, le téléphone cellulaire et les transports devraient planifier, bâtir et exploiter des infrastructures 

tenant compte du climat futur. Troisièmement, un changement climatique présente à la fois des possibilités 

et des risques pour les entreprises et les secteurs industriels canadiens. Des pays comme le Royaume-Uni 

étudient et exploitent activement les possibilités liées à l’adaptation, et le Canada devrait en faire autant.
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0.2 ÉTAT D’AVANCEMENT

Les risques et les possibilités découlant des effets du changement climatique sont de plus en plus dans la 

mire des grandes entreprises canadiennes. En particulier, les entreprises sont conscientes que des événements 

météorologiques plus fréquents et plus graves risquent d’endommager les infrastructures, les installations  

et les équipements existants. Cependant, elles ne les considèrent pas nécessairement comme des risques 

matériels. Les sociétés publiques tendent à fournir beaucoup plus d’information sur la façon dont le 

changement climatique pourrait les toucher dans des rapports volontaires que dans leurs communications 

obligatoires sur les valeurs mobilières. De plus, nous avons observé que, dans certains cas, les secteurs des 

pipelines, des produits chimiques et des fertilisants ainsi que les services d’approvisionnement des entre-

prises divulguaient des risques matériels dus à des conditions météorologiques graves, à la pénurie et à la 

qualité de l’eau et à des facteurs saisonniers (une source de risques opérationnels), mais pas dans le contexte 

d’un changement climatique. 

La terminologie, la perception du risque, la vision à court terme et la capacité nuisent à la progression des 

entreprises en matière d’évaluation et de gestion des risques et des possibilités du changement climatique. 

Il existe toujours une certaine confusion entre la réduction des émissions de GES, l’adaptation à la politique 

d’atténuation des émissions de GES et l’adaptation au climat futur. Certaines entreprises ne voient pas 

la nécessité ou la justification économique de transformer leurs pratiques et stratégies commerciales en 

prévision de répercussions éventuelles, étant donné que les entreprises gèrent régulièrement les risques et 

les possibilités liés aux conditions météorologiques extrêmes et imprévisibles; elles croient plutôt que des  

ajustements peuvent et devraient être apportés lorsque des effets se produisent. Certains gestionnaires 

des risques et des opérations reconnaissent cette nécessité, mais ont de la difficulté à exprimer les risques et 

les possibilités commerciales en paramètres significatifs pour les dirigeants et à établir les coûts de l’inaction 

en matière d’adaptation. 

Toutefois, un plan de mise en œuvre est clair. Le climat change déjà, et les entreprises s’attendent à 

être touchées directement ou indirectement. L’adaptation au changement climatique renforce la résilience 

aux risques actuels liés aux conditions météorologiques et à l’eau. En outre, la mise en œuvre de mesures 

d’adaptation ne doit pas nécessairement être compliquée et coûteuse, elle peut profiter aux relations avec 

les actionnaires et placer une entreprise en tête de ses homologues de l’industrie.

Tout au long du projet, notre approche a été d’apprendre auprès des leaders, de comprendre ce qui favorise 

et ce qui freine l’adaptation des entreprises et de mettre l’accent sur des tactiques et des stratégies pratiques 

visant à appuyer et à encourager l’intégration des risques du changement climatique et de l’adaptation à ce 

phénomène dans les décisions économiques prises dans le secteur privé du Canada.
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0.3 APPRENDRE DES « ÉCL AIREURS CLIMATIQUES »

Dans nos études de cas, les expériences de 13 entreprises qui ont ouvert la voie à l’adaptation au changement 

climatique montrent que des entreprises sont déjà confrontées au défi de l’adaptation et soulignent quatre 

facteurs clés incitant à l’action aujourd’hui : la capacité et la tendance à faire le lien entre les effets physiques 

du changement climatique ou les risques et les occasions d’affaires qui en découlent et les objectifs  

commerciaux, la connaissance des attentes des parties prenantes en matière de rendement environnemen-

tal et social et un engagement envers la durabilité comme impératif commercial, de solides pratiques de 

gestion des risques et une expérience antérieure d’événements ou d’effets climatiques.

Les expériences montrent également qu’il est avantageux et possible d’agir maintenant pour se préparer aux 

réalités du climat futur. Les avantages perçus comprennent aussi bien la protection de la valeur, notamment 

en réduisant les risques existants liés aux conditions météorologiques et à l’eau, que la création de valeur, 

obtenue en exploitant les possibilités et en renforçant sa position dans le marché par rapport aux pairs. À 

long terme, les avantages augmentent si le changement climatique est intégré aux dépenses en immobili-

sations afin que les biens et équipements demeurent fiables à l’avenir. Déterminer son exposition aux risques  

et les options viables de contrôle des risques avant même que les actionnaires en fassent la demande est 

aussi une façon de créer de la valeur. Les expériences des entreprises illustrent la façon de suivre le Guide 

de la réussite économique dans le contexte du changement climatique de la TRN présenté à la page suivante. 
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RÉSULTATS
UNE ENTREPRISE CONCURRENTIELLE QUI GÈRE ADÉQUATEMENT LES RISQUES

EN TIRANT PARTI DES POSSIBILITÉS FAVORABLES DANS LE CONTEXTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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pratiques exemplaires // Mettre en œuvre
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de résilience // Prôner et défendre le changement
d’orientation politique jugée nécessaire

Informer les investisseurs et les intervenants

quant aux risques potentiels

GUIDE DE LA RÉUSSITE ÉCONOMIQUE POUR LES ENTREPRISES DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

Étant donné que la gestion des risques et l’entrepreneuriat font naturellement partie des fonctions des 

entreprises et de l’industrie, on peut assurément présumer qu’une certaine partie du plan d’action du 

secteur privé en vue de s’adapter au changement climatique s’effectuera sans intervention du gouvernement. 

Cependant, nos recherches ont révélé que les entreprises avaient besoin du soutien du gouvernement et 

d’organismes en relation avec elles (associations industrielles, banques, réseaux institutionnels, organismes  

environnementaux, etc.) pour surmonter cinq obstacles : la vulnérabilité due aux interdépendances, 

l’absence de soutien en matière de politiques et de réglementation, le manque d’information et d’outils 

facilitant le processus décisionnel, l’absence d’incitatifs financiers de la part du gouvernement et l’absence 

d’engagement et de soutien de la part des actionnaires et des investisseurs.
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0.4 RENFORCER L A RÉSILIENCE

Bien qu’elle ne prétende nullement être un tableau complet des besoins uniques et intersectoriels des  

secteurs industriels du Canada, l’analyse de ce rapport nous amène à tirer trois conclusions. Premièrement, les 

organismes en relation avec les entreprises doivent présenter davantage la gestion des risques et l’adaptation 

en matière de changement climatique comme un enjeu commercial plutôt qu’un enjeu environnemental.  

Des communications ciblées expliquant clairement comment l’adaptation au changement climatique modifie  

les façons de faire, pourquoi les mesures précoces peuvent être avantageuses et quels sont les coûts de 

l’inaction en matière d’adaptation aideront les entreprises dans leur processus d’évaluation des risques. 

Deuxièmement, pour pouvoir passer à l’action, les gouvernements et les entreprises doivent intégrer 

l’adaptation dans les mécanismes et les processus existants de gestion des risques. Troisièmement, de petites 

mesures pratiques tout comme des changements systémiques sont nécessaires pour assurer la résilience des 

entreprises dans le contexte d’un changement climatique. Les obstacles systémiques, comme l’importance 

accordée au rendement trimestriel, n’affectent pas seulement l’adaptation au changement climatique, mais 

ils affaiblissent néanmoins les motivations à planifier d’avance et à investir dans des mesures à long terme.

Pour permettre aux entreprises canadiennes de renforcer leur capacité et d’agir en vue de s’adapter dès 

maintenant au changement climatique et au cours des cinq à dix prochaines années, la TRN recommande 

les objectifs suivants :

OBJECTIF 1 // ADAPTER L’INFORMATION SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE POUR RÉPONDRE AUX BESOINS D’ADAPTATION 

DES ENTREPRISES  Les agences gouvernementales et les organismes de recherche produisent et distribuent 

de l’information précieuse pour les entreprises qui se préparent au changement climatique. On peut toute-

fois faire beaucoup plus pour accroître l’utilisation de ces sources d’information par les entreprises. Il est 

nécessaire de présenter l’information sur les besoins des entreprises par secteur d’activité et d’implanter des 

mesures de suivi pour améliorer l’accès à des informations fiables, pertinentes et pratiques sur le changement 

climatique et pour offrir des conseils pertinents. 

OBJECTIF 2 // MIEUX INFORMER LES INVESTISSEURS PAR UNE MEILLEURE DIVULGATION DES INFORMATIONS SUR LES 

ENTREPRISES  La qualité de la divulgation des informations assure la solidité des marchés financiers; cela 

comprend la divulgation d’informations sur les risques matériels découlant du changement climatique et 

de ses impacts. Malgré les indications déjà émises par les Autorités canadiennes en valeurs immobilières, la 

divulgation des risques climatiques dans les états financiers est nulle ou, dans le meilleur des cas, limitée.  

Il faut encourager une meilleure application des exigences en matière de divulgation et l’utilisation de 

méthodes efficaces permettant aux entreprises de démontrer aux investisseurs la valeur de la gestion des 

risques et des mesures d’adaptation en matière de changement climatique. 
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OBJECTIF 3 // ACCROÎTRE LA RÉSILIENCE DES INFRASTRUCTURES CRITIQUES  La résilience de nos infrastructures 

critiques – publiques et privées – aux répercussions du changement climatique est essentielle pour notre 

prospérité économique : les entreprises qui ne peuvent pas avoir accès aux services essentiels ou acheminer 

efficacement leurs produits sur le marché sont exposées à des risques concurrentiels. Nous devons donc 

mettre à profit les processus et les mécanismes existants pour comprendre les risques économiques auxquels 

nous sommes confrontés et pour encourager les propriétaires ou les exploitants d’infrastructures à évaluer 

les risques posés par le changement climatique et à prendre des mesures en conséquence. En outre, puisque 

les entreprises doivent également tenir compte des vulnérabilités au climat des réseaux d’infrastructures 

critiques dans leurs plans d’entreprise, il est également important de donner accès à cette information.

OBJECTIF 4 // SE PRÉPARER MAINTENANT À L’INNOVATION STRATÉGIQUE FUTURE  Une gestion efficiente et efficace 

des risques et des possibilités liés au changement climatique exige que les secteurs public et privé planifient 

d’avance. Les gouvernements doivent prévoir la nécessité de corriger les déficiences du marché entravant 

l’adaptation à long terme des entreprises. Pour permettre au Canada de s’adapter et de prospérer au cours 

des décennies à venir dans une perspective de changement climatique, le gouvernement doit adopter une 

approche axée sur l’avenir en privilégiant les nouveaux investissements en science et en recherche, en 

évaluant le potentiel des outils reposant sur les mécanismes du marché et en assurant le suivi quant à la 

disponibilité et au coût des solutions d’adaptation, en intervenant au besoin.
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1.1 L’ENJEU

Des entreprises de toutes tailles de toutes les régions et de 

tous les secteurs sont exposées aux effets directs et indirects 

du changement climatique. Dans quelle mesure les entreprises 

canadiennes y sont-elles préparées?

Le changement climatique, c’est une question d’affaires. Des 

facteurs humains et naturels ont déjà causé le réchauffement  

de la Terre d’environ 0,8 °C par rapport à l’ère préindustrielle2.

Les températures au Canada ont augmenté plus rapidement 

que sur la planète dans son ensemble, avec une augmentation 

moyenne de 1,3 °C depuis la moitié du vingtième siècle3. Les 

effets du réchauffement sont de plus en plus apparents au 

Canada et comprennent la diminution de l’étendue des glaces de 

mer dans l’Arctique, la réduction des glaciers des montagnes 

de l’Ouest, la fonte hâtive des neiges au printemps dans la plupart des régions, un changement dans les répar-

titions des espèces végétales et animales, des pénuries d’eau et des restrictions d’approvisionnement en eau 

plus fréquentes dans certaines localités, l’augmentation des dangers pour les gens et les propriétés résultant 

de la plus grande fréquence de températures extrêmes, des contraintes aux activités récréatives hivernales 

dans les régions du sud du Canada et la hausse des questions de sécurité et de revendication des ressources 

dans l’Arctique4.

Bien que de nombreuses entreprises canadiennes envisagent déjà l’atténuation — à savoir ralentir le change-

ment climatique et en diminuer l’ampleur en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) —, elles 

accordent beaucoup moins d’attention à l’adaptation5 — soit s’adapter aux conséquences du changement 

climatique en gérant les risques et en exploitant les possibilités.

POURQUOI DEVRIONS-NOUS NOUS EN PRÉOCCUPER?

PREMIÈREMENT, le fait que des entreprises omettent de s’adapter aux réalités climatiques futures se répercute 

sur leurs résultats nets, sur leurs investisseurs, sur la clientèle, sur la main-d’œuvre et en fin de compte sur 

notre économie et notre société. Tout changement des variables climatiques comme la température et les 

précipitations, et les répercussions physiques qui en découlent – y compris un changement dans la disponibilité 

de l’eau et la dégradation du pergélisol – influe directement sur les processus industriels, les immobilisations 

comme les bâtiments et les produits de base. Des pertes opérationnelles, des interruptions des affaires, des  

licenciements et, dans certains cas, une perte de l’avantage concurrentiel des entreprises peuvent en découler. 

L’absence de préparation pourrait entraîner des conséquences environnementales et sociales, des demandes  

« … la lutte contre le 
changement climatique,  
qui est peut-être la plus 

grande menace pour  
l’avenir de l’humanité… »
Premier ministre Stephen Harper, 2007 1
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de secours aux gouvernements et, en cas extrême de faillite, les sites et les biens abandonnés pourraient  

devenir une charge pour les gouvernements et les contribuables. Les répercussions économiques du  

dendroctone du pin ponderosa en Colombie-Britannique, les interruptions des activités des entreprises de 

l’Atlantique en raison de dommages causés par des intempéries et les pertes causées par la sécheresse dans 

les Prairies montrent ce qui peut arriver quand le temps et le climat nous prennent par surprise.

DEUXIÈMEMENT, les Canadiens comptent sur un accès fiable aux services essentiels comme l’électricité, 

Internet, le téléphone cellulaire et les transports; les responsables des secteurs public et privé devraient eux 

aussi planifier, bâtir et exploiter les infrastructures nécessaires en tenant compte du climat futur. Actuel-

lement, nous n’avons pas l’impression que cette pratique est courante, mais certains exemples montrent 

qu’elle pourrait le devenir. Le gouvernement du Royaume-Uni exige que les services publics et les entreprises 

qui fournissent de tels services rendent compte au gouvernement de la façon dont ils gèrent les risques et 

les possibilités que présente le changement climatique6. Ici, des municipalités commencent à appliquer un 

protocole d’évaluation des risques du changement climatique (Climate Risk Protocol) élaboré par Ingénieurs 

Canada pour protéger les infrastructures de la communauté dans le contexte du changement climatique7.

EN DERNIER LIEU, de nombreuses entreprises estiment que certaines des répercussions physiques du change-

ment climatique peuvent constituer des possibilités aussi bien que des risques. Nous devons déterminer 

en quoi ces possibilités consistent et comment les exploiter pour favoriser la croissance de l’emploi et 

la prospérité au Canada. À mesure que les effets du changement climatique changeront les règles du jeu 

dans notre pays et à l’échelle mondiale, la demande pour des produits et services permettant de gérer les 

risques climatiques s’intensifiera. Ces produits et services comprennent notamment de nouveaux produits 

d’assurance, des cultures et des espèces d’arbres résistant à la sécheresse et aux ravageurs, des services 

spécialisés de gestion des risques et des solutions techniques innovatrices8. De plus, la majeure partie du 

financement consacré à l’atténuation et à l’adaptation dans les pays en voie de développement dans les 

prochaines décennies devrait provenir de sources privées9. Les entreprises canadiennes pourraient profiter 

de la demande croissante de financement pour l’adaptation dans les pays en voie de développement par le 

biais de prêts, de marges de crédit et de programmes de microcrédit.

La réalité est la suivante : en raison des émissions passées, un certain degré de changement climatique est 

inévitable même si la planète réduit considérablement ses émissions de gaz à effet de serre. Par conséquent, 

les entreprises doivent planifier dès maintenant leur adaptation à ces effets irréversibles. Toutefois, relativement  

peu de sociétés adoptent une approche structurée et explicite pour intégrer la gestion des risques climatiques 

à leurs activités commerciales régulières. L’analyse des mesures proactives à prendre est compliquée par 

l’incertitude quant à l’ampleur des effets du changement climatique et au moment précis où ils se produiront. 

De plus, certains changements sont progressifs et s’échelonnent sur une longue période, ce qui peut masquer  

le sentiment d’urgence et favoriser la passivité. En outre, dans cette conjoncture économique sombre, des 

préoccupations financières à court terme peuvent inciter des entreprises à reporter la mise en œuvre de 

mesures d’adaptation. Cette gestion des risques est-elle toutefois efficace? Alors que les entreprises doivent 

certes gérer l’incertitude financière et réglementaire, elles doivent également comprendre les risques et les 

possibilités éventuelles que présente le changement climatique et développer la capacité d’y faire face.
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1.2 NOTRE CONTRIBUTION

Face aux éléments : renforcer la résilience des entreprises au changement climatique est la cinquième parution  

de la série Prospérité climatique réalisée par la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 

(TRN). Les deux rapports précédents décrivaient les nombreuses répercussions du changement climatique 

sur notre pays et préconisaient fortement l’adaptation comme moyen de minimiser les impacts négatifs et 

d’exploiter les possibilités. Publié en 2010, le rapport Degrés de réchauffement : les enjeux de la hausse du 

climat pour le Canada mettait en évidence diverses conséquences physiques du changement climatique 

auxquelles nous pouvons nous attendre au cours de ce siècle. En 2011, nous avons publié Le prix à payer : 

répercussions économiques du changement climatique pour le Canada dans lequel nous estimions les coûts 

économiques du changement climatique pour le pays dans son ensemble et pour les régions côtières, la 

foresterie et la santé humaine en particulier.

Face aux éléments souligne le rôle important que les entreprises canadiennes peuvent jouer pour établir 

notre capacité à prospérer dans un monde en réchauffement — un rôle généralement inexploité jusqu’à 

présent. Le rapport regroupe de nouvelles recherches et perspectives sur la perception qu’ont les entreprises 

des enjeux du changement climatique et sur leur expérience en matière de gestion des risques et des possibi-

lités. Il trace une voie pour soutenir et inciter les entreprises à intégrer l’adaptation au changement climatique 

dans leurs décisions économiques. Outre la gestion des risques, la résilience est présentée comme un facteur 

de succès de l’adaptation des entreprises. En améliorant leur résilience, les entreprises peuvent réagir rapi-

dement et se rétablir facilement à la suite d’imprévus et d’événements indépendants de leur volonté. La 

robustesse est un concept connexe permettant aux entreprises de rester compétitives même lorsqu’elles sont 

confrontées à un large éventail d’événements et de circonstances changeantes10.

Les entreprises jouent un rôle dans l’atténuation et l’adaptation, mais ce rapport met l’accent sur les tactiques 

et les stratégies d’adaptation aux risques et aux possibilités du changement climatique lui-même. Malgré tout, 

nous reconnaissons que l’adaptation et l’atténuation sont parfois liées et qu’il est important d’examiner les 

synergies et les divergences possibles entre l’adaptation et l’atténuation. Par exemple, des investissements dans 

une production plus propre dans le secteur manufacturier peuvent réduire la consommation d’énergie et 

d’eau ainsi que les risques opérationnels en cas de pannes de courant ou de pénuries d’eau. En outre, tandis 

que les entreprises visent une atténuation des émissions de GES par des solutions faisant appel à l’énergie 

renouvelable comme les énergies solaire, éolienne ou hydroélectrique, les exploitants et les investisseurs 

devraient appliquer la notion d’adaptation à la gestion des risques liés aux conditions météorologiques dans 

les centrales d’énergie renouvelable. 
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LE RAPPORT VISE TROIS OBJECTIFS :

//  Accroître la compréhension dans quelle mesure les entreprises sont exposées et préparées aux 

risques et aux possibilités découlant des conséquences physiques du changement climatique. Tous 

les secteurs de l’industrie sont exposés à des risques négatifs et positifs, mais l’ampleur et la nature de cette 

exposition varient, tout comme la capacité des différents secteurs et entreprises à réagir. Comment les 

entreprises canadiennes caractérisent-elles leur exposition aux risques et aux possibilités découlant des 

conséquences physiques du changement climatique? Considèrent-elles l’adaptation comme une priorité? 

Quels facteurs clés incitent et empêchent les entreprises d’agir? Dans ce rapport, différentes approches 

apportent un éclairage sur ces questions.

//  Démontrer la pertinence et l’applicabilité de l’adaptation au changement climatique dans 

l’ensemble actuel du secteur privé du Canada de nos jours. En s’inspirant notamment de l’expérience de 

13 entreprises qui ont ouvert la voie, ce rapport met en évidence les mesures que les entreprises canadiennes 

peuvent adopter dès maintenant pour mieux comprendre la problématique et passer à l’action. L’expression 

« adaptation au changement climatique » demeure ambiguë dans la communauté des affaires. Des exemples 

montrent comment l’adaptation peut être intégrée à une stratégie d’affaires. 

//  Soumettre des recommandations au gouvernement et aux organismes en relation avec les en-

treprises afin de favoriser le changement des pratiques d’affaires actuelles et d’accroître la résil-

ience de notre économie au changement climatique.

Nous invitons les lecteurs à consulter les deux rapports complémentaires au présent rapport : Rapport-entre-

prises, un rapport à l’intention des dirigeants d’entreprise qui explique pourquoi et comment réaliser la ges-

tion des risques et des possibilités liés au changement climatique, et Études de cas, un rapport à l’intention 

des responsables de l’adaptation comprenant les études de cas complètes de 13 « éclaireurs climatiques ». Les 

deux rapports peuvent être téléchargés sur notre site Web (nrtee-trnee.ca).

1.3 NOTRE APPROCHE

DEUX QUESTIONS TRÈS IMPORTANTES ONT ORIENTÉ L A RECHERCHE ET L A RÉFLEXION DES INTERVENANTS 

TOUT AU LONG DU PROJET :

//  Que peuvent et doivent faire les entreprises canadiennes pour se préparer à gérer les possibilités et les 

risques liés au changement climatique?

//  Comment les gouvernements peuvent-ils et doivent-ils appuyer le développement de la capacité et les 

actions des entreprises, seuls et en collaboration avec d’autres?  
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Nous sommes partis du point de vue de l’entreprise, tirant profit de l’expérience des leaders pour explorer 

des stratégies et des tactiques d’adaptation déjà à la portée des entreprises canadiennes. Ensuite, nous nous 

sommes penchés sur la manière dont le soutien gouvernemental pourrait améliorer la capacité des entre-

prises canadiennes à gérer efficacement les effets du changement climatique.

En cours de route, nous avons découvert trois facteurs à prendre en compte lorsqu’il s’agit de faire participer 

les entreprises à l’adaptation au changement climatique.

PREMIÈREMENT, les effets observés et attendus du changement climatique sont un facteur parmi d’autres 

pouvant influer sur les décisions d’affaires. Il est important que l’adaptation soit pensée dans un contexte 

global, incluant les facteurs internes (p. ex. rentabilité, tolérance de l’entreprise au risque) et externes (p. ex. 

concurrence sur le marché, permis social d’exploitation, réglementation) des affaires. En même temps, les 

effets du changement climatique exacerbent les risques commerciaux et influent sur les facteurs existants. 

Par exemple, les régions déjà exposées à la rareté de l’eau pourraient le devenir encore plus avec le change-

ment climatique, ce qui pourrait déclencher la mise en œuvre d’une nouvelle réglementation. 

DEUXIÈMEMENT, dans le contexte économique actuel, alors que de nombreuses entreprises s’efforcent 

d’améliorer leurs résultats trimestriels, la performance à court terme est mise de l’avant. Il peut être diffi-

cile de convaincre les entreprises de consacrer des ressources pour se préparer à des effets prévus dans des 

décennies; il est donc important de démontrer la valeur de l’adaptation.

TROISIÈMEMENT, certaines entreprises gèrent déjà les risques posés par les conditions météorologiques extrêmes  

ou ont implanté des stratégies pour composer avec les risques liés à la rareté de l’eau. Ces entreprises profi-

teront sans doute de ces procédures existantes de gestion des risques et elles y intégreront les nouvelles 

données et prédictions sur le climat et ses impacts, sans pour autant appeler cette démarche « adaptation ».

Afin de répondre aux questions établies dans le cadre de ce projet, nous avons entrepris trois types de 

recherches entre janvier 2011 et janvier 2012 : une recherche visant à cerner les lacunes, une autre visant à 

mettre en valeur des approches pratiques pour les entreprises et une troisième pour formuler des conseils à 

l’intention des secteurs public et privé.

// CADRAGE : L’une des premières étapes consistait à comprendre la perception actuelle des entreprises de 

l’importance de l’adaptation au changement climatique et leurs progrès, de même que l’ampleur et la nécessité 

du soutien gouvernemental. Nous avons d’abord tiré parti de la documentation de diverses sources comme le 

Réseau entreprise et développement durable, le World Business Council for Sustainable Development, le UK 

Climate Impacts Programme, le Council of British Industry, PriceWaterhouseCoopers, la Banque mondiale, 

Acclimatise et les recherches universitaires. Nous avons ensuite mené une recherche originale, soit l’analyse 
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de 27 entrevues avec des représentants d’entreprises canadiennes de différents secteurs et de participants 

canadiens au Carbon Disclosure Project entre 2003 et 2010. Cette analyse des écarts et un atelier de cadrage 

en juin 2011 ont façonné notre programme de recherche sur les approches pratiques pour les entreprises et 

nos travaux sur les mesures gouvernementales, tous deux expliqué ci-après.

// APPROCHES PRATIQUES POUR LES ENTREPRISES : Tôt dans le projet, la nécessité de mettre en valeur des étapes  

précises et pratiques pour les entreprises s’est imposée. La communauté d’affaires participe depuis peu 

à la discussion sur l’adaptation, contrairement aux municipalités, par exemple. Nous avons décidé que la 

TRN pouvait contribuer en démontrant qu’il est possible et avantageux d’adapter les pratiques commerciales  

afin de préserver et de créer de la valeur dans le contexte du changement climatique, et en proposant des  

ressources et des outils que les entreprises pouvaient utiliser immédiatement. Pour cette étape de la  

recherche, nous avons commandé des études de cas sur les stratégies d’adaptation au changement climatique  

de 13 entreprises. Ces entreprises sont les suivantes : Cameco Corporation, Banque Royale du Canada,  

Hydro-Québec, Tolko, EBA Engineering Consultants Ltd., J.D. Irving Limited, Summerhill Pyramid Winery,  

Rio Tinto Alcan, Coca-Cola Canada, Whistler-Blackcomb, Entergy, Munich Re et BC Hydro. Cette étape  

comprenait également l’élaboration et la vérification internes d’une liste de questions préalables que les 

petites et moyennes entreprises peuvent utiliser pour cerner les possibilités et les risques résultant du 

changement climatique de même qu’une recherche externe sur les pratiques exemplaires pour améliorer la 

résilience de la chaîne d’approvisionnement au changement climatique.

// MESURES GOUVERNEMENTALES : Cette recherche était itérative et découlait de nos constatations sur les 

facteurs qui entravent et facilitent l’adaptation des entreprises au changement climatique au Canada. Nos  

choix ont également tenu compte de la rétroaction directe des entreprises et des associations industrielles 

sur les rôles des gouvernements dans la promotion et le soutien de l’adaptation du secteur privé. La 

recherche commandée comprenait un examen de 35 divulgations d’ordre financier faites par des entre-

prises aux organismes de réglementation des valeurs mobilières afin de déterminer si des risques liés au 

changement climatique étaient présentés et, le cas échéant, comment ils étaient présentés, une analyse 

des écarts dans la gestion des risques liés au changement climatique des infrastructures publiques et 

privées au Canada et des voies possibles à suivre, de même qu’une analyse de l’efficacité des politiques 

gouvernementales existantes faisant la promotion des technologies à faible émission de carbone et de la 

gestion durable de l’eau auprès du secteur privé.

Nous avons en outre réuni des intervenants pour favoriser le dialogue entre les entreprises et les associations  

industrielles canadiennes sur les principaux enjeux et pour optimiser la pertinence et l’utilité de nos travaux.
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NOUS AVONS FAIT APPEL À PLUSIEURS RESSOURCES SPÉCIALISÉES POUR PRÉPARER LE PRÉSENT RAPPORT a : 

1 // ATELIER DE CADRAGE : Nous avons consulté des associations industrielles et des experts en adaptation  

en juin 2011 pour obtenir des commentaires et des conseils sur la situation actuelle de l’adaptation au 

changement climatique dans la communauté d’affaires canadienne, sur les obstacles rencontrés et sur les 

rôles des gouvernements dans la promotion de l’adaptation du secteur privé.

2 // COMITÉ CONSULTATIF : Un comité consultatif composé de représentants d’entreprises, du gouvernement 

fédéral, d’associations industrielles, d’organismes non gouvernementaux et de la communauté de la recherche 

s’est réuni à quatre reprises durant le projet, offrant une rétroaction sur les orientations de la recherche, les 

rencontres et le cadrage du rapport.

3 // EXAMENS D’EXPERTS : Des spécialistes choisis ont examiné des sections provisoires du présent rapport 

sur la résilience de la chaîne d’approvisionnement, les divulgations d’ordre financier et les petites et  

moyennes entreprises.

4 // SÉANCES DE MOBILISATION DES INTERVENANTS : En partenariat avec le Réseau entreprise et développement 

durable, la TRN a organisé un forum en octobre 2011 afin d’explorer l’adaptation dans un contexte d’affaires 

en adoptant deux perspectives : les tendances du marché financier et les pratiques commerciales prépon-

dérantes. De concert avec le Delphi Group, la TRN a également convoqué des intervenants pour discuter  

des façons d’améliorer l’utilisation des informations publiques sur le changement climatique par les décideurs 

du secteur privé dans le cadre d’une série de webinaires en deux parties organisés en novembre et en 

décembre 2011.

Les conseils de la TRN dans le présent rapport et les autres rapports de ce projet ont tiré parti de deux 

sources distinctes :

// Un cadre permettant de diagnostiquer les obstacles à l’adaptation au changement climatique. Le  

cadre, publié par Moser et Ekstrom en 201011, nous a aidés à organiser les informations recueillies pendant 

le projet sur les obstacles auxquels sont confrontées les entreprises canadiennes dans l’adaptation au 

changement climatique. Une vision claire des obstacles était un élément important de l’élaboration de 

conseils utiles et crédibles.

// Une journée de mobilisation des intervenants en janvier 2012. Avec l’appui du Réseau entreprises et 

dévelop  pement durable, nous avons réuni 23 représentants d’entreprises, d’associations industrielles, des  

gouvernements fédéral et provinciaux, d’organismes non gouvernementaux et d’universités pour conseiller la 

TRN sur l’orientation, les sujets d’intérêt et les mesures prioritaires requises pour que le secteur privé canadien 

soit en mesure de prospérer dans un contexte de changement climatique. Les participants ont priorisé,  

clarifié et débattu les mérites de 33 recommandations préliminaires visant les gouvernements et les entre-

prises. Les discussions de la journée ont directement façonné les recommandations du présent rapport.

a Une liste des participants à nos séances avec les intervenants est présentée à l’annexe 6.3.
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NOTRE RAPPORT POSSÈDE LA STRUCTURE SUIVANTE :

LE CHAPITRE 2 illustre la pertinence des possibilités et des risques liés au changement climatique pour les  

entreprises canadiennes de même que les facteurs incitant à l’adaptation. Il souligne comment les entre-

prises perçoivent leur exposition aux risques et les défis que certaines entreprises doivent relever pour se 

lancer sur la voie de l’adaptation. Se basant sur l’expérience des 13 entreprises présentées dans les études de 

cas, il résume ensuite les principales motivations poussant à comprendre, à évaluer et à gérer les possibilités 

et les risques liés au changement climatique.

LE CHAPITRE 3 présente un guide de la réussite économique dans le contexte du changement climatique en 

trois étapes : 1) comprendre les répercussions commerciales du changement climatique, 2) évaluer et gérer 

les possibilités et les risques et 3) renforcer la résilience au climat dans l’ensemble de l’entreprise. Il comprend 

des exemples qui montrent comment des chefs de file au Canada et à l’étranger tiennent compte des réalités 

climatiques futures dans leur façon de faire des affaires et, en conséquence, améliorent leur gestion des 

risques et leurs perspectives de croissance en se préparant à saisir les occasions qui se présentent.

LE CHAPITRE 4 explore les obstacles qui empêchent les entreprises de prendre des mesures pour s’adapter au 

changement climatique. Il traite des rôles des gouvernements et des politiques qui favorisent l’action plutôt 

que la réaction des entreprises. Il décrit quatre principaux secteurs où les gouvernements, les entreprises et 

d’autres pourraient intervenir pour éliminer les obstacles et aider à renforcer la résilience des entreprises au 

changement climatique, soit adapter les informations sur le changement climatique pour que les entreprises 

puissent les appliquer, accroître l’information aux investisseurs au moyen de la divulgation d’informations 

par les sociétés, améliorer la résilience de l’infrastructure critique et se préparer aujourd’hui aux innova-

tions stratégiques de demain.

LE CHAPITRE 5 conclut avec les principaux messages découlant de ces travaux. Il comprend en outre les recom-

mandations prioritaires à l’intention des gouvernements et des organismes en relation avec les entreprises.
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PORTRAIT DE LA SITUATION
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//

//
//

//
//
//

2.0

2.1
2.2

2.3
2.4
2.5



FACING THE ELEMENTS: BUILDING BUSINESS RESILIENCE IN A CHANGING CLIMATE // 037FACE AUX ÉLÉMENTS: RENFORCER L A RÉSILIENCE DES ENTREPRISES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE // 37

2.0 PORTR AIT DE L A SITUATION

Dans un contexte de changement climatique, le passé n’est plus 
un bon guide vers l’avenir. Les entreprises qui planifient d’avance 
peuvent limiter les risques de perte et profiter des occasions 
d’affaires, obtenant ainsi un avantage à court et à long terme.

Les entreprises et les secteurs de l’industrie gèrent déjà un éventail de possibilités et de risques d’affaires, 

certains liés à des conditions météorologiques extrêmes et imprévisibles. L’adaptation aux possibilités et 

aux risques liés au changement climatique est-elle différente? Comment les entreprises perçoivent-elles 

leur exposition aux possibilités et aux risques liés au changement climatique, et comment gèrent-elles la 

question? Pourquoi les entreprises devraient-elles envisager l’adaptation au changement climatique? Qu’est-

ce qui incite réellement les entreprises à agir et à investir dans des mesures pour renforcer leur résilience 

aujourd’hui, et qu’est-ce qui pourrait les y inciter à l’avenir? Le présent chapitre explore ces questions.

2.1 L’EXPOSITION DES ENTREPRISES

Les entreprises ont toujours été confrontées aux risques découlant de la variabilité du climat et des 

changements environnementaux. Dans le secteur des ressources, c’est une réalité quotidienne; planifier 

en fonction des conditions météorologiques et du climat saisonnier et s’y ajuster est la façon normale de 

faire des affaires, et les entreprises ont développé des pratiques exemplaires pour réduire l’exposition aux 

risques matériels et environnementaux. Les entreprises d’extraction pétrolière et gazière extracôtière de 

l’Est construisent des plateformes qui résistent aux ouragans de l’Atlantique et les producteurs pétroliers 

et gaziers de l’Ouest réussissent à fonctionner dans un vaste éventail de conditions climatiques. Les entre-

prises agricoles composent avec les inondations et les sécheresses et optimisent la production en fonction 

des prévisions météorologiques. Les entreprises de foresterie et de tourisme sont habituées à composer avec 

les changements environnementaux, y compris les perturbations naturelles comme les incendies de forêt.
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Néanmoins, il existe une différence entre le fait de composer à court terme en s’appuyant sur des expé riences 

antérieures qui se sont déroulées dans un climat stable et celui de se préparer à des changements continus 

à long terme. Par exemple, l’industrie ferroviaire reconnaît qu’elle a besoin de meilleures technologies 

pour gérer les risques d’avalanche causés par les conditions de neige changeantes et que l’augmentation du 

niveau de la mer et les risques d’inondation dans les estuaires côtiers influeront sur ses décisions en matière 

d’exploitation et de choix des sites12. Planifier d’avance en tenant compte des effets futurs du changement 

climatique signifie également modifier les systèmes de gestion conventionnels pour y introduire systéma-

tiquement une plus grande marge d’incertitude qu’à l’habitude. La perspective que la saison des ouragans 

soit de plus en plus intense, par exemple, pourrait justifier de renforcer les plateformes de forage, un investis-

sement jugé jusque-là trop coûteux. De même, la possibilité de sécheresses et « d’années inhabituellement 

humides » à la fois plus graves et plus fréquentes dans les Prairies13 pourrait avoir des répercussions impor-

tantes sur l’économie et les activités. 

Pour les entreprises qui commencent à évaluer les répercussions du changement climatique sur leurs propres 

affaires, le Tableau 1 montre différents types de risques et de possibilités auxquels sont exposés des secteurs 

de l’industrie. Certains risques sont internes, d’autres émergent dans les chaînes d’approvisionnement et 

d’autres encore concernent des aspects plus généraux de la société comme les marchés, les attentes des 

intervenants et l’environnement réglementaire.
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TABLEAU 1

  

• RH

• Capacité

• Efficacité

• Mise au point de produit

• Défaillance de produit/service

• Chaîne d’approvisionnement

• Réputation et marque

• Concurrence

• Désirs des consommateurs

• Innovation technologique

• Disponibilité de capitaux

• Tendances réglementaires  
et politiques

• Crédit 

• Liquidité

• L’exposition du client aux conditions météorologiques extrêmes entraîne une 
érosion de sa solvabilité et des dommages aux garanties de prêt (services 
financiers et assurances).

• Les schémas changeants de la demande énergétique saisonnière entraînent  
la volatilité des prix de l’énergie (services publics).

• Les événements météorologiques extrêmes provoquent des pannes  
de réseaux et entraînent des coûts accrus d’exploitation et d’entretien  
(technologie, médias et communications).

• Les entreprises prenant des précautions, comme déménager loin d’une 
 zone inondable, sont récompensées par des primes d’assurance moins  
élevées (divers).

• Les événements météorologiques extrêmes plus fréquents entraînent une 
augmentation de l’absentéisme des employés (divers).

• Les événements météorologiques extrêmes entraînent des retards dans la 
construction (fabrication et biens d’équipement).

• La disponibilité réduite de l’eau limite l’expansion commerciale (énergie).

• La rareté des ressources entraîne la création de technologies et de proces-
sus moins exigeants en eau (énergie, produits forestiers).

• Un plus grand accès aux routes dans le Nord réduit les coûts de transport 
(exploitation minière).

• Le débit changeant de l’eau entraîne des fluctuations dans la production 
hydroélectrique (services publics).

• L’impact des sécheresses et des conditions météorologiques extrêmes 
dans les endroits fournisseurs déclenche des perturbations de la chaîne 
d’approvisionnement (divers).

• L’augmentation du niveau de la mer et les tempêtes perturbent les voies de 
distribution comme les ports (divers).

• Les conditions météorologiques extrêmes entraînent des retards pour les 
consommateurs, ce qui affecte la réputation d’une entreprise (transports).

• Possibilité de financer les améliorations des infrastructures et les nouvelles 
constructions pour résister aux effets du changement climatique (services 
financiers et assurances).

• Un fabricant agile répond aux besoins d’adaptation de ses clients (fabrication 
et biens d’équipement).

• Une entreprise fournit de nouvelles applications de TI qui améliorent la résil-
ience commerciale (technologie, médias et communications).

• La répartition géographique changeante de la clientèle crée des possibilités 
dans de nouveaux marchés (transports).

• Une entreprise réagit plus efficacement que ses concurrents lorsque des 
changements réglementaires sont apportés, comme des changements à 
l’accessibilité à l’eau et à sa consommation (divers).

• L’acceptabilité sociale de l’exploitation est affectée lorsque l’entreprise entre 
en concurrence avec les collectivités pour la consommation d’eau (divers).

SOUS-CATÉGORIECATÉGORIE DE RISQUE  
OU DE POSSIBILITÉ IMPACT (SECTEUR DE L’INDUSTRIE)

FINANCIER 

OPÉRATIONNEL

STRATÉGIQUE

TIRÉ PRINCIPALEMENT DES RÉPONSES CANADIENNES DE 2010 AU INVESTOR CARBON DISCLOSURE PROJECT (CARBON DISCLOSURE PROJECT 2010).  
CLASSÉ EN UTILISANT LES CATÉGORIES DE RISQUES DE LA GESTION DES RISQUES D’ENTREPRISE (COMITÉ DE GESTION DES RISQUES  2003).

EXEMPLES DE POSSIBILITÉS ET DES RISQUES LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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b Le Carbon Disclosure Project (CDP) est un effort international qui vise à assurer le suivi des progrès des entreprises dans la gestion des possibilités et des risques liés 

au changement climatique. S’appuyant sur des réponses volontaires à un sondage annuel composé de questions ouvertes et envoyé aux grandes entreprises, le CDP 

a monté une base de données complète de réponses d’entreprises depuis 2003. La TRN a analysé 392 réponses disponibles publiquement, dont 75 réponses de 2010. 

L’analyse complète est disponible sur demande (Wellstead, 2011).

c Rapport disponible sur demande (Ceres et le Climate Change Lawyers Network, 2012).

Puisque nous vivons dans une économie mondiale caractérisée par la réduction des inventaires, de longues 

chaînes d’approvisionnement et une livraison juste à temps, il n’est pas impossible que le changement 

climatique engendre des risques systémiques. Le climat mondial est complexe. Des changements à l’un de 

ses aspects, par exemple l’augmentation de la température, entraînent des effets en cascade sur d’autres 

aspects, comme l’augmentation du nombre et de la fréquence des pluies abondantes et des inondations14.  

La réalité est que de nombreux effets différents du changement climatique – se concrétisant en événements  

soudains ou de plus en plus importants au fil du temps – pourraient se produire en même temps en différents 

endroits. En outre, en raison des liens entre les marchés et les sociétés, il est difficile de prévoir où, quand 

et comment une situation pourrait devenir instable et augmenter du même coup l’exposition des entreprises 

aux risques climatiques. Par exemple, la stratégie de croissance d’une entreprise qui mise sur un marché 

émergent pour l’approvisionnement en intrants et l’achat de biens et services pourrait être affectée par le 

changement climatique. Des événements météorologiques extrêmes plus fréquents et instables dans ce 

marché émergent pourraient perturber la chaîne d’approvisionnement, réduire les perspectives de croissance 

de la clientèle et modifier les préférences des consommateurs.

2.2 L A CONNAISSANCE ACTUELLE DES POSSIBILITÉS ET DES RISQUES

Pour comprendre l’engagement des entreprises envers l’adaptation au changement climatique au Canada, 

nous avons analysé deux sources d’information sur la perception des entreprises de leur exposition aux 

possibilités et aux risques liés aux effets physiques du changement climatique.

PREMIÈREMENT, nous avons étudié les réponses des entreprises canadiennes au Investor’s Carbon Disclosure  

Project (CDP) entre 2003 et 2010, qui sont disponibles publiquementb. Le sondage du CDP cible les plus 

grosses entreprises en termes de capitalisation boursière. La participation au sondage est volontaire; le taux 

de réponse global est d’environ 46 % en 2010, et 37 % des réponses sont à la disposition du public.  

DEUXIÈMEMENT, nous avons examiné les documents annuels sur les valeurs mobilières de 35 entreprises 

canadiennes issues de 7 industries (produits chimiques et engrais, assurances, pétrole et gaz, papier et 

produits forestiers, pipelines, transports, services publics) et ayant une capitalisation boursière de plus de 

1 milliard de dollars pour 2008 et 2010. Les sociétés cotées en bourse au Canada sont depuis longtemps 

tenues de divulguer les informations susceptibles d’être importants pour les investisseurs (c.-à-d. les 

informations qu’un « investisseur raisonnable » prendrait en compte dans l’évaluation de la situation d’une 

entreprise). Afin de déterminer si les entreprises canadiennes perçoivent des risques importants découlant 

des effets physiques du changement climatique, nous avons étudié les rapports annuels et les formulaires 

d’information, y compris les rapports de gestion, tels que déposés dans le système d’information des Autorités 

canadiennes en valeurs mobilières c.
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VOICI CE QUE NOUS AVONS DÉCOUVERT :

Les entreprises canadiennes comprennent de mieux en mieux les risques potentiels que présentent 

les effets physiques du changement climatique pour leurs affaires. Notre analyse des réponses au 

CDP révèle qu’en 2003, 17 % des répondants canadiens ont indiqué percevoir une exposition aux effets 

physiques du changement climatique; toutefois, en 2010, 56 % des répondants ont indiqué être exposés 

à ces risques.

Les conditions météorologiques violentes constituent le risque le plus souvent mentionné. En combinant 

toutes les réponses données au fil des années, ce qui permet d’atténuer leur variabilité dans le temps, nous 

avons pu étudier les types d’effets physiques qui préoccupent les entreprises. Les entreprises sont clairement 

conscientes que des événements météorologiques plus violents et plus fréquents risquent d’endommager les 

infrastructures, les installations ou les équipements existants : 39 % des répondants mentionnent que les 

événements météorologiques violents représentent un risque pour eux. Les effets des changements possibles 

quant à l’écoulement des eaux de surface et aux précipitations sont eux aussi mentionnés assez fréquemment 

(23 %). La Figure 1 montre les types d’effets qui préoccupent le plus les entreprises selon notre analyse 

du CDP. 

FIGURE 1
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Les entreprises considèrent également que des possibilités découlent des effets physiques du 

changement climatique. La mention de possibilités a augmenté entre 2003 et 2010, et les réponses  

rassemblées au cours des huit années couvertes par l’analyse nous ont permis de voir si les entreprises  

canadiennes perçoivent des possibilités liées au changement climatique, mais aussi comment elles les 

perçoivent. Dans l’ensemble, 38 % des répondants canadiens au CDP indiquaient que des possibilités 

étaient susceptibles de se présenter, principalement en raison de la réduction des coûts de production, de 

l’augmentation de la demande de biens ou de services et de la diminution de la concurrence dans certains 

secteurs d’activité existants. Beaucoup moins de répondants ont mentionné les possibilités d’affaires liées 

aux nouveaux types de produits et de services, mais ceux qui l’ont fait ont principalement mentionné de 

nouveaux produits financiers et les possibilités de mise en valeur des ressources dans l’Arctique. La perception 

des possibilités a changé au fil du temps : en 2003, aucune entreprise canadienne ne percevait de possibilités 

liées aux effets physiques du changement climatique, mais en 2010, 43 % le faisaient.

La perception du changement climatique comme une source de possibilités ou de risques diffère d’un 

secteur industriel à l’autre. La Figure 2, basée sur les réponses au CDP, montre dans quelle mesure les 

entreprises perçoivent des possibilités ou des risques liés aux effets physiques du changement climatique 

par secteur industriel. Dans l’ensemble, le changement climatique représente davantage une source de 

risques de perte qu’une source de possibilités. C’est particulièrement vrai pour les secteurs des services 

publics, de l’énergie, de la fabrication et des biens d’équipement de même que des transports, dans lesquels 

les risques l’emportent sur les possibilités par 20 points de pourcentage ou plus. Le secteur des services 

financiers et des assurances est celui qui est le plus susceptible de percevoir des possibilités liées aux effets 

physiques du changement climatique. Les trois secteurs les plus représentés dans les réponses canadiennes 

au CDP sont ceux de l’énergie, des services financiers et des assurances ainsi que des ressources naturelles 

et de l’exploitation minière. Nous formulons ici des observations générales sur chacun de ces secteurs :

//  SERVICES FINANCIERS ET ASSURANCES :  Les banques et les entreprises de services financiers ont tendance à 

rapporter à la fois des niveaux élevés de risques perçus (y compris des types de risques rarement mentionnés 

par d’autres secteurs) et des niveaux élevés de possibilités perçues. Les réponses au CDP de ce secteur sont 

les plus complètes et les plus approfondies : elles présentent un éventail de risques et d’effets et décrivent 

leurs répercussions commerciales.

//  RESSOURCES NATURELLES ET EXPLOITATION MINIÈRE :  Les réponses des entreprises de ce secteur reflètent une  

préoccupation modérée envers les risques et les possibilités potentiels. Ces entreprises rapportent davantage  

des problèmes particuliers découlant des changements physiques, comme les effets sur les chaînes 

d’approvisionnement internationales ou sur les activités à l’étranger, l’accès restreint ou limité aux instal-

lations en raison du manque de fiabilité des routes et chemins hivernaux de même que les possibilités 

potentielles du réchauffement de l’Arctique.
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Dans la plupart des cas, les effets physiques du changement climatique ne sont pas considérés 

comme des risques importants. Comparativement à celui de 2008, le taux de divulgation de risques liés 

au changement climatique en 2010 a augmenté dans les secteurs des services publics et des transports, 

selon les documents annuels relatifs aux valeurs mobilières. Néanmoins, la qualité et le taux de divulgation  

demeurent limités : l’analyse des documents relatifs aux valeurs mobilières de 35 entreprises montre peu 

d’exemples de risques importants liés au changement climatique d. Trois risques importants ont été établis : 

les dommages potentiels aux installations de production d’électricité et les pertes de recettes liées aux 

changements du débit de l’eau et de la configuration des vents; la perturbation des activités, des infrastruc-

tures et des propriétés ferroviaires ainsi que les répercussions négatives sur les résultats financiers et les 

liquidités liées à des conditions météorologiques violentes plus fréquentes; les menaces pour les activités 

posées par les inondations dues aux tempêtes. Certaines entreprises des secteurs des pipelines, des produits 

chimiques et engrais, et des services publics divulguent que les conditions météorologiques violentes, la 

d La taille de l’échantillon, soit 35, était suffisante pour que la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario évalue les rapports environnementaux des émetteurs ontariens 

en 2007 et conclut que la divulgation relative au changement climatique était largement insuffisante et constituée de paragraphes passe-partout (Norme 51-716).

FIGURE 2
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SOURCE : TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE (WELLSTEAD, 2011)

//  ÉNERGIE :  Les entreprises de ce secteur sont les moins susceptibles de rapporter des possibilités liées au 

changement climatique et étaient au deuxième rang des entreprises les moins susceptibles de rapporter une 

exposition aux risques matériels parmi tous les secteurs. Il n’était pas rare pour les entreprises énergétiques 

d’accorder moins d’importance aux risques matériels posés par le changement climatique qu’aux risques 

posés par les politiques d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (GES).
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disponibilité et la qualité de l’eau ainsi que la saisonnalité (une source de risques opérationnels) posent des 

risques importants pour leurs affaires, mais ne les associent pas au changement climatique. De façon tout 

aussi remarquable, les compagnies d’assurance ne divulguent rien sur les risques importants que pourrait 

occasionner le changement climatique.

Les entreprises ont tendance à fournir beaucoup plus d’informations sur la manière dont le 

changement climatique pourrait les toucher dans les rapports volontaires que dans les documents 

obligatoires relatifs aux valeurs mobilières. Cette constatation est issue d’une analyse comparative  

entre les documents relatifs aux valeurs mobilières de 35 entreprises en 2010 et les réponses de ces 

entreprises au CDP, lorsqu’elles étaient disponibles. Par exemple, les entreprises du secteur des produits 

chimiques et engrais indiquent peu ou pas de risques découlant des effets physiques du changement 

climatique dans leurs documents obligatoires, mais, dans leurs réponses au CDP, elles décrivent comment 

l’augmentation du niveau de la mer pourrait perturber la logistique de transport et l’accès aux ports, et 

traitent de l’allongement des saisons de culture dans certains marchés. Les sociétés pétrolières et gazières 

abordent les risques découlant des effets physiques comme les changements dans la disponibilité de l’eau, 

le raccourcissement des périodes de production ou d’exploration dans les zones « à accès hivernal » ainsi que 

l’augmentation des températures affectant le fonctionnement efficace des équipements, mais uniquement 

dans leurs réponses au questionnaire du CDP.

2.3 LES OBSTACLES AUX MESURES CIBLÉES

La connaissance par les entreprises des possibilités et des risques du changement climatique s’améliore dans 

le monde entier, mais les efforts concrets pour intégrer ces risques de manière systématique et explicite 

dans la planification des activités, les pratiques et les investissements sont moins manifestes15. En 2009, par 

exemple, Acclimatise a conclu que les plus grandes entreprises du Royaume-Uni n’avaient pas encore ajusté 

leurs systèmes de gestion des risques commerciaux pour permettre de se préparer aux effets physiques 

futurs16. Plus récemment, l’analyse des réponses mondiales au CDP par l’Organisation de coopération et de 

développement économiques a révélé que moins d’un dixième des entreprises conscientes des possibilités et 

des risques du changement climatique gère ces possibilités et ces risques17.

Pour examiner la situation au Canada, nous avons mené 27 entrevues semi-structurées avec des entreprises  

et des associations industrielles dans 10 secteurs industrielse. Nous reconnaissons que la taille de l’échantillon 

et la participation volontaire à l’entrevue font que nos constatations offrent une indication plutôt qu’une 

représentation des points de vue des entreprises canadiennes. Toutefois, ces entrevues, jumelées à nos 

analyses du CDP et des divulgations d’ordre financier, de même que les discussions lors des séances avec les 

intervenants ont donné lieu aux observations suivantesf.

e Rapport disponible sur demande (Deloitte 2011).

f Les observations quant à l’ampleur et à la qualité des mesures d’adaptation du secteur privé pourraient sous-estimer des niveaux réels d’engagement. Les entreprises 

ont tendance à vouloir préserver la confidentialité de leurs activités d’évaluation et de gestion des risques liés au changement climatique. Certaines perçoivent la 

divulgation des risques comme un désavantage concurrentiel. D’autres s’inquiètent de la divulgation des risques liés au changement climatique aux actionnaires. 

D’autres encore s’inquiètent du fait que les intervenants pourraient interpréter une position publique sur l’adaptation au changement climatique comme une  

attitude cavalière à l’égard de l’atténuation des émissions de GES. Le fait que l’adaptation est indissociable d’une bonne gestion des risques présente également  

des défis lorsqu’il s’agit de tirer des conclusions sur l’adaptation des entreprises.
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Il existe une certaine confusion entre l’atténuation des émissions de GES, l’adaptation aux politiques  

d’atténuation des émissions de GES et l’adaptation au climat futur. Les entreprises montrent une  

compréhension claire de l’importance de l’atténuation et sont aptes à rendre compte des efforts visant 

à réaliser des réductions d’émissions et des économies d’énergie. Par contre, il existe une certaine confu-

sion quant à la signification de « l’adaptation ». Nous avons remarqué que, dans certains cas, des entreprises  

incluaient dans leur définition l’adaptation au changement du paysage énergétique changeant et aux exigences 

en matière de réduction des émissions. Un sondage mené en 2009 par Ressources naturelles Canada a fait 

remarquer que sur les quelque 40 % des entreprises prétendant prendre des mesures pour s’adapter, 73 % 

d’entre elles décrivaient des mesures d’atténuation et seulement 18 % décrivaient des mesures d’adaptationg,18. 

Les entreprises s’adaptent couramment aux événements météorologiques violents, mais l’ampleur 

des mesures d’adaptation aux effets graduels à plus long terme du changement climatique n’est pas 

claire. À part quelques secteurs industriels « sensibles au climat », comme la foresterie, l’agriculture et le 

tourisme, la perception dominante est que les effets du changement climatique sont une prolongation des 

effets liés au temps violent et qu’ils sont familiers et gérables. Selon notre interprétation de ces points de 

vue, l’étude que les entreprises font des risques liés au changement climatique n’est pas complète. Il est 

possible qu’elles ne comprennent pas pleinement les risques cumulatifs du changement graduel des condi-

tions météorologiques, incluant les incidences « à l’extérieur des murs de l’usine » comme les interruptions 

de la chaîne d’approvisionnement ou les réactions d’adaptation du secteur financier, qui comprennent des 

rajustements à la couverture d’assurance et à ses coûts. Les personnes interviewées représentant les secteurs 

de la foresterie, de l’agriculture et du tourisme, par contre, ont indiqué que le changement climatique 

futur pouvait entraîner une transformation importante de leur industrie. L’une d’entre elles a souligné que 

« l’adaptation éclipsera toute discussion sur l’atténuation des émissions — elle deviendra le plus important 

enjeu stratégique au cours des trois à cinq prochaines années19 ».

En raison des coûts et de l’incertitude, il est difficile de justifier la transformation des pratiques de 

base et de la stratégie d’affaires en prévision d’effets futurs. Il est évident que les entreprises ne saisissent 

pas la valeur d’apporter des ajustements et de réaliser des investissements aujourd’hui pour favoriser la 

résilience à des effets qui peuvent ou non se matérialiser à long terme, même si elles devaient profiter de ces 

ajustements. Une personne interviewée a résumé le défi que constitue la décision d’ajuster les pratiques de 

base et la stratégie d’affaires de la façon suivante : « Il est difficile de planifier en fonction de risques qui ne 

se matérialiseront que dans 20 à 40 ans et encore plus difficile de justifier de dépenser de l’argent maintenant 

pour des risques que les gens ne comprennent pas20. » Les discussions avec les intervenants ont renforcé ce 

sentiment en soulignant les difficultés à traduire les données et les informations sur le changement climatique 

et ses incidences en possibilités et en risques économiques pour une entreprise donnée.

g En raison de la taille de l’échantillon, les résultats sont considérés comme exacts avec une marge d’erreur de 5,6 %, 19 fois sur 20. Comme les entreprises sondées 

étaient principalement des entreprises perçues comme étant très exposées au changement climatique, notamment dans les secteurs des ressources naturelles, du 

tourisme et des transports, le sondage n’est pas représentatif de toutes les entreprises canadiennes.
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Une approche réactive — soit s’adapter à mesure que les effets physiques du changement climatique 

se manifestent — est perçue comme étant suffisante. Un point de vue courant veut que le changement 

climatique ne soit qu’un type de risque commercial, géré comme tout autre type de risque au moyen des 

pratiques existantes de gestion des risques et de continuité des affaires de l’entreprise. Non seulement  

estime-t-on que les systèmes de gestion existants suffisent pour gérer les risques liés au changement clima-

tique, on estime également que les entreprises peuvent composer avec des changements lents et progressifs  

en ajustant les pratiques progressivement elles aussi — comme elles l’ont toujours fait pour tous les types de 

changement ou de nouveau risque. Certaines entreprises considèrent que les changements lents et graduels, 

comme l’arrivée d’une espèce envahissante, le déplacement des zones de croissance agricoles, l’augmentation 

du niveau de la mer et la diminution du débit d’eau, sont trop éloignés dans le temps pour s’en inquiéter 

dans le cadre de la planification actuelle des activités. Notre analyse du CDP a également confirmé cela en 

révélant que peu d’entreprises canadiennes ont rapporté avoir préparé ou rajusté des plans pour contrer de 

manière explicite les risques croissants associés au changement climatique. La situation était la même en ce  

qui concerne l’exploitation des possibilités : même si plus d’un tiers des entreprises ayant répondu au sondage 

indiquaient qu’elles percevaient des possibilités commerciales potentielles liées aux effets physiques du 

changement climatique, elles étaient peu nombreuses à s’être engagées dans des activités de planification 

opérationnelle axées sur l’exploitation de ces possibilités.

2.4 L’ANALYSE DE RENTABILISATION

Les incidences du changement climatique sont déjà manifestes au Canada et dans le monde, et toutes les 

entreprises — peu importe le secteur, le lieu et la taille — sont confrontées à des effets directs aussi bien 

qu’indirects sur leurs affaires. Les conditions météorologiques changeantes et les effets physiques qui en 

résultent (p. ex. la disponibilité réduite de l’eau dans certaines régions) peuvent affecter le rendement 

financier, opérationnel, environnemental et social des entreprises. Les entreprises qui planifient de manière 

proactive en fonction du changement climatique peuvent éviter plusieurs des pires effets du changement 

climatique et profiter des possibilités qui se présentent.

L’analyse de rentabilisation pour chaque entreprise dépend de nombreuses variables. Par exemple, pour 

Entergy, un producteur et distributeur d’électricité œuvrant sur la côte américaine du golfe du Mexique, 

sujette aux ouragans, les arguments en faveur de l’action s’articulent sur la préservation de sa clientèle, le 

bien-être de ses employés et des collectivités qu’elle sert et des milliards de dollars d’investissements21.  

Toutefois, il en dégage qu’un plan de mise en œuvre global d’agir en prévision des effets à venir est clair 

pour de nombreuses raisons :

//  LE CLIMAT CHANGE DÉJÀ; LA SOCIÉTÉ DOIT S’ADAPTER. Les rapports antérieurs de la série Prospérité climatique 

de la TRN ont clairement expliqué que le Canada et le monde sont confrontés à un changement inévitable et 

continu des conditions climatiques. Même si le monde réduit immédiatement et radicalement les émissions  
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de gaz à effet de serre, notre environnement, notre société et notre économie devront composer avec 

un climat changeant pendant de nombreuses décennies en raison des émissions déjà envoyées dans 

l’atmosphère. Et puisque la réduction des émissions de GES actuelles limitera la rapidité et l’ampleur du 

changement climatique à venir, les gouvernements, les collectivités, les entreprises et les ménages doivent 

tous prendre des mesures autant pour s’adapter aux conséquences du changement climatique déjà enclenché 

que pour réduire les émissions futures de GES.

//  LES ENTREPRISES SONT SUSCEPTIBLES D’ÊTRE DIRECTEMENT TOUCHÉES. Les actifs et les chaînes d’approvision-

nement, la santé et la sécurité des employés ainsi que les collectivités et les environnements où les entreprises  

sont implantées pourraient tous être affectés22. Certaines entreprises sont particulièrement vulnérables, 

notamment celles dont les activités sont sensibles au climat et aux conditions météorologiques, qui ont des 

chaînes d’approvisionnement complexes, qui dépendent d’immobilisations corporelles de longue durée ou qui 

opèrent dans des environnements à la limite (ou proches) de seuils climatiques ou dans des zones de transi-

tion (p. ex. des régions reposant sur du pergélisol discontinu). Dans un monde où le climat est de plus en plus 

instable, les températures, de plus en plus chaudes et les précipitations, changeantes, les infrastructures et les 

immobilisations construites en fonction de critères et de paramètres de conception basés sur les conditions  

climatiques passées risquent de défaillir. Les effets du changement climatique pourraient faire accroître la 

fréquence à laquelle les seuils de conception, d’exploitation et de sécurité sont dépassés, entraînant des coûts 

liés à l’entretien et aux réparations, à une durée de vie plus courte, aux déclassements précoces ou aux 

dépenses d’immobilisation supplémentaires pour de nouveaux actifs qui peuvent s’avérer nécessaires.

//  LES ENTREPRISES SERONT EN OUTRE CONFRONTÉES À DES IMPACTS INDIRECTS. Les forces extérieures au marché, 

comme les politiques, la réglementation et les activités des groupes d’intérêt, changeront considérablement 

la façon de fonctionner des entreprises. Les effets indirects du changement climatique dans l’ensemble 

des chaînes de valeur des entreprises sont difficiles à ignorer. Évaluer les effets potentiels du changement 

climatique sur une entreprise exige de tenir compte de la position adoptée par les investisseurs, les prêteurs,  

les actionnaires, les assureurs et les partenaires externes comme les gouvernements et les collectivités. Les  

perceptions et les attentes des intervenants exerceront probablement une influence sur le permis d’exploitation 

d’une entreprise et l’environnement réglementaire, de même que sur sa réputation. Un rapport produit par 

quatre investisseurs institutionnels traitant de quatre secteurs d’investissement sensibles au changement 

climatique indique que « le changement climatique est désormais considéré comme l’un des plus grands 

défis à long terme de la communauté des investisseurs23 ». Certains investisseurs institutionnels se préoc-

cupent des répercussions potentielles sur la valeur des entreprises et encouragent activement les entreprises 

à évaluer et à divulguer les possibilités et les risques liés au changement climatique dans le cadre de leur 

stratégie d’affaires24.
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//  DES MESURES RAPIDES PEUVENT APPORTER DES AVANTAGES TANGIBLES. Les entreprises qui agissent rapidement 

afin d’évaluer et de gérer les possibilités et les risques liés aux conditions météorologiques et climatiques 

changeantes peuvent économiser de l’argent et se donner les moyens de satisfaire les attentes changeantes 

des intervenants. Le récent rapport de la TRN intitulé Le prix à payer : répercussions économiques du 

changement climatique pour le Canada a conclu que le changement climatique pourrait générer des coûts 

élevés au Canada et que de petits investissements dans des mesures d’adaptation pourraient engendrer 

d’importantes économies25. Les avantages de l’adaptation sont locaux et reviennent souvent à ceux qui en 

paient les coûts.

Dans de nombreux cas, le fait de reporter l’adaptation, d’attendre davantage d’informations de meilleure 

qualité sur les effets futurs et de s’appuyer sur des solutions de type juste à temps est plus coûteux que 

l’adoption d’une attitude proactive26. Premièrement, il est souvent moins coûteux d’intégrer à l’avance le 

changement climatique aux dépenses d’immobilisations que de rénover les immobilisations plus tard. 

Deuxièmement, renforcer la capacité interne de composer avec le changement climatique prend du temps. 

On ne peut acquérir les ressources humaines, la gouvernance et les compétences nécessaires pour gérer 

efficacement de nouveaux défis du jour au lendemain. Troisièmement, le fait de réagir aux événements 

climatiques ou météorologiques par des mesures d’adaptation ponctuelles laisse les entreprises vulnérables 

aux changements à long terme. Quatrièmement, la technologie doit se bâtir au fil du temps; toutes les  

« solutions » à nos problèmes d’adaptation ne sont pas encore disponibles sur le marché. Enfin, les inves-

tissements visant à gérer les risques commerciaux liés au changement climatique peuvent réduire la vulné-

rabilité des entreprises aux risques actuels liés aux conditions météorologiques, à l’eau et aux autres 

risques environnementaux.

//  L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE N’EST PAS NÉCESSAIREMENT COMPLEXE OU COÛTEUSE. En intégrant 

les risques liés au changement climatique aux autres risques commerciaux, les entreprises peuvent tirer 

parti de l’expertise existante dans leur organisation — celle des gestionnaires en durabilité, en approvi-

sionnement, en continuité des activités et en environnement — et introduire la réflexion sur l’adaptation 

dans les systèmes de gestion existants. Plusieurs mesures gratuites ou peu coûteuses peuvent être prises 

pour améliorer le rendement des infrastructures et des actifs et pour générer des économies. Pour composer 

avec des risques d’inondation croissants, par exemple, les entreprises peuvent déménager les équipements 

essentiels et les objets de grande valeur financière vers les étages supérieurs ou en hauteur. Les mesures 

d’économie de l’eau sont une réaction peu coûteuse au stress hydrique saisonnier. La ventilation naturelle 

et la création de zones d’ombre constituent une solution peu coûteuse pour les entreprises situées dans des 

villes exposées à la chaleur extrême tout en permettant d’économiser l’énergie.
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//  LES PREMIERS À AGIR OBTIENDRONT UN AVANTAGE CONCURRENTIEL. Le changement climatique présente des 

possibilités commerciales pour les entreprises27 — possibilités d’accéder à de nouveaux marchés, de mettre 

au point de nouvelles technologies et de nouveaux outils, et de demeurer à l’avant-garde de la réglemen-

tation. Ces possibilités peuvent être la source d’avantages concurrentiels — ou de désavantages si un  

concurrent y parvient le premier. Les entreprises qui sont en mesure de fournir des biens sensibles au climat 

(p. ex. en faisant pousser des récoltes moins viables ailleurs) ou qui ont ajusté leurs processus de planification 

et de prise de décisions au changement climatique peuvent obtenir un avantage concurrentiel.

2.5 LES MOTIVATIONS À AGIR

Comme l’engagement du secteur privé envers l’adaptation en est à ses débuts, il est essentiel de tirer des 

enseignements des expériences des entreprises qui mettent déjà en œuvre des stratégies pour se préparer 

aux incidences futures du changement climatique. Un dialogue direct avec les entreprises est nécessaire 

pour comprendre les motivations, les obstacles et les facteurs habilitants. D’après nos 13 études de cas, 

nous avons conclu que quatre facteurs constituent les principales motivations à s’adapter dès aujourd’hui au 

changement climatique h. Ce sont des points de départ pour les gouvernements et les autres acteurs cherchant 

à intéresser les entreprises à cet enjeu.

//  VOIR SOI-MÊME LES EFFETS :  Beaucoup de « pionniers de l’adaptation » ont fait eux-mêmes l’expérience des 

incidences du changement climatique. Lorsque ces effets sont coûteux ou ternissent la marque et la réputation  

d’une entreprise, celle-ci a tendance à prioriser l’adaptation. L’expérience personnelle fait évoluer la  

question du changement climatique d’un problème abstrait et distant à un risque réel et imminent pour le 

rendement et les opérations.

//  COMPRENDRE LE LIEN ENTRE LES EFFETS PHYSIQUES ET LA RÉUSSITE EN AFFAIRES : Les pionniers de l’adaptation 

comprennent comment les effets directs et indirects du changement climatique influent sur la capacité des 

entreprises d’atteindre certains objectifs, qu’il s’agisse d’objectifs financiers, d’ententes sur le niveau de ser-

vice, de responsabilités fiduciaires ou de normes professionnelles. Par conséquent, la compréhension de ces 

interactions a tendance à être une condition préalable pour prendre cet enjeu au sérieux.

//  ÊTRE À L’ÉCOUTE DES INTERVENANTS : Les entreprises qui comprennent que la durabilité est un impératif 

commercial reconnaissent que l’adaptation au changement climatique est un enjeu en matière de rendement. 

Les entreprises tournées vers l’avenir tiennent compte des tendances mondiales émergentes comme les 

examens de plus en plus minutieux de la part des investisseurs, des gouvernements, des banques, des 

assureurs et des ONG en ce qui concerne l’adaptation au changement climatique et la gestion des risques 

h Les études de cas complètes sont disponibles pour téléchargement à l’adresse nrtee-trnee.gc.ca
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connexes par les entreprisesi. Le potentiel du changement climatique de créer ou d’exacerber des tensions  

menant à des dommages pour la réputation, notamment en raison des répercussions des activités de 

l’entreprise sur l’environnement et les collectivités locales, doit également être pris en compte. Les entreprises 

situées dans des collectivités résilientes connaîtront moins de perturbations des affaires dues au climat et 

causées par les absences des employés et les interruptions des chaînes d’approvisionnement locales28.

//  BIEN GÉRER LES RISQUES : Il est souvent difficile de distinguer l’adaptation au changement climatique de 

la gestion générale des risques d’affaires. La distinction est artificielle ou arbitraire parce que les entreprises 

voient les risques climatiques en parallèle avec les autres risques existants. S’adapter au changement clima-

tique exigera des changements dans la manière dont les entreprises mènent leurs affaires, mais les entreprises 

ayant une solide culture de la gestion des risques sont bien placées pour mettre en œuvre des mesures 

d’adaptation qui amélioreront davantage la gestion des risques d’affaires. Le caractère inséparable de 

l’adaptation et de la gestion des risques signifie également qu’il ne sera pas facile de suivre la progression 

du secteur privé dans ses tentatives d’adaptation au changement climatique.

En plus des quatre motivations à agir aujourd’hui, quatre autres motivations se profilent à l’horizon. Ces 

pressions externes augmenteront sans doute les mesures d’adaptation à l’avenir.

//  RÉGLEMENTATION, LÉGISLATION ET NORMES : Certains pays ont instauré des exigences visant à intégrer  

l’adaptation au changement climatique et les risques connexes dans la planification des activités et 

les projets29. Les codes, les normes et les lignes directrices façonnant les pratiques professionnelles  

commencent à intégrer les attentes en matière de changement climatique pour encourager les changements  

de comportement30.

//  RESPONSABILITÉ JURIDIQUE : Les professionnels juridiques commencent à considérer les risques liés au 

changement climatique comme étant « raisonnablement prévisibles ». Les personnes ayant des responsabilités 

fiduciaires (directeurs de société, syndics, etc.) et les conseillers professionnels (ingénieurs, experts-conseils 

en impact environnemental et social, etc.) peuvent faillir à leur tâche s’ils ne tiennent pas compte de ces 

risques et ne les divulguent pas de manière proactive31. Même s’il n’existe pas encore de jurisprudence à cet 

égard, une poursuite ou une menace de poursuite fondée sur des allégations de négligence ou de nuisance, 

par exemple, pourrait inciter à l’adaptation.

i  Un exemple de l’émergence de l’adaptation comme enjeu stratégique et économique sur la scène mondiale est le rapport Global Risks 2012 du World Economic Forum. 

Ce rapport révèle que le défaut de s’adapter au changement climatique est l’un des risques les plus probables et ayant l’incidence la plus élevée auxquels les gouverne-

ments et les entreprises du monde entier sont confrontés (World Economic Forum, 2012).
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//  PRIX ET DISPONIBILITÉ DE L’ASSURANCE : Le nombre de sinistres assurés dans le monde a presque quintuplé 

depuis 1980, une augmentation attribuable en partie aux tendances climatiques32. Une augmentation du 

nombre de réclamations signifie souvent une augmentation des primes d’assurance, affectant le bénéfice 

net des entreprises. Les assureurs peuvent également arrêter de couvrir certains risques dans les régions à 

risque élevé33. La menace de ce retrait peut inciter la société à prendre des mesures d’adaptation en général, 

de manière à maintenir l’abordabilité et la disponibilité de la couverture. Les entreprises qui prennent 

des mesures d’adaptation pour réduire leur exposition pourraient bénéficier de primes d’assurance moins 

élevées que celles de leurs concurrents.

//  ACCÈS AUX CAPITAUX : Jusqu’à maintenant, les horizons à court terme des décisions d’investissement et 

l’accent mis sur le risque réglementaire lié aux politiques d’atténuation des émissions de GES ont limité 

les pressions des investisseurs en ce qui concerne les risques liés au changement climatique, ce qui a 

donné de la valeur aux mesures d’adaptation ayant une courte période de recouvrement. Cela pourrait 

bientôt changer. En 2010, 78 % des gestionnaires d’actifs nord-américains répondant à un sondage inter-

national ont indiqué avoir tenu compte des effets physiques du changement climatique dans leurs décisions  

d’investissement34. Les établissements de crédit commencent également à intégrer les incidences du 

changement climatique dans les analyses des risques de crédit et à adapter leurs procédures de diligence 

raisonnable en conséquence35.
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3.0 UN GUIDE D’ADAPTATION POUR RÉUSSIR EN AFFAIRES

Réussir en affaires dans le contexte du changement climatique 
rime avec prévoyance et souplesse. Cela signifie aussi prendre 
des décisions intelligentes malgré l’incertitude. Les leçons 
tirées des études de cas de la TRN et d’autres sources montrent 
comment les entreprises passent à l’action. 

Malgré de solides arguments théoriques en faveur de l’adaptation, la préparation aux effets futurs n’est pas 

une pratique courante. Le simple fait de commencer peut être accablant pour certains, surtout lorsqu’ils  

« ne savent pas ce qu’ils ne connaissent pas ». Le défi est particulièrement grand pour les petites et moyennes 

entreprises disposant de ressources limitées à cet effet. Alors, quelles mesures les entreprises canadiennes 

peuvent-elles et doivent-elles prendre pour réduire les risques et saisir les occasions dans un climat 

changeant? Quels sont les avantages? Ce chapitre présente un cadre pour réussir en affaires dans un climat 

changeant, tiré principalement de la recherche de la TRN sur les études de cas 

3.1 LE GUIDE DE L A TRN

Dans un contexte de changement climatique, les entreprises qui intègrent régulièrement les effets du 

changement climatique et l’adaptation aux grandes décisions d’investissement et aux décisions ayant des 

conséquences à long terme s’en tireront mieux que leurs concurrents. La Figure 3 présente un Guide de 

la réussite économique pour les entreprises dans le contexte du changement climatique, divisé en trois 

étapes. En raison du vaste éventail de changements des variables climatiques et d’effets physiques qui en 

découlent (et par conséquent d’effets commerciaux possibles), les entreprises doivent d’abord comprendre 

comment les changements dans les conditions climatiques — tant moyennes qu’extrêmes — les affectent. 

Afin de prioriser les mesures à prendre, les entreprises doivent ensuite évaluer les possibilités et les risques 

particuliers, déterminer comment les gérer et mettre en œuvre le plan qui en découle. L’étape suivante 

consiste à intégrer l’adaptation au climat à toutes les activités de l’entreprise, de la salle du conseil à la salle 

de photocopie.

Le guide présenté à la Figure 3 n’est pas normatif. La « bonne » stratégie pour chaque entreprise dépend 

de son exposition aux risques et d’une multitude de facteurs qui lui sont propres, y compris sa capacité, 

sa tolérance au risque et ses connaissances actuelles des problèmes et des solutions. Certaines entreprises 

peuvent prendre toutes les mesures décrites ci-après alors que d’autres mettront plutôt l’accent sur celles qui 

sont les plus pertinentes pour elles.
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RÉSULTATS
UNE ENTREPRISE CONCURRENTIELLE QUI GÈRE ADÉQUATEMENT LES RISQUES

EN TIRANT PARTI DES POSSIBILITÉS FAVORABLES DANS LE CONTEXTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

TRAVAILLER  
EN PARTENARIAT

Améliorer le savoir et l’accès aux
données et à l’information // Partager les

pratiques exemplaires // Mettre en œuvre
des mesures d’adaptation et bâtir la capacité

de résilience // Prôner et défendre le changement
d’orientation politique jugée nécessaire

Informer les investisseurs et les intervenants

quant aux risques potentiels

GUIDE DE LA RÉUSSITE ÉCONOMIQUE POUR LES ENTREPRISES DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

j L’annexe 6.2 présente la liste des ressources qui pourraient être utiles à cette étape.

FIGURE 3

3.2 SENSIBILISER

Comprendre les répercussions éventuelles du changement  
climatique sur l’entreprise

Plusieurs aspects des affaires sont sensibles aux changements des conditions climatiques et à d’autres 

facteurs environnementaux affectés par le climat. Il est important de préciser quels sont ces aspects. 

Un examen en profondeur des projections climatiques et des recherches sur les incidences du changement 

climatique publiées par les gouvernements, les organismes de recherche et d’autres peut aider à comprendre 

les variations du climat et les effets qui en découlent (favorables et défavorables) prévus dans les régions 

où l’entreprise opère j.
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L’examen doit dépasser les « murs de l’usine » afin d’englober les régions où se trouvent les fournisseurs en 

amont et les consommateurs en aval, de même que les couloirs empruntés par les produits et services.

Les entreprises doivent jeter un regard en arrière pour déterminer les répercussions sur l’entreprise 

d’événements antérieurs liés au climat dont la fréquence et l’intensité sont susceptibles d’augmenter avec 

le changement climatique (p. ex. orages, sécheresses, saisons inhabituellement chaudes ou froides) et pour 

établir un inventaire des effets, des mesures déployées et de leur efficacité.

k À moins d’indication contraire, tous les exemples d’entreprise sont tirés du rapport Études de cas. Les extraits dans ce rapport-conseil sont des citations  

ou des reformulations.

Hydro-Québec a mis au point un programme exhaustif pour lutter contre le changement climatique. L’entreprise a commencé par 

cerner les secteurs d’activité qui sont sensibles aux conditions climatiques changeantes, d’après des consultations avec le personnel 

de différentes divisions. La Figure 4 montre certains des secteurs cernés k.

APPORTS D’ÉNERGIE
• Gestion des ressources en eau
• Planification de la production
• Conception des nouveaux équipements 

de production

ÉVÉNEMENTS EXTRÊMES
• Sécurité des équipements de production 

et de distribution
• Sécurité de la population
• Considérations environnementales

DEMANDE ÉNERGÉTIQUE
• Volume de la charge annuelle
• Profil de la charge intra-annuelle

CHANGEMENT CLIMATIQUE
Précipitations, vent, températures

EXEMPLES D’ACTIVITÉS D’HYDRO-QUÉBEC SENSIBLES  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

FIGURE 4

J.D. Irving Limited, une entreprise spécialisée dans la production et la transformation du bois œuvrant dans l’est du Canada et le 

Maine, a déjà remarqué des changements dans les récoltes hivernales en raison d’hivers plus doux et de saisons printanières plus 

hâtives. Afin de minimiser les perturbations environnementales, l’entreprise attend que le sol soit gelé pour accéder à ses importants 

fonds de bois. Mais cela devient plus difficile avec le raccourcissement de la saison. J.D. Irving Limited croit que la prise de décisions 

appropriées pour chaque site est un élément fondamental des stratégies d’adaptation de l’industrie de la gestion forestière. L’utilisation 

de techniques de récolte appropriées dans chacun des types de forêt fait partie intégrante des opérations forestières.
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Exploiter le savoir et l’expertise de l’entreprise

Trouver une réponse d’entreprise au changement climatique était, du moins au début, une tâche incombant 

généralement aux responsables de la durabilité environnementale ou de la responsabilité sociale de 

l’entreprise. Toutefois, les effets du changement climatique peuvent être lourds de conséquences pour les 

entreprises et, par conséquent, pour les employés des unités opérationnelles, juridiques et financières, 

pour ne nommer que celles-là. Le changement climatique pourrait présenter des risques opérationnels 

pour l’entreprise, par exemple en augmentant la rareté d’une ressource servant d’intrant à la production. 

Des risques de responsabilité juridique pourraient découler de dommages liés au climat causés dans les 

collectivités locales. Des changements graduels des conditions climatiques et les effets physiques qui 

en découlent pourraient affecter le rendement financier à long terme d’une entreprise et, dans ce cas, 

devraient être divulgués aux investisseurs.

En mettant en commun les connaissances et l’expertise de toutes les unités fonctionnelles, les entreprises 

peuvent dresser un portrait clair des liens entre les effets du changement climatique et les objectifs 

d’affaires. Les groupes de travail officiels, les ateliers thématiques et les échanges d’informations sur 

des plateformes Web sont tous des exemples de mécanismes visant à rassembler le capital intellectuel 

d’une entreprise. L’apparition d’une culture d’entreprise axée sur l’appropriation du défi de l’adaptation 

et le développement d’une « histoire du changement climatique » commune sont d’autres avantages de 

l’engagement rapide de l’entreprise. La première étape consiste à s’assurer que tous les participants 

comprennent bien la différence entre l’adaptation et l’atténuation des émissions de GES36.

L’appui de la direction peut favoriser ou détruire une initiative visant à renforcer la capacité d’une 

entreprise à faire les choses différemment. L’engagement précoce de la haute direction peut donner de la 

crédibilité à la discussion et conduire les cadres et les membres du conseil d’administration à défendre 

cette cause.
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Cameco, un producteur mondial d’uranium situé en Saskatchewan, a créé une équipe de leadership en environnement en 2006, 

élément d’un effort concerté pour devenir un pionnier dans la compréhension et la gestion des problèmes environnementaux de 

l’industrie. Le mandat de l’équipe comprend l’étude et l’analyse des défis environnementaux qui pourraient impliquer des obli-

gations d’entreprise, afin de les intégrer au registre des risques de l’entreprise. Les effets physiques du changement climatique 

ont été ciblés comme un risque potentiel pour l’entreprise. L’équipe a d’abord évalué les risques climatiques à partir d’un cadre 

décisionnel reconnu intégrant l’incertitude liée au changement climatique, mis au point par le UK Climate Impacts Programme37. 

L’équipe a étudié les répercussions du changement climatique sur l’entreprise dans son ensemble et sur trois sites particuliers 

(une usine d’uranium en Saskatchewan, une raffinerie d’uranium en Ontario et une exploitation minière au Kazakhstan). Quatre 

groupes de travail composés des membres du personnel de différentes divisions de l’entreprise ont examiné une gamme de 

risques et de possibilités liés aux changements climatiques, y compris le besoin éventuel d’augmenter les quantités d’eau de 

refroidissement, le risque accru d’incendie, la hausse des coûts d’entretien des routes et les possibles perturbations de la 

chaîne d’approvisionnement. Ce processus a fourni à la haute direction l’assurance qu’il n’existe pas de passifs cachés en regard 

du changement climatique et a permis à l’entreprise d’améliorer ses communications avec les actionnaires sur les risques et 

possibilités liés au changement climatique.

Préparer un dossier d’analyse afin de mieux gérer le parcours 
environnemental de l’entreprise

Il peut être difficile de convaincre les entreprises de consacrer des ressources humaines et financières qui 

se font rares à l’évaluation et à la gestion des possibilités et des risques liés au changement climatique. Elles 

croient généralement que les coûts initiaux sont élevés et que les retombées sont incertaines et lointaines.

Par conséquent, préparer une analyse de rentabilisation est une étape préliminaire essentielle. Cette 

démarche est plus naturelle pour les entreprises qui ont subi des dommages récents et coûteux liés au climat, 

en particulier si la marque et la réputation de l’entreprise étaient en jeu. Les entreprises qui souhaitent 

adopter une attitude proactive se justifient également en mentionnant les expériences de concurrents mis à 

rude épreuve par de récents événements météorologiques extrêmesl.

Les entreprises peuvent également adapter l’analyse de rentabilisation générique présentée au chapitre 2 à 

leurs réalités. Cette analyse doit établir les vulnérabilités de l’entreprise aux événements climatiques actuels, 

souligner les effets directs sur l’entreprise du changement climatique déjà enclenché et du changement 

climatique à venir, tenir compte des positions des intervenants qui façonnent la réputation de l’entreprise 

et son permis d’exploitation, définir les avantages immédiats et à long terme de l’investissement dans 

l’adaptation, montrer qu’il existe des moyens simples et peu coûteux de s’adapter et, enfin, mettre en valeur 

les possibilités commerciales de l’adaptation que les pionniers peuvent exploiter.

l Bien qu’aucun événement météorologique extrême ne puisse être attribué au changement climatique, les répercussions économiques de tels événements mettent en 

lumière l’exposition des entreprises aux conditions climatiques actuelles, qui pourraient s’intensifier à mesure que le climat change. 
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Pour Whistler Blackcomb – une station de ski en Colombie-Britannique – l’indexage des conditions d’enneigement futures et de 

leurs incidences commerciales a été la première étape de l’élaboration d’une stratégie de gestion du changement climatique. La 

station a combiné des données provenant du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), qui prévoit 

que chaque hausse de température d’un degré Celsius fera remonter la limite des neiges de 120 mètres, et une approche basée sur 

des scénarios aux fins de l’évaluation. La station a déterminé qu’elle pourrait supporter les répercussions financières d’une 

augmentation moyenne de la température mondiale de 2 à 3,5 °C au cours du siècle actuel par rapport à la période 1980 à 1999. 

Ce genre d’information aide l’entreprise à éviter la suradaptation, car certaines mesures de gestion des risques climatiques (p. ex. 

les canons à neige) sont coûteuses.

3.3 ÉVALUER ET GÉRER LES RISQUES ET LES POSSIBILITÉS

Identifier les risques et possibilités économiques pour l’entreprise

Le but de la première phase est de recueillir l’information et les données de base sur les conséquences 

possibles du changement climatique pour les entreprises et d’entreprendre le développement des capacités 

et la promotion au sein des entreprises. Cette deuxième phase comprend une évaluation détaillée des risques 

et des possibilités pour l’entreprise et l’organisation de cette évaluation en fonction des cinq domaines 

suivants constitue un bon point de départm. Les entreprises peuvent également limiter leur évaluation à une 

composante particulière des activités de l’entreprise qui est essentielle à la production de résultats nets ou à 

un lieu géographique particulier, par exemple. Le fait de commencer à petite échelle permet d’apprendre par 

l’expérience sans d’énormes dépenses en ressources39.

// CONDITIONS DES LIEUX, BIENS MATÉRIELS ET INFRASTRUCTURE.  Les impacts du changement climatique peuvent 

influer positivement ou négativement sur la pertinence et le rendement des sites d’exploitation, des biens 

matériels et des infrastructures privées. Par exemple, la dégradation du pergélisol pourrait faire augmenter 

les coûts d’exploitation des sites d’extraction de ressources du Nord. Le rendement de la machinerie et des 

bâtiments pourrait être réduit dans un climat plus chaud et plus humide. Des conditions météorologiques plus 

volatiles et des cycles gel-dégel plus fréquents peuvent modifier les calendriers de réparation et d’amélioration 

des infrastructures.

Une étude sur les incidences du changement climatique sur les moteurs de l’investissement a incité un groupe d’investisseurs à 

interroger une entreprise d’extraction internationale au sujet de ses pratiques de gestion des risques climatiques. Cette étude a à son 

tour incité l’entreprise d’extraction à obtenir l’aide d’un groupe-conseil spécialisé dans les risques climatiques pour entreprendre 

une évaluation des risques de haut niveau, élaborer un cadre stratégique et estimer les coûts des risques climatiques jusqu’aux 

années 2020 et 2050 38.

m Les catégories que nous présentons correspondent plus ou moins aux thèmes abordés dans les évaluations des risques de l’UK Climate Impacts Programme (UK 

Climate Impacts Programme 2010c; Willows et Connell, 2003). Il est également logique d’utiliser les catégories contenues dans les systèmes existants des entreprises.



FACING THE ELEMENTS: BUILDING BUSINESS RESILIENCE IN A CHANGING CLIMATE // 061FACE AUX ÉLÉMENTS: RENFORCER L A RÉSILIENCE DES ENTREPRISES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE // 61

// PROCESSUS ET MAIN-D’ŒUVRE.  Les conditions climatiques et les dangers liés au climat peuvent influer sur 

les processus industriels et sur la sécurité et la productivité de la main-d’œuvre. La hausse de température 

des cours d’eau nuira aux efforts des producteurs d’énergie pour refroidir les centrales. Les entreprises de 

construction, cependant, pourraient bénéficier d’une plus longue saison sans glace au sol. Les tempêtes et 

autres conditions météorologiques extrêmes contribuent à l’absentéisme chez les employés. Dans un climat en 

évolution, les travailleurs en plein air seront moins exposés aux dangers des temps froids, mais plus exposés 

à une chaleur excessive.

// MATIÈRES PREMIÈRES, CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT ET LOGISTIQUE.  Le nombre croissant d’événements 

météorologiques extrèmes et les changements graduels du climat feront des gagnants et des perdants en 

interrompant les flux de matières premières (comme l’eau et la fibre) et les produits et services dans les chaînes 

d’approvisionnement. Dans une économie mondiale, les événements climatiques qui se produisent à l’étranger 

se répercutent à l’échelle nationale : un ouragan sur la côte est des États-Unis peut entraîner la fermeture de 

l’usine d’un fournisseur dans le sud de l’Ontario. Des débouchés commerciaux sont également apparents : 

des entreprises canadiennes de logistique peuvent devenir des fournisseurs de premier plan de solutions de 

gestion de la chaîne d’approvisionnement.

Coca-Cola — L’eau est le principal ingrédient des boissons Coca-Cola. Par conséquent, les effets du changement climatique sur la 

disponibilité des ressources hydriques constituent l’un des principaux risques commerciaux pour l’entreprise à l’échelle mondiale. 

Coca-Cola prend des mesures pour s’assurer d’un approvisionnement fiable de cet intrant précieux. Toutes les usines de production 

de Coca-Cola, y compris les installations canadiennes, doivent faire une analyse de la vulnérabilité de l’eau de source, ainsi que 

préparer et mettre en œuvre un plan de protection de l’eau de source. Ces évaluations comprennent des hypothèses quant aux 

impacts du changement climatique futur, de même que des hypothèses concernant les pressions sur les infrastructures, 

l’établissement des prix, la sécheresse, les usages concurrents, la demande des consommateurs, les limites réglementaires et 

l’acceptation sociale. Les efforts de Coca-Cola pour protéger l’approvisionnement en eau et faire preuve de conscience sociale ont 

l’avantage de sauvegarder la compétitivité.

Munich Re — un groupe mondial de réassurance situé en Allemagne – répond à la demande croissante de solutions de transfert 

de risques climatiques en offrant de nouveaux produits d’assurance. Par exemple, son nouveau plan de protection pour les 

producteurs d’énergie photovoltaïque couvre les pertes de revenus en cas de diminution du rayonnement solaire.

// PRODUITS, SERVICES ET MARCHÉS.  Un changement climatique et les réponses à ce phénomène peuvent 

modifier la demande de produits et services que fournit une entreprisen. Une augmentation de la demande de 

services d’ingénierie et de nouvelles tendances dans la demande estivale et hivernale d’électricité ne sont que 

deux exemples parmi d’autres.

n Un changement climatique et les incidences physiques et sociales connexes pourraient fort bien obliger des personnes et des collectivités à quitter temporairement 

ou définitivement des lieux devenus inhospitaliers (PNUE 2012), ce qui pourrait perturber les marchés.
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Déterminer la priorité de gestion des risques et des possibilités

Après avoir complété un examen de haut niveau, une entreprise peut effectuer un tri dans la longue liste des 

risques et des possibilités en fonction de ceux qui exigent une intervention immédiate, ceux qui demandent 

une simple surveillance et ceux qui peuvent être ignorés. Un risque est fonction de la probabilité qu’un 

événement survienne et de l’ampleur des conséquences si cet événement survient. L’exposition aux impacts du 

changement climatique n’est que rarement – voire jamais – le seul ou le plus important facteur déterminant le 

profil de risque global d’une entreprise (voir l’Encadré 1). Le profil de risque global d’une entreprise devrait 

déterminer dans quelle mesure les risques climatiques nécessitent des réponses gérées particulières.

Hydro-Québec prévoit des économies annuelles d’énergie de 2 TWh d’ici 2050 en raison de températures en hausse et de besoins 

réduits de chauffage dans la région. Les prévisions de la demande du service public en 2008 indiquaient une diminution poten-

tielle des besoins d’énergie de près de 0,5 % par an résultant de besoins réduits de chauffage. D’après des modèles climatiques et 

hydrologiques, l’entreprise prévoit également une chute de 1 % des charges de pointe. Les prévisions révisées de la demande ont 

servi à la préparation des tarifs annuels et du plan décennal d’approvisionnement d’Hydro-Québec, lesquels ont été approuvés par 

l’autorité de réglementation.

// RISQUES RÉGLEMENTAIRES, NORMES CHANGEANTES ET RÉPUTATION DE L’ENTREPRISE.  À mesure que se répand 

la sensibilisation aux impacts du changement climatique, les entreprises de secteurs fortement réglementés, 

comme l’énergie et les communications, constateront une demande accrue d’évaluation et de divulgation des 

risques découlant du changement climatique et de mesures de gestion de ces risques. Des gouvernements, 

des agences multilatérales et des organismes professionnels peuvent également créer une nouvelle 

réglementation et de nouvelles normes de rendement en ce sens, en exploitant l’expertise d’ingénieurs et 

d’autres professionnels. Certaines entreprises pourraient voir ternir leur réputation si des intervenants les 

perçoivent comme retardataires ou négligentes à l’égard de cet enjeu. Ce risque constitue pour les entreprises 

une bonne incitation à collaborer avec les intervenants pour relever des défis communs d’adaptation.

La firme EBA Engineering Consultants Ltd. – une entreprise albertaine offrant des services de planification, de conception, 

d’obtention de permis et de gestion de projets dans les secteurs des mines, de l’énergie, des transports et des infrastructures – est 

renommée pour son expertise dans les domaines du pergélisol, des glaces et des conditions hivernales. Les professionnels d’EBA 

ont élaboré des méthodologies et des solutions techniques novatrices pour gérer la variabilité climatique et les changements à 

long terme dans le Nord, créant ainsi des possibilités pour EBA de mettre son expertise au service de projets d’adaptation au 

changement climatique et d’appuyer l’élaboration de normes de construction d’infrastructures dans le pergélisol.
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ENCADRÉ 1

FACTEURS DÉTERMINANT LES PROFILS DE RISQUE DES ENTREPRISES

Les entreprises sont confrontées à un éventail de risques et de possibilités à l’échelle de l’entreprise. Un changement de climat aggrave 

ces risques et peut en créer de nouveaux. Les facteurs suivants établissent le profil de risque global des entreprises, y compris leur degré 

d’exposition et de sensibilité et leur aptitude à gérer les risques et les possibilités du changement climatique.

// Nature de la gamme de produits et services

// Modèle d’affaires et structures de coûts propres à l’entreprise

// Dynamique concurrentielle de l’industrie – capacité/incapacité de transférer les coûts aux consommateurs

// Emplacement du siège social, des installations de production et de vente, des propriétés de la société et régimes fiscaux et réglemen-

taires connexes

// Emplacement et vulnérabilité des éléments principaux de la chaîne d’approvisionnement et régimes fiscaux et réglementaires 

// Distance et itinéraire que doivent parcourir les marchandises pour arriver aux installations de production ou de vente de l’entreprise

// Capacité de déterminer et de saisir les occasions d’expansion et de revenus, y compris l’utilisation efficace des ressources et les occa-

sions de nouveaux produits et services

// Capacité de gestion des risques propres à la société
SOURCE : ADAPTÉ DE KIERNAN, 27 OCTOBRE 2011 ET DE KOVAL, 27 OCTOBRE 2011.

Afin de prioriser les possibilités et les risques exigeant une intervention, les entreprises peuvent les évaluer 

tour à tour en utilisant des critères prédéfinis applicables aux éléments suivants :

// RISQUE FINANCIER : Dans quelle mesure les risques ou les possibilités liés au changement climatique 

pourraient-ils menacer ou favoriser la valeur de l’entreprise? Des expériences antérieures au sein de 

l’entreprise ou chez des concurrents montrent-elles les incidences financières des risques ou des possibilités?

// MOMENT : À quel moment les impacts du changement climatique sont-ils censés se matérialiser? Quel 

serait le délai nécessaire pour réagir? Ces deux questions sont pertinentes en l’occurrence. Par exemple, 

en renouvelant son plan d’aménagement forestier, une entreprise gérant de vastes étendues forestières 

peut prioriser des investissements précoces dans des mesures d’adaptation parce que des espèces d’arbres 

données peuvent bien s’accommoder des conditions climatiques changeantes au cours des 20 prochaines 

années, mais pas pendant les quelque 80 ans que ces arbres prennent pour arriver à maturité.

// HARMONISATION AVEC LES VALEURS D’ENTREPRISE : Quels risques l’entreprise peut-elle assumer? À quel 

point deviennent-ils inacceptables? Les risques pour la santé et la sécurité, la réputation de l’entreprise et 

la valeur des actions font partie des critères pouvant aider à prioriser les risques positifs et négatifs à gérer.
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ENCADRÉ 2

MÉTHODES D’EXPLORATION DE L’INCERTITUDE LIÉE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

L’adaptation aux risques et aux possibilités liés au changement climatique consiste à prendre des décisions dans un contexte incertain. 

L’incertitude découle de plusieurs sources : notre incapacité de prédire avec confiance les niveaux futurs d’émissions de gaz à effet de 

serre, l’étendue du changement climatique mondial résultant des niveaux d’émission, les impacts locaux du changement climatique et 

l’efficacité des mesures d’adaptation 41.

Pour évaluer et prioriser les mesures visant à gérer les risques et les possibilités dans un climat en évolution, les entreprises ont 

tendance à quantifier les conséquences sur les résultats nets en fonction des risques. Il existe de nombreux modèles et techniques 

quantitatives aidant à quantifier les risques et à attribuer une valeur aux pertes évitées pour une gamme de mesures d’adaptation (p. ex. 

estimation des extrants probabilistes au moyen de simulations de Monte-Carlo). Les données conjoncturelles sur les impacts commer-

ciaux découlant d’événements météorologiques et climatiques (colligées à l’interne) peuvent être utiles, tout comme un large éventail  

de projections de modèles climatiques librement accessibles, si des évaluations détaillées sont nécessaires. Des techniciens spécia lisés 

au sein des entreprises peuvent travailler avec des climatologues et des modélisateurs d’impacts pour mieux comprendre les limites des 

modèles climatiques et interpréter les extrants sur une base solide. Les entreprises ayant de l’expérience en matière d’intégration des 

modélisations de climat et d’impact dans les processus décisionnels considèrent l’incertitude à l’égard du climat futur comme une 

source parmi tant d’autres d’incertitude dans le contexte de la planification commerciale. Cela ne les arrête pas dans leur progression.

Il ne sera cependant pas toujours possible de quantifier les conséquences éventuelles pour les entreprises du changement climatique 

et de ses conséquences du point de vue des « valeurs à risque ». Par exemple, les entreprises étendant leurs activités dans de nouvelles 

zones géographiques ou de nouveaux marchés manquent de données conjoncturelles internes pour quantifier les impacts et attribuer 

une valeur monétaire aux risques. En cas d’incertitude profonde, pour laquelle les connaissances en matière de probabilités et de 

consé quences possibles sont incomplètes, des techniques quantitatives axées sur les risques peuvent, en fait, être inappropriées42. 

Des techniques comme la méthode Q, l’analyse multivariable et les groupes de consultation sont utiles pour en arriver qualitativement à 

un consensus sur un éventail de conséquences, lorsque les connaissances sont suffisantes au sujet de la probabilité d’occurrence d’un 

événement, mais pas des conséquences possibles. Par contre, lorsque les connaissances sont suffisantes au sujet des conséquences 

possibles, mais pas au sujet des probabilités d’occurrence d’un événement, des techniques comme les approches par scénarios et les 

analyses de sensibilité peuvent être utiles pour explorer les résultats dans diverses circonstances futures.

// PROPORTIONNALITÉ : Les entreprises sont confrontées à de nombreux risques, dont certains sont 

complètement indépendants du climat. L’intensité des efforts pour gérer les risques créés ou aggravés par 

les impacts du changement climatique devrait être comparable à celle des autres risques gérés activement40. 

// CONNAISSANCES : On ne connaîtra jamais exactement l’ampleur, le moment et l’endroit des impacts 

du changement climatique. Mais ce n’est pas une raison valable pour ignorer les risques du changement 

climatique et pour remettre à plus tard les mesures qui s’imposent. Il faut utiliser la meilleure information 

disponible pour traiter l’incertitude entourant le changement climatique et ses impacts comme de nombreuses 

autres sources d’incertitude commerciale (voir l’Encadré 2).
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Rio Tinto Alcan — un groupe exploitant des mines de bauxite et produisant de l’alumine et de l’aluminium à l’échelle mondiale 

établi à Montréal – prépare actuellement un cadre de travail sur la sensibilité au changement climatique permettant d’évaluer la 

vulnérabilité de ses activités et de ses infrastructures aux risques climatiques. Le cadre a produit une matrice de risques qui met 

en évidence ceux devant être traités en priorité. Plutôt que de se baser sur une méthodologie descendante pour prédire l’avenir, 

Rio Tinto Alcan adopte une approche ascendante. Le cadre se fonde sur l’expertise du personnel de Rio Tinto Alcan, met l’accent 

sur les connaissances tirées des événements passés et renforce la capacité de l’entreprise de gérer l’imprévu. L’application de ce 

cadre permet d’exploiter les possibilités dans de nouvelles zones géographiques, de cerner de nouveaux aspects du risque et 

d’améliorer la compétitivité.

Évaluer les options d’adaptation

La priorisation des risques et des possibilités offre le moyen de déterminer quelles mesures prendre. Dans 

le cadre du processus d’évaluation, les options consistant à gérer les risques climatiques et à développer la 

résilience des systèmes méritent qu’on leur prête attention. Tout au long de cette évaluation, il convient d’aller 

au-delà des limites d’affaires en collaborant avec les exploitants d’infrastructures, les fournisseurs et autres 

intervenants dans la chaîne de valeur. La vulnérabilité peut être réduite en transférant ou en étalant les 

risques, en réduisant l’exposition aux risques et en évitant les risques. D’autres options consistent à accepter 

les pertes et à exploiter de nouvelles possibilités43.

En choisissant les réponses les plus appropriées, les entreprises peuvent bénéficier de l’approche et des 

critères énoncés dans la Figure 5. Puisque nous ne disposons jamais de toute l’information au sujet de 

l’ampleur et du moment précis du changement climatique futur ou de ses impacts à un endroit donné, plutôt 

que de chercher des solutions « optimales », les entreprises exposées à des risques climatiques devraient 

adopter des stratégies qui réduisent au minimum le coût de l’erreur44. 
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L’évaluation par Cameco des risques du changement climatique a conclu que les avantages du changement climatique allaient proba-

blement surpasser les risques éventuels. En conséquence, le changement climatique n’est pas considéré comme un risque pour 

l’entreprise et aucune mesure de gestion particulière n’a été mise de l’avant. Il incombe aux responsables de chaque site de gérer les 

risques climatiques. Cameco continuera de surveiller de près les risques et les possibilités, en particulier dans le cadre de ses activités 

de communication et de ses relations avec les investisseurs, tant que le changement climatique demeurera un enjeu majeur dans la 

sphère publique. Cependant, à moins que ne soient publiées de nouvelles données indiquant que l’évolution du climat a été surestimée 

ou sous-estimée, il n’est pas prévu de mettre à jour les résultats de l’évaluation des risques climatiques de Cameco.

Dans certains cas, il convient de reporter l’intervention pour étudier la question et pour tenter d’atténuer les 

incertitudes, tout en surveillant les changements dans les profils de risque45.

FIGURE 5
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SOURCE : BOYD 2010; BROWN ET COLL. 2011; UK CLIMATE IMPACTS PROGRAMME 2010C; HUNT 2010
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En 2010, le service public d’électricité Entergy a quantifié les risques du changement climatique le long de la côte du golfe du 

Mexique aux É.-U. où il exerce ses activités, afin de déterminer des stratégies d’adaptation efficaces. L’étude, réalisée en collabo-

ration avec Swiss Re et d’autres entreprises, a déterminé des mesures d’adaptation, y compris des améliorations des codes du 

bâtiment, la restauration de plages et de meilleures normes régissant les plates-formes de forage en mer dont les avantages 

dépassent les coûts, chacune présentant un ratio coûts-avantages de 0,7 46. Les résultats ont été pris en compte dans les 

stratégies d’adaptation d’Entergy et ont jeté les bases de l’engagement de la collectivité, ce qui permet à Entergy d’encourager 

l’adaptation de la collectivité et de mieux répondre aux besoins de sa clientèle.

Mettre en œuvre et contrôler les rétroactions

Les principaux éléments d’un plan de mise en œuvre comprennent les rôles et responsabilités, les besoins 

en ressources, les éventuelles difficultés de mise en œuvre et les moyens d’y remédier, les liens vers 

d’autres activités, tâches et calendriers d’entreprise et une stratégie d’engagement des intervenants et  

de communication47. 

Whistler Blackcomb a toujours dépendu de la stabilité du climat et elle se trouve maintenant aux premières lignes de la lutte contre 

les impacts du changement climatique. L’entreprise répond avec une stratégie d’adaptation au changement climatique basée sur 

trois pôles : évaluation, intervention et sensibilisation. Elle prend diverses mesures en vue de préserver et augmenter la valeur 

dans un monde en réchauffement. Elle a accru sa capacité de fabrication de neige, investi dans un programme estival d’entretien 

et planifie d’accroître la capacité de remonte-pentes dans le haut des pistes. En outre, Whistler Blackcomb répartit les risques en 

améliorant l’offre d’activités récréatives tout au long de l’année. Dotée d’une stratégie et de mesures visant à obtenir des résultats, 

la société est maintenant mieux préparée pour répondre aux demandes d’informations de médias ou d’investisseurs au sujet de la 

résilience future de la station.

Tolko — un fabricant de produits du bois établi en Colombie-Britannique – a adapté ses pratiques de façon à renforcer la résilience 

écologique des peuplements forestiers qu’elle exploite. Les mesures consistent notamment à diversifier davantage les peuplements 

forestiers, à tenir compte des conditions climatiques locales dans les choix d’espèces ligneuses à planter, à éviter les sols considérés 

vulnérables aux contraintes climatiques et à favoriser des espèces ligneuses plus résilientes. L’entreprise a augmenté la proportion de 

douglas de Menzies plantés dans certaines zones forestières pour augmenter la résilience et améliorer la séquestration du carbone, 

bien que la plantation de cette espèce soit plus coûteuse. Ces mesures augmenteront la capacité d’un peuplement forestier de 

s’adapter à différentes conditions climatiques éventuelles, conformément au concept écologique de « résilience ».
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Chez Munich Re, la responsabilité de la gestion des risques climatiques incombe au Conseil d’administration. En 2007, Munich Re a 

adopté une stratégie d’entreprise sur le changement climatique fondée sur trois piliers : investir dans l’évaluation, y compris la 

recherche sur les impacts du changement climatique et sur les mesures de gestion des risques climatiques; saisir les occasions en 

répondant à la demande croissante de solutions de transfert des risques climatiques en offrant de nouveaux produits d’assurance; 

tenir compte des risques climatiques dans le cadre de ses décisions d’investissement. L’entreprise a développé une bonne compré-

hension des risques économiques liés au changement climatique et a recherché des possibilités d’affaires en conséquence.

La mise en œuvre est étroitement liée à la surveillance et à l’évaluation. Il est donc nécessaire d’établir des 

indicateurs clés de rendement, des critères de succès, des procédures de collecte de données, de même 

que de mapper le processus à l’intérieur d’une stratégie de surveillance et d’évaluation48. La collecte 

de données de base est une étape clé de la surveillance et de l’évaluation. Les évaluations réalisées en 

cours de route révèlent non seulement les corrections nécessaires, mais elles éclairent les prochaines 

décisions de planification49, à condition que les conclusions parviennent aux personnes appropriées. 

Les résultats de certaines mesures d’adaptation pourraient prendre du temps à se matérialiser. De 

plus, les solutions retenues pour s’adapter au changement climatique sont souvent indissociables d’une 

bonne gestion des risques, ce qui complique l’établissement de liens entre la mise en œuvre de mesures 

d’adaptation et les résultats particuliers. Dans de tels cas, il est judicieux d’utiliser des indicateurs 

de processus pour évaluer le rendement. Par exemple, la surveillance peut servir à déterminer si et 

comment des systèmes de gouvernance d’entreprise facilitent l’évaluation, la production de rapports et 

la gestion des risques et possibilités liés au changement climatique.

3.4 ACCROÎTRE L A RÉSILIENCE DE L’ENTREPRISE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Attribuer des responsabilités aux membres de la haute direction

La gestion des risques et des possibilités du changement climatique est une question de gouvernance 

d’entreprise. Le leadership des cadres supérieurs est une composante essentielle50.

Le fait de confier la responsabilité du développement de la résilience climatique aux niveaux supérieurs 

informe l’ensemble de l’entreprise que cet enjeu est prioritaire. La sensibilisation aux risques dans l’ensemble 

de l’entreprise, le renforcement de la cohérence entre la viabilité de l’entreprise et ses unités financières et 

la création d’un mécanisme d’adaptation permettant d’animer efficacement des discussions et des exercices 

de planification au niveau supérieur ne sont que quelques-uns des avantages possibles de cette démarche. 

Plusieurs entreprises disposent d’une stratégie générale visant le changement climatique. Le fait d’y inclure 

l’adaptation informe le personnel de la position de l’entreprise en énonçant clairement le besoin et le fonde-

ment de l’intégration de la notion d’adaptation dans tout le modèle commercial.
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Modifier les processus d’entreprise et de la gestion de projets

La modification des systèmes de gestion d’entreprise de façon à y intégrer les risques climatiques est un moyen 

efficace et efficient d’incorporer l’adaptation à la façon dont les entreprises font des affaires51. Des entreprises 

comptent déjà sur différents systèmes de gestion qui couvrent l’ensemble des fonctions administratives, qui 

mettent l’accent sur l’amélioration constante et qui sont pertinents à l’adaptation au changement climatique. 

Ces activités comprennent la gestion des risques de l’entreprise, la planification de la continuité des affaires, 

l’assurance de la qualité et les systèmes de gestion environnementaleO. Cependant, l’ampleur de l’enjeu de 

l’adaptation au changement climatique et le champ d’action des systèmes de gestion existants ne correspondent 

pas parfaitement et certaines modifications sont nécessaires. Par exemple, il est peu probable qu’un système 

de gestion de la qualité réponde au risque d’une assurance plus coûteuse ou indisponible que poserait le 

changement climatique.

Un bon point de départ consiste à faire l’inventaire des processus et lignes directrices à l’échelle de l’entreprise 

qui méritent qu’on les adapte en fonction du changement climatique. Le cas échéant, que faut-il faire pour que 

la notion d’adaptation soit prise en compte aux principaux points de décision, y compris en matière de choix 

d’un site, de planification à long terme et de plans concernant d’immobilisations52? Les processus de passation 

de marchés et d’approvisionnement sont-ils suffisamment flexibles pour répondre à des pénuries de matières 

premières dans le contexte du changement climatique? Les projets d’infrastructure devraient-ils exiger une 

considération accrue et explicite des conditions climatiques futures, et à quels stades? De quelle façon les 

relations avec les fournisseurs et les clients peuvent-elles favoriser la résilience dans l’ensemble de la chaîne 

d’approvisionnement (voir l’Encadré 3)?

o Voir à l’annexe 6.2 les liens vers certains de ces systèmes de gestion.

En 2009, BC Hydro a élaboré une stratégie globale sur le changement climatique intitulée Power Smart. Cette stratégie comprend 

tant l’atténuation que l’adaptation. Les mesures d’adaptation incluent la recherche collaborative sur les impacts, l’évaluation des 

risques climatiques pour l’entreprise et des mesures pratiques qui aident à gérer les risques opérationnels que pose le changement 

climatique. Cette stratégie habilite les employés et permet aux unités opérationnelles d’estimer et d’évaluer les besoins et les risques 

en constante évolution.

RBC a mis en place des processus rigoureux de gestion des risques et de diligence raisonnable en matière d’investissement. Par 

exemple, RBC évalue les risques au niveau de l’industrie, de l’entreprise et des transactions et veille à ce que le personnel soit 

formé de façon à les prendre en considération dans le cadre de ses analyses de risques de crédit. Dans certains cas, RBC a 

ajouté de nouvelles dimensions de risques à son processus d’examen du crédit, tenant compte ainsi des nouvelles connais-

sances sur le changement climatique et ses répercussions. L’analyse de RBC a désigné les secteurs suivants comme secteurs les 

plus touchés par le changement climatique : tourisme et loisirs, agriculture et pêches, foresterie, assurance et énergie hydroélec-

trique 53. Ces mesures comportent certains avantages, dont une amélioration de la gestion des risques et de la diligence raison-

nable, essentielles pour le rendement et la réputation des entreprises du secteur des services financiers.
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Munich Re est consciente des enjeux auxquels font face les réassureurs et les assureurs en intégrant la gestion des risques clima-

tiques à leurs activités. L’industrie a l’avantage de réviser ses primes chaque année, de sorte que les primes d’assurance tendent à 

refléter les risques actuels de perte. Toutefois, il y a peu d’incitatifs pour les souscripteurs d’utiliser des projections climatiques à long 

terme. Munich Re adopte une approche à long terme en matière de tarification. En intégrant l’information sur les tendances clima-

tiques récentes et les projections futures, les assureurs peuvent éviter le mécontentement de leurs clients en raison de hausses 

subites de primes.

ENCADRÉ 3

GÉRER LES RISQUES ET LES POSSIBILITÉS DANS L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT

Dans un monde de plus en plus interdépendant, caractérisé par de longues chaînes d’approvisionnement et des systèmes de livraison 

juste à temps, les entreprises canadiennes sont plus exposées que jamais à des interruptions d’approvisionnement qui surviennent loin de 

l’enceinte de l’usine. Les entreprises sont conscientes des risques qu’elles courent : une enquête réalisée en 2007 auprès de 500 dirigeants  

financiers européens et nord-américains a désigné les interruptions dans la chaîne d’approvisionnement comme l’un des plus grands 

risques pour les recettes, précédé seulement par la concurrence 54.

Le changement climatique influe sur la fréquence et l’intensité des événements météorologiques extrêmes, ce qui rend ces rapports complexes 

plus volatiles. Les impacts du changement climatique incitent les entreprises à se tourner vers l’extérieur et à prendre en compte la  

résilience de la chaîne d’approvisionnement dans leurs stratégies d’adaptation55. De récents événements météorologiques extrêmes 

illustrent les interruptions en cascade pour les entreprises résultant de ruptures dans la chaîne d’approvisionnement :

// Une vaste inondation en Thaïlande en 2011 a réduit de 30 % la production mondiale de disques durs informatiques, réduisant du même 

coup les flux de rentrées en TI, dont la mise en œuvre de services de stockage « en nuage » (c. à d. stockage de données à distance)56.

// Une inondation dans le Queensland, en Australie, en 2010–2011, a réduit l’approvisionnement mondial en charbon dans un marché déjà 

serré, entraînant une baisse de la production mondiale d’acier 57.

// Un ouragan en Caroline du Nord en 1999 a inondé une usine de pièces Daimler Chrysler, ce qui a entraîné une fermeture de deux jours 

d’une usine de production de minifourgonnettes à Windsor, en Ontario 58.

La compréhension de la chaîne d’approvisionnement par mappage est une première étape du développement de la résilience. La connais-

sance des valeurs qui circulent dans la chaîne d’approvisionnement, y compris les matières et les produits, l’argent et l’information, est une 

partie essentielle de l’élaboration des stratégies de gestion des risques. Les entreprises doivent déterminer les produits et services qui 

contribuent le plus aux résultats nets et orienter leurs efforts en conséquence. Un effort collectif avec des fournisseurs et des clients d’un 

secteur industriel en vue de définir et comprendre les valeurs en amont et en aval peut produire les mêmes résultats à moindre coût qu’un 

effort indépendant.

Fortes de ces connaissances, les entreprises peuvent prioriser les investissements dans la gestion des risques en évaluant l’exposition 

actuelle et future aux événements climatiques et clarifier leur tolérance aux risques. Il est judicieux d’engager des fournisseurs dans le 

processus : la vigueur des programmes de gestion des risques des fournisseurs est un élément essentiel d’information, comme le fait de 

comprendre comment ils priorisent leurs clients pendant une rupture d’approvisionnement et ce qu’ils vont faire pour gérer les risques 

associés à des événements météorologiques extrêmes et à des changements climatiques graduels. Un cadre commun de communication 

est fort utile. Il peut comprendre des définitions de la gestion des risques, des dispositions visant la collecte de données et des voies de 

communication convenues pour répondre à une interruption d’approvisionnement.
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GÉRER LES RISQUES ET LES POSSIBILITÉS DANS L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT (SUITE) 

Le fait de clarifier les responsabilités de la résilience de la chaîne d’approvisionnement est une autre étape importante. La gestion de la 

chaîne d’approvisionnement est souvent répartie entre plusieurs services, y compris les approvisionnements, les achats, la production, la 

logistique, les finances et le marketing. Ce procédé s’applique en particulier aux grandes entreprises dont les activités couvrent plusieurs 

régions. L’établissement des rôles et responsabilités et la responsabilisation favorisent l’harmonisation à l’échelle de l’entreprise.

Les entreprises sont solidement campées sur cette fondation pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies particulières pour gérer 

les risques liés aux changements climatiques à court terme et à long terme. Elles peuvent envisager les stratégies suivantes :

// Mettre à l’essai les plans de continuité des opérations en fonction d’une volatilité climatique accrue.

// Mettre en place un plan à l’échelle de l’entreprise qui se déclenche chaque fois que survient une rupture de la chaîne d’approvisionnement 

et qui facilite la communication avec les fournisseurs et les clients en amont et en aval.

// Diversifier et dédoubler les sources d’approvisionnement parmi plusieurs entreprises et emplacements géographiques.

// Investir dans des mécanismes de transfert des risques, comme les assurances, afin de se protéger contre les pertes de profit ou les 

augmen tations de coûts dues à des ruptures de la chaîne d’approvisionnement. Si une entreprise s’attend à des interruptions plus fréquentes 

dues aux conditions météorologiques dans un climat en évolution, au point de dépasser son seuil de tolérance, des produits d’assurance 

sont disponibles pour se protéger contre des interruptions en raison de dommages assurés dans les locaux des fournisseurs ou des clients. 

La protection d’assurance peut également s’appliquer dans les cas où les locaux d’une entreprise sont épargnés, mais qu’un incident à 

proximité en restreint l’accès.

// Entreprendre la surveillance en temps réel pour suivre les ruptures de la chaîne d’approvisionnement et éclairer les décisions. Une 

stratégie à cette fin pourrait consister entre autres à sélectionner des sources préférées de données météorologiques, qu’il s’agisse 

de services publics ou de services personnalisés de tierce partie, à utiliser un logiciel d’analyse de décisions pour améliorer la prise de 

décisions pendant une interruption des activités et à appliquer des solutions de TI (comme le « Virtual Command Center » annoncé par IBM) 

pour visualiser et gérer les flux de valeurs en amont et en aval pendant une interruption de la chaîne d’approvisionnement.

// Mettre à jour les stratégies visant la résilience de la chaîne d’approvisionnement en fonction de l’information disponible sur les 

menaces émergentes.

Une entreprise de haute technologie établie en Californie voit plusieurs avantages à établir des normes et des définitions communes 

en collaboration avec ses fournisseurs. D’une part, une terminologie commune facilite la communication et la prise de décisions en 

amont et en aval de la chaîne d’approvisionnement. D’autre part, des attentes communes quant aux données recueillies par tous les 

intervenants font épargner du temps et de l’argent à tous quand il s’agit de prioriser les mesures visant à gérer les risques liés à la 

chaîne d’approvisionnement et d’investir dans des efforts de reprise lorsqu’une interruption se produit.

Un fabricant mondial de haute technologie a tenu compte de la proximité physique de zones géographiques « à haut risque climatique » 

et de leurs impacts possibles sur les marges de profit pour définir les relations avec ses 12 fournisseurs les plus cruciaux. Ce fabricant a 

d’abord communiqué ses tolérances aux risques à ses fournisseurs puis leur a demandé de fournir une stratégie de continuité décrivant 

les mesures qui devraient être prises si la volatilité dépassait les tolérances énoncées. L’entreprise a ensuite planifié un essai semestriel 

avec chaque fournisseur et d’autres intervenants clés afin de clarifier les attentes mutuelles et d’identifier et traiter conjointement des 

secteurs de préoccupation. Dans certains cas, le fabricant a fourni aux fournisseurs la formation et les outils pour aider à accélérer la 

reprise à l’avenir.
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GÉRER LES RISQUES ET LES POSSIBILITÉS DANS L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT (SUITE) 

Les entreprises qui disposent de systèmes pour gérer les risques liés à la chaîne d’approvisionnement sont bien placées pour étendre les 

pratiques visant la résilience de la chaîne d’approvisionnement à l’ensemble des secteurs ou des régions où elles exercent leurs activités. 

Les entreprises peuvent bénéficier de la collaboration en gardant les chaînes d’approvisionnement fonctionnelles face à un important évé-

nement climatique. La collaboration peut être un moyen d’exercer une influence stratégique. Par exemple, les grandes entreprises actives 

en Thaïlande pourraient exercer collectivement des pressions en vue de l’amélioration des systèmes d’alerte et de prévention des inonda-

tions, afin de mieux répondre aux aux catastrophes futures et de rétablir la confiance des investisseurs. 

Le changement climatique présente également des possibilités commerciales pour les entreprises qui offrent des solutions aux problèmes de 

chaîne d’approvisionnement. Voici deux exemples :

// Logistique : Des entreprises investissent déjà dans des applications technologiques permettant de suivre le flux de valeurs dans 

l’ensemble de leurs chaînes d’approvisionnement 59. Une augmentation de la fréquence des ruptures de la chaîne d’approvisionnement 

pourrait faire monter la demande de suivi en temps réel des biens et services et de solutions technologiques connexes. Par exemple, la 

technologie d’identification par radiofréquence (IRF) peut aider des fabricants et des utilisateurs en aval d’un produit à comprendre la 

situation de leur produit par rapport à une menace éventuelle découlant d’un événement climatique et à prendre des mesures appropriées.

// Assurance et gestion des risques : L’industrie de l’assurance est dans le commerce des solutions à des risques et peut profiter de la vente 

de nouveaux produits adaptés et d’une augmentation de la pénétration du marché. Les solutions d’assurance profitent aux fournisseurs 

d’assurance et à leurs clients en facilitant le partage des risques et en incitant les entreprises à réduire la vulnérabilité de leur chaîne 

d’approvisionnement. Une assurance de « carence des fournisseurs » est maintenant disponible pour fournir une protection contre les 

interruptions qui pourraient survenir à divers points de la chaîne d’approvisionnement et interrompre les activités des fournisseurs ou des 

clients 60. Une assurance de « refus d’accès » peut accorder une indemnisation pour des interruptions qui interdiraient l’accès aux locaux 

d’une entreprise.

Les climatologues ont établi un lien entre les émissions mondiales de gaz à effet de serre et l’augmentation mondiale de journées chaudes et 

de la fréquence et de l’intensité des précipitations observées au cours des dernières décennies61. Au cours du XXIe siècle, ils prévoient plus 

de précipitations lourdes et de sécheresses intenses dans certaines parties du monde. Plutôt que de réagir aux événements, les chances 

des entreprises seront meilleures si elles se préparent et planifient les chocs liés aux hausses de température et à l’eau qui toucheront les 

chaînes d’approvisionnement mondiales62 et que le changement climatique aggravera probablement.

SOURCE : RAPPORT DE CONSULTANT PRÉPARÉ POUR LA TRN PAR MARSH, DISPONIBLE SUR DEMANDE (MARSH 2011B).

Un fournisseur mondial d’équipement en aérospatiale et défense a créé des équipes d’intervention tactique devant se déployer en cas 

d’interruptions importantes de la chaîne d’approvisionnement. Ces équipes se partageaient des leçons en matière de préparation et 

d’intervention en cas d’interruptions de la chaîne d’approvisionnement en raison d’événements climatiques. Elles ont également recom-

mandé des investissements dans des outils d’appui aux décisions, des technologies et des incitatifs visant à développer la résilience.
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Informer les investisseurs et les intervenants quant aux  
risques potentiels

Une divulgation de qualité est à la base de la solidité des marchés financiers et de la confiance des intervenants. 

La loi oblige les sociétés cotées en bourse d’aviser les actionnaires des risques matériels et des mesures de 

gestion connexes en vertu d’obligations d’information continue. En 2010, les Autorités canadiennes en valeurs 

mobilières ont émis une directive précisant l’importance potentielle des risques environnementaux, y compris 

le changement climatique, et la façon dont cette divulgation doit être présentée63. Selon cette directive et les 

conseils publiés par l’Institut canadien des comptables agréés, les entreprises devraient :

// divulguer les risques matériels propres à l’entreprise plutôt que passe-partout;

// divulguer les stratégies existantes et planifiées de gestion des risques, d’adaptation et d’atténuation, de 

même que les coûts de mise en œuvre prévus;

// employer des contrôles et procédures rigoureux pour identifier et gérer les risques matériels;

// éviter de supposer que l’information présentée sur leur site Web ou par voie d’initiatives de rapports 

volontaires puisse éliminer la nécessité de divulguer les risques matériels dans leurs rapports financiers. La 

cohérence est importante;

// consulter plusieurs sources pour déterminer l’information importante à inclure dans les rapports annuels 

sur les valeurs mobilières. Ces sources incluent les réponses à l’enquête du CDP (les réponses de l’entreprise 

elle-même, ainsi que les réponses des entreprises homologues), les documents de recherche de l’industrie 

(pour les impacts sectoriels), les rapports sur la responsabilité sociale ou la durabilité des entreprises, les 

rapports sur la gestion des risques des entreprises, les procès-verbaux des conseils d’administration ainsi que 

les énoncés et plans stratégiques64.

Il n’existe pas de « pratiques exemplaires » en matière de divulgation des risques découlant des impacts du 

changement climatique et des mesures d’adaptation connexes dans les rapports financiers, mais la surveillance 

des pratiques de divulgation des pairs du secteur industriel facilite la prévision de la demande accrue en 

matière de quantité et de qualité de divulgation des investisseurs et des intervenants.

Dans son rapport sur les valeurs mobilières de 2010, l’Autorité aéroportuaire du Grand Toronto (AAGT) a indiqué que le changement 

climatique pourrait produire des conditions météorologiques encore plus graves créant des risques d’inondation des aéroports. La 

AAGT dépense actuellement environ 100 000 $ pour déterminer les améliorations et les ajustements de pratiques opérationnelles  

pour éviter les inondations causées par des tempêtes65.
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En raison des nombreuses similitudes entre les exigences canadiennes et américaines en matière de rapports 

sur les valeurs mobilières, un exemple de « bonne » divulgation de risques physiques liés au changement 

climatique par un déclarant américain mérite d’être cité.

Dans sa déclaration de 2009, Chiquita Brands International, Inc. a signalé que « des conditions défavorables croissantes… 

pourraient résulter en un volume de ventes réduit et… en des coûts accrus imputables aux dépenses liées à des techniques 

agricoles ou à des mesures agrochimiques supplémentaires, à la réparation de l’infrastructure et à la replantation de cultures 

endommagées ou détruites ». L’entreprise a ensuite fait état des conséquences financières relatives à une inondation en 2008, 

ce qui lui a permis de quantifier l’ampleur du risque auquel elle fait face66.

Surveiller les progrès de l’entreprise face aux faits nouveaux

Les entreprises de pointe se tiennent au courant des progrès de la climatologie et de la recherche sur l’adaptation 

et elles recherchent les nouveaux risques et les nouvelles possibilités qui se dessinent à l’horizon. Alors que le 

paysage change, les entreprises tiennent compte de la nouvelle information dans leur processus permanent 

d’évaluation et de gestion des risques (c.-à-d. la phase deux du guide). Ces entreprises s’éloignent également de 

la micro-évaluation de chaque stratégie individuelle et adoptent une vision à l’échelle de l’entreprise de leurs 

progrès quant à l’adaptation aux risques et aux possibilités du changement climatique.

Anglian Water, un important service d’eau privé du R.-U., considère le changement climatique comme l’un des plus grands risques 

pour les entreprises en raison de la réduction prévue des pluies estivales et de la nature déjà aride de la région. La société a mis en 

place plusieurs mesures d’adaptation afin de s’assurer de sources de remplacement et de promouvoir la conservation chez ses 

clients. Elle se fie aux indicateurs de rendement des biens pour surveiller sa résilience climatique. Anglian Water estime qu’une 

approche flexible d’adaptation est essentielle et prévoit utiliser son processus d’examen permanent pour identifier les nouveaux 

risques et les mesures d’adaptation appropriées au fil du temps 67.

La plaine inondable de la Tamise, au R.-U., qui contient 1 250 000 habitants et des biens immobiliers d’une valeur actuelle de 200 

milliards de livres sterling, dispose d’un réseau de mesures de défense contre les inondations, y compris le Barrage de la Tamise. 

La U.K. Environment Agency a tenu des consultations et effectué une analyse approfondie pour déterminer les risques d’inondation 

jusqu’en 2100, en tenant compte du changement climatique prévu et de ses conséquences sur le niveau de la mer, le niveau de 

marée haute et la hauteur de vague. En raison du degré d’incertitude quant aux changements dans un avenir éloigné, le Thames 

Estuary 2100 Plan (plan visant l’estuaire de la Tamise) est flexible et itératif : des examens en fonction d’un jeu d’indicateurs tous 

les 10 ans documentent les mesures de gestion des inondations, y compris la sélection, l’ajustement, l’accélération et le report 

de mesures68.
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Une série d’événements météorologiques graves – dont l’inondation au Saguenay-Lac-Saint-Jean en 1996 et la tempête de verglas 

de 1998 – a fait ressortir les risques du changement climatique touchant la production, le transport et la distribution d’électricité 

pour Hydro-Québec. En réponse, Hydro-Québec et le gouvernement du Québec ont joint leurs efforts pour créer un consortium de 

recherche unique, Ouranos, ayant pour mandat l’étude du climat régional, des impacts du changement climatique et des solutions 

d’adaptation. Par le biais d’Ouranos, Hydro-Québec collabore avec Rio Tinto Alcan, Ontario Power Generation et Manitoba Hydro 

en ce qui trait aux risques du changement climatique et aux questions d’adaptation.

3.5 TR AVAILLER EN PARTENARIAT

Chacune des trois phases de notre carte routière peut inclure le travail en partenariat. Certaines bonnes idées 

pour ce faire sont énoncées ci-dessous.

Améliorer le savoir et l’accès aux données et à l’information

Travailler en partenariat avec des entreprises partageant la même vision permet d’acquérir des connaissances 

et de l’information précieuses à peu de frais. Des industries du même secteur industriel sont souvent sensibles  

à des types similaires d’impacts du changement climatique. En travaillant par le biais de l’association  

industrielle, par exemple, les entreprises peuvent obtenir les ressources nécessaires pour entreprendre une 

évaluation sectorielle des risques et des possibilités ou pour établir des indicateurs clés afin de mesurer le 

rendement en matière d’adaptation. De tels partenariats peuvent fonctionner à l’échelle régionale également 

et, dans ce cas, impliquer plusieurs secteurs industriels et mettre à profit leurs ressources pour étudier les 

impacts locaux du changement climatique.

L’impartition du traitement de lacunes de connaissances spécifiques, de la mise au point d’outils ou d’autres 

services à des experts de l’extérieur est également une option à envisager pour toutes les phases du processus. 

Une question primordiale est de savoir dans quelle mesure il convient de compter sur des conseillers externes 

plutôt que d’investir dans le développement d’une capacité opérationnelle interne. Les entreprises peuvent  

exploiter les connaissances de cabinets-conseils, d’universités, de centres régionaux de services climato logiques 

et d’autres entreprises confrontées aux mêmes enjeux.
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Tolko a subi récemment des dégâts liés au climat, y compris les conséquences de l’infestation de dendroctones du pin ponderosa 

et le risque accru d’incendie de forêt. Tolko préside l’équipe de la zone d’approvisionnement forestier de la Kamloops Future Forest 

Strategy (SFFK – Stratégie forestière future de Kamloops), une initiative à laquelle participent le gouvernement de la Colombie-

Britannique, des Premières nations, des universitaires et d’autres représentants de l’industrie. Le but de la SFFK est d’orienter les 

activités de gestion forestière et les investissements vers la diversité et la résilience. L’équipe de la SFFK a utilisé divers scénarios 

plausibles d’impacts du changement climatique pour recommander des mesures d’adaptation qui minimisent les impacts du 

changement climatique sur les forêts et qui protègent l’accès aux nombreux avantages écologiques, économiques et sociaux que 

procurent les forêts. Tolko estime que les mesures d’adaptation que la société a mises en place favoriseront l’adaptation de ses 

zones forestières au changement climatique futur.

Partager les pratiques exemplaires

Dans ce domaine émergent, le partage des pratiques exemplaires ne peut qu’accélérer les mesures et réduire 

les coûts de transactions. Les associations industrielles peuvent créer des tribunes permettant de partager 

cette information, en particulier lorsque la concurrence entre les entreprises est limitée (p. ex. lorsqu’il existe 

des monopoles régionaux). Les organismes professionnels et les associations professionnelles ont un rôle à 

jouer dans la diffusion des pratiques exemplaires en intégrant l’adaptation au changement climatique dans 

l’orientation professionnelle normale.

La Fédération internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC) rehausse le profil du changement climatique parmi ses membres. La 

FIDIC a émis en octobre 2011 une version définitive de sa politique sur le changement climatique, stipulant que les ingénieurs, en 

raison des conditions climatiques changeantes, devaient être prudents en se fiant aux conditions historiques de conception, 

soulignant également la nécessité de relever le niveau de soin et d’innovation dans la prestation de services de conception 69. 

L’Association canadienne de l’électricité (ACÉ) a tenu un atelier conjoint réunissant son Conseil de la production et le Comité 

directeur d’Électricité durable au printemps 2011, afin d’étudier les impacts du changement climatique et les questions d’adaptation 

pour le secteur. Au cours de cet atelier de deux jours, les 12 services publics participants ont été informés des facteurs de 

l’adaptation au changement climatique, dont l’assurance, la responsabilité civile et les risques pour les infrastructures; ils ont 

également partagé des pratiques exemplaires, des défis et des leçons apprises. Dans le cadre de cet atelier, l’ACÉ s’est engagée 

envers ses membres à promouvoir la résilience climatique à l’échelle du secteur de l’électricité 70.

Mettre en œuvre des mesures d’adaptation et bâtir la capacité 
de résilience

L’action au niveau de l’entreprise peut être très productive; cependant, la mise en œuvre de stratégies 

d’adaptation peut exiger l’engagement d’autres intervenants. La collaboration en vue de réduire les risques 

dans toute la chaîne d’approvisionnement, de gérer l’accès commun à une ressource limitée, de créer la 

résilience de la collectivité et d’augmenter la résilience de l’écosystème en est un bon exemple.
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Munich Re met l’accent sur la responsabilité de l’industrie de l’assurance d’aider les populations et les pays vulnérables à s’adapter 

au changement climatique. Ce réassureur a préconisé avec succès l’intégration de l’assurance dans la réponse au changement 

climatique dans les récentes négociations sur le changement climatique à l’échelle mondiale et favorise les approches de parte-

nariat pour rendre l’assurance accessible aux pays en voie de développement reconnus vulnérables au changement climatique.

Pour Entergy, les pertes d’un milliard de dollars subies à cause des ouragans Katrina et Rita constituent un argument probant en 

faveur de l’adaptation. Entergy collabore avec des intervenants en vue d’augmenter la résilience de la région aux tempêtes et 

reconnaît les nombreux avantages qu’en retirent ses employés, leurs familles et la collectivité avoisinante. Entergy a collaboré 

avec l’America’s Wetland Foundation à la création des Blue Ribbon Resilient Communities, afin d’aider les collectivités locales à se 

préparer à des événements extrêmes et à améliorer leur résilience à des catastrophes imprévues comme les récents ouragans et 

le déversement de pétrole de BP.

L’établissement vinicole Summerhill Pyramid Winery est un vignoble organique dans la vallée de l’Okanagan, en la Colombie-

Britannique. Les propriétaires de Summerhill prennent des mesures conscientes et délibérées pour préserver la pureté du bassin 

hydrologique (en évitant d’utiliser des pesticides et des fertilisants) et développer la résilience de l’écosystème (en améliorant la 

diversité au moyen de plantes indigènes). Bien que leur motivation soit axée sur la production de vin organique plutôt que sur 

l’adaptation au changement climatique, ces mesures ont comme effet secondaire de rendre les entreprises (et, en fait, la région) 

plus résilientes au changement climatique. Le vignoble collabore avec l’Okanagan Basin Water Board, qui appuie l’adaptation au 

changement climatique en favorisant l’utilisation optimale de l’eau et en élaborant des politiques de partage des ressources 

pendant les périodes de pénuries d’eau.

Les industries comme l’assurance, le génie et la construction pourraient devenir des fournisseurs de solutions 

d’adaptation et pourraient vouloir travailler en partenariat pour mettre en valeur le rôle qu’elles peuvent jouer 

à l’appui de l’adaptation.

Prôner et défendre le changement d’orientation politique  
jugé nécessaire

Au fil de l’intensification des impacts du changement climatique, des changements de politiques et de 

réglementation deviendront inévitables. Les entreprises pourraient trouver avantageux de travailler en 

collaboration pour dialoguer avec les gouvernements sur la question. Les cadres stratégiques gouvernementaux 

existants et futurs pourraient contribuer ou nuire aux progrès de l’industrie en matière de gestion des risques 

et des possibilités du changement climatique, et les organismes gouvernementaux commencent à se focaliser 

sur l’adaptation dans l’élaboration et l’examen de politiques et de programmesp. Dans certains cas, il pourrait 

également être nécessaire d’adopter de nouvelles politiques qui rendraient obligatoires l’évaluation des risques 

du changement climatique ou des mesures de gestion particulières par le secteur privé. Il est essentiel de 

prendre part à l’adaptation ou à la création de politiques.

p Par exemple, la stratégie d’adaptation au changement climatique de la Colombie-Britannique prévoit, sous l’un de ses trois thèmes principaux, de « faire de 

l’adaptation une affaire d’État » (ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique 2010).



078 // NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY78 // TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE

Intact Corporation financière, une importante société d’assurance en affaires au Canada, s’est associée à l’Université de Waterloo 

pour appuyer la recherche et les mesures stratégiques visant six défis liés à l’adaptation au changement climatique pour le 

Canada : agriculture, biodiversité, infrastructures urbaines, Premières nations, ressources en eau douce et assurance. Le projet 

comprend un plan de sensibilisation énonçant l’engagement d’obtenir la participation des décideurs, entre autres71.

3.6 STR ATÉGIES POUR LES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Les petites entreprises constituent une importante source d’emplois et de prospérité économique au Canada. 

Les 2,4 millions de PMEq partout au pays génèrent 45 % du produit intérieur brut du Canada72, sont à 

l’origine de 43 % des exportations canadiennes73 et emploient 70 % de la main-d’œuvre du secteur privé 

du Canada74.

Même si environ la moitié des PME classent le changement climatique parmi les principaux enjeux environ-

nementaux pour leur entreprise75, les problèmes de capacité et les courts horizons de planification rendent 

difficile la gestion des possibilités et des risques présentés par un climat changeant. À la différence des plus 

grandes entreprises, les PME disposent rarement des ressources nécessaires pour financer ou entreprendre 

des études exhaustives ou pour se payer des mesures préventives dont les coûts initiaux sont élevés. Elles 

peuvent ne pas disposer des systèmes de gestion nécessaires pour intégrer les données sur le changement 

climatique dans les décisions d’affaires. En outre, certaines PME pourraient avoir tendance à considérer 

la nécessité de se préparer au changement climatique futur comme une question trop complexe ou trop 

distante pour s’y arrêter.

Pourtant, la capacité des PME canadiennes à s’épanouir dans un climat changeant et à profiter des nouvelles 

possibilités commerciales revêt une importance critique. Les résultats d’un sondage laissent entendre que 

plus de la moitié des PME du Canada ne sont pas préparées à une interruption imprévue de leurs activités 

et que presque autant de propriétaires de petites entreprises ne sont pas familiers avec le concept de la 

planification de la continuité des opérations76. Ce même sondage indique qu’environ 40 % des propriétaires 

de petites entreprises ont vu leur entreprise sérieusement perturbée et que 80 % de ces perturbations ont 

duré au moins cinq jours.

q La Chambre de commerce du Canada définit les PME comme étant « les sociétés ayant moins de 500 employés et un chiffre d’affaires annuel de 30 000 $ à 5 

millions de dollars » (Chambre de commerce du Canada, 2011). Le nombre de PME est basé sur les chiffres fournis dans Industrie Canada 2011 et suppose que les 

entreprises « indéterminées » sont de petites tailles.

Whistler Blackcomb — Avec l’élévation de température, des stations de ski comme Whistler Blackcomb devront se déplacer vers 

le sommet pour avoir accès à la couverture de neige. Actuellement, c’est impossible parce que la province est propriétaire de 

terrains à plus haute altitude. Des mécanismes de transfert foncier ou une législation flexible quant à l’utilisation des terres 

pourraient contribuer à maintenir la superficie des aires de ski en facilitant les échanges entre les zones montagneuses à basse 

altitude appartenant aux stations de ski et les zones montagneuses en haute altitude appartenant à la Couronne.
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ENCADRÉ 4

RENFORCER LA RÉSILIENCE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – UNE LISTE DE VÉRIFICATION  
POUR LES PME DU CANADA

Pourquoi les PME devraient-elles planifier ces changements d’avance alors que le temps et l’argent se font rares?  Voici cinq raisons de le faire :

// À titre d’entreprise agile, vous êtes particulièrement bien placée pour saisir les occasions créées par un climat changeant et devenir un 

important fournisseur de solutions pour aider les autres à s’adapter.

// Dans les industries très compétitives, renforcer votre résilience aux interruptions attribuables aux conditions météorologiques et 

climatiques peut vous donner l’avantage.

// Le changement climatique est déjà présent. Ses impacts se poursuivront pendant les décennies à venir. Agir à l’avance de ces changements 

présente des avantages, mais aide également à gérer les possibilités et les risques auxquels les entreprises sont confrontées aujourd’hui.

// La mise en œuvre de mesures d’adaptation peut être peu coûteuse et vous aider à économiser de l’argent. Dans l’industrie de la 

fabrication, les petites entreprises dépensent plus de 1 % de leurs revenus en assurances et encore entre 0,6 % et 1,7 % en entretien et 

réparations. Dans l’industrie des services, les coûts d’assurance peuvent varier de 1,2 % à 2,3 % des revenus alors que l’entretien et les 

réparations représentent entre 1,0 % et 7,8 % des revenus s. L’adaptation peut aider à contrôler ces coûts de façon qu’ils ne fassent pas 

diminuer vos profits.

// Si vous ne croyez pas que votre entreprise puisse survivre à une interruption prolongée, vous ne pouvez pas ne rien faire. L’adaptation 

au changement climatique peut renforcer votre résilience et mettre en place des processus pour composer avec les événements rares et 

minimiser les perturbations qu’ils provoquent.

Utilisez ces neuf questions simples pour déterminer les priorités et agir dès maintenant :

Conditions du site, biens matériels et infrastructure

1 // Vos locaux sont-ils convenablement préparés à un climat changeant?

Courez-vous un risque d’inondation par l’océan, une rivière ou les refoulements d’égouts?

Des événements météorologiques passés ont-ils révélé des vulnérabilités dans vos locaux?

Votre matériel et vos produits sont-ils vulnérables aux dommages causés par les éléments?

Êtes-vous lié par un bail à long terme qui limiterait votre capacité de déménager au besoin?

AGISSEZ : Élaborez des plans pour évacuer les stocks en cas d’urgence; déplacez les articles vers des endroits plus sûrs si nécessaire  
(p. ex. soulever un article du sol pour réduire le risque de dommage en cas d’inondation).

Un bureau de comptables situé dans une région côtière devrait peut-être entreposer les dossiers importants au-dessus du sol s’il y a  
risque d’inondation du sous-sol.

Étant donné que la plupart des tactiques et stratégies présentées dans le présent chapitre sont sans doute 

plus pertinentes pour les grosses entreprises, nous consacrons l’Encadré 4 aux PMEr. Il présente des exemples 

et des questions visant à mieux faire connaître les risques et les possibilités liés au changement climatique 

et les mesures pour y faire face.

r Les conseils dans la présente section pourraient être moins applicables aux plus petites PME, qui possèdent sans doute le moins de ressources à consacrer à cette tâche.

s Fondé sur les codes SCIAN 311, 312, 335 pour la fabrication et les codes 53, 551, 562 et 72 pour les services (Statistique Canada, 2008).
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2 // Prévoyez-vous prendre des décisions d’investissement majeures ayant un horizon à long terme? 

AGISSEZ : Incorporez les considérations relatives au changement climatique dans les choix d’investissement.

Une franchise de café établissant une nouvelle boutique pourrait adapter la conception de son bâtiment s’il est situé dans  
une plaine inondable.

3 // Votre assurance offre-t-elle une couverture convenable en cas d’inondation, de conditions météorologiques  
extrêmes et d’interruption des activités?

AGISSEZ : Parlez à vos assureurs pour vous assurer d’avoir la couverture dont vous avez besoin.

Une usine vulnérable aux événements météorologiques peut choisir de contracter une assurance spéciale contre les interruptions  
des activités.

Procédés et effectifs

4 // Vos employés sont-ils exposés à des risques météorologiques au travail (p. ex. chaleur extrême, inondation,  
pluie verglaçante)? 

AGISSEZ : Mettez en œuvre des mesures pour assurer la sécurité des employés en cas de chaleur extrême et d’autres événements  
météorologiques; mettez à la disposition de vos employés une liste de personnes à contacter en cas d’urgence.

Une entreprise de couverture pourrait être en mesure de prolonger la saison pendant laquelle les employés peuvent travailler  
à l’extérieur en prenant soin de mettre en place un plan pour protéger la santé des employés dans les chaleurs extrêmes.

5 // Quelles seraient les répercussions d’une interruption de vos services publics (p. ex. électricité, eau  
ou télécommunications)?

AGISSEZ : Assurez-vous de pouvoir couper facilement l’alimentation de vos locaux. Déterminez s’il serait rentable de réduire  
votre dépendance à l’égard des services publics ou d’investir dans des systèmes de secours.

Un hôpital vétérinaire pourrait choisir d’installer une génératrice pour pouvoir continuer de servir les clients en cas de panne d’électricité.

6 // Si un événement météorologique rend impossible l’accès à vos locaux, votre entreprise peut-elle fonctionner à distance?

AGISSEZ : Le cas échéant, fournissez aux employés des outils qui permettent le télétravail; entreposez l’équipement de TI dans un endroit  
sûr; sauvegardez les dossiers électroniques et imprimés hors site.

Un journal local pourrait choisir de donner aux employés un accès aux serveurs de leur domicile pour qu’ils puissent continuer  
de produire un journal même si les bureaux deviennent inaccessibles.

Matières premières, chaînes d’approvisionnement et logistique

7 // Vous attendez-vous à ce que le changement climatique entraîne des fluctuations de l’offre et de la demande  
des intrants dans vos opérations? 

AGISSEZ : Profitez des occasions d’affaires et minimisez les risques découlant des fluctuations de l’offre et de la demande  
pour vos intrants.

Un verger dans une région où l’eau est rare pourrait investir dans des mesures d’optimalisation de l’utilisation de l’eau pour améliorer  
sa compétitivité à mesure que l’eau se raréfie.

RENFORCER LA RÉSILIENCE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – UNE LISTE DE VÉRIFICATION  
POUR LES PME DU CANADA (SUITE)
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8 // Vos chaînes d’approvisionnement sont-elles vulnérables aux perturbations d’origine météorologique?

// Quels seraient les impacts si les fournisseurs ne pouvaient pas vous rejoindre?

// Si vous ne pouviez pas distribuer vos produits ou services?

// Si les clients ne pouvaient pas vous rejoindre?

AGISSEZ : Partagez les risques d’interruption de la chaîne d’approvisionnement avec d’autres entités qui font parties de votre  
chaîne d’approvisionnement. Envisagez des options permettant de rendre vos chaînes d’approvisionnement plus résilientes aux  
conditions météorologiques.

Une épicerie pourrait choisir d’obtenir un produit donné de multiples fournisseurs pour garantir que le produit sera disponible même  
si les activités d’un fournisseur sont interrompues par des conditions météorologiques extrêmes.

Produits, services et marchés

9 // Vous attendez-vous à ce que le changement climatique entraîne des fluctuations de l’offre et de la demande  
des produits et services que vous offrez?

AGISSEZ : Profitez des occasions d’affaires et minimisez les risques découlant des fluctuations des conditions de marchés.  
Demandez à vos employés d’effectuer des analyses périodiques afin de déterminer les fluctuations des conditions de marchés.

Une entreprise d’installation de climatiseurs pourrait connaître une plus grande demande avec des températures estivales plus élevées. 

RENFORCER LA RÉSILIENCE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – UNE LISTE DE VÉRIFICATION  
POUR LES PME DU CANADA (SUITE)
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RÔLES DES GOUVERNEMENTS
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4.0 RÔLES DES GOUVERNEMENTS

Il est moins coûteux de se préparer aux impacts du changement 
climatique avant qu’ils se produisent que de réagir à des crises 
répétées. Les gouvernements doivent éliminer les obstacles et 
créer des incitatifs pour que les entreprises soient plus enclines 
à s’adapter de manière proactive. Les gouvernements doivent 
également garantir la résilience de biens et services clés comme 
l’infrastructure essentielle et les services écosystémiques pour 
assurer un fonctionnement en douceur des entreprises et de 
notre économie et intervenir lorsque le défaut des entreprises de 
s’adapter à un climat changeant expose la société à des risques.

Les entreprises au Canada et à l’étranger peuvent prendre et prennent des mesures pour s’adapter aux risques 

et possibilités d’un climat changeant au moyen de l’information, des capacités et des outils existants. Le  

financement gouvernemental accordé aux consortiums spécialisés dans la recherche, la collecte et la  

fourniture de données climatiques pertinentes sur le plan régional, le soutien à la recherche sur les impacts  

ainsi que l’adaptation et les initiatives de sensibilisation aux répercussions éventuelles et d’élaboration 

d’outils sont toutes des mesures du secteur public qui ont été utiles. Mais les gouvernements canadiens 

devraient-ils prendre d’autres mesures pour inciter le secteur privé à s’adapter et, dans l’affirmative, comment? 

Quel soutien les entreprises canadiennes peuvent-elles attendre du gouvernement pour renforcer leur résilience 

au climat? Le présent chapitre examine ces questions d’abord en explorant les rôles généraux du gouverne-

ment pour favoriser l’adaptation des entreprises, puis en sélectionnant les principaux obstacles adminis-

tratifs qui exigent une intervention gouvernementale.
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4.1 PRÉPARER L A VOIE

La gestion du risque et l’entrepreneuriat viennent naturellement aux entreprises et à l’industrie, alors on 

peut supposer sans risque que le secteur privé agira dans une certaine mesure pour exploiter les possibilités 

et réduire les risques liés à un climat changeant sans l’aide des gouvernements. Contrairement aux mesures 

de réduction des émissions de GES, qui offrent des avantages mondiaux, les avantages présentés par les 

mesures qui renforcent la résilience aux impacts physiques ont tendance à profiter à ceux qui investissent 

dans ces mesures. Combinés avec le nombre croissant de sources d’information sur le changement clima-

tique, ses impacts et les options d’adaptation, le caractère local des impacts physiques et le potentiel con-

nexe de gain ou de perte seront sans doute suffisants pour inciter de nombreuses entreprises à investir dans 

des mesures d’adaptation.

Cependant, les réactions spontanées ne seront peut-être pas suffisantes. En particulier, la documentation  

et nos propres recherches laissent entrevoir des lacunes dans la capacité et la volonté des entreprises 

d’apporter des ajustements aujourd’hui pour se préparer aux réalités climatiques de demain. Dans bien 

des cas, il est moins coûteux d’agir pour se préparer aux impacts du changement climatique avant qu’ils 

ne se matérialisent que de réagir à des situations de crise et, par conséquent, les gouvernements ont un 

rôle à jouer pour éliminer les obstacles et créer des incitatifst qui encouragent les entreprises à adopter 

une attitude proactive. Les gouvernements ont également un rôle de protecteur et d’investisseur à jouer à 

l’égard des biens d’équipement et des services – comme les systèmes d’infrastructure et les biens et services 

écologiques – qui sont essentiels au maintien de notre prospérité économique. Ces deux rôles sont justifiés 

de par leur efficacité économique77. Enfin, la perspective de sérieuses menaces pour l’environnement ou la 

santé humaine découlant du défaut des entreprises de s’adapter à un climat changeant justifie une inter-

vention gouvernementale pour défendre le bien public.

Les gouvernements au Canada et à l’étranger reconnaissent l’importance des mesures du secteur privé 

pour s’adapter au changement climatique, mais peu d’entre eux ont mis en œuvre des mesures stratégiques 

ciblées. Plusieurs stratégies et plans gouvernementaux mettent l’accent sur l’évaluation des vulnérabilités 

sectorielles et la promotion de la collaboration. Par exemple, la Stratégie d’adaptation 2010 de la Colombie-

Britannique prévoit l’exécution d’évaluations du changement climatique pour des secteurs clés, et la première 

de ces évaluations est en cours pour le secteur agricole78. La Stratégie d’adaptation nationale 2008 du 

Danemark met l’accent sur la recherche sur les impacts et l’adaptation, la fourniture d’informations et la 

collaboration interministérielle pour onze secteurs prioritaires, y compris les bâtiments et la construction, 

l’eau, l’approvisionnement énergétique, les assurances, les pêches, ainsi que l’agriculture et la foresterie79. 

Parmi les gouvernements nationaux, l’Australie et le Royaume-Uni font peut-être figure d’exceptions. 

Le gouvernement australien remplit son rôle consistant à permettre aux entreprises et aux collectivités 

de s’adapter, en ajustant les institutions et cadres stratégiques existants. Par exemple, en collaboration 

avec les autorités des États du bassin Murray-Darling, le gouvernement australien révise les mécanismes 

t Aux fins du présent document, « incitatifs » désigne de manière générale les ressources ou institutions qui encouragent ou découragent certains types de comporte-

ments. Les incitatifs peuvent inclure des informations pertinentes, des signaux de prix, des règlements, des normes et des récompenses ou pénalités financières. La 

fourniture ou l’utilisation de ces incitatifs peut être volontaire ou involontaire.
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ENCADRÉ 5

EXPLOITER LES POSSIBILITÉS COMMERCIALES DE L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE AU R.-U.

En matière d’exploration et de promotion des possibilités commerciales de l’adaptation, quatre mobiles ressortent au R.-U. : les premiers 

impacts du changement climatique au R.-U. et dans le monde, la croyance qu’il est moins coûteux de s’adapter de manière proactive au 

changement climatique que de laisser se produire les impacts du changement climatique, les synergies entre l’adaptation et l’atténuation et 

la possibilité de devenir un chef de file dans la fourniture de solutions d’adaptation.

Le Department of Trade and Investment du R.-U. a commandé un rapport décrivant les possibilités mondiales d’adaptation pour les entre-

prises britanniques. Ce rapport – fondé sur un sondage mondial auprès de 705 entreprises – a donné un aperçu des possibilités d’affaires 

dans un éventail de secteurs. Voici certaines de ses conclusions :

// Les cadres perçoivent les possibilités et les risques liés au climat – mais les possibilités ont été plus souvent citées que les risques.

// Environ 40 % des entreprises ont déclaré que les entreprises dans leur industrie commencent à aider les clients à s’adapter au  

changement climatique.

// Les marchés émergents – et l’Asie en particulier – sont perçus comme des marchés forts pour l’achat de solutions d’adaptation.

En plus de fournir ces informations sur le marché, le gouvernement du R.-U. encourage les améliorations de l’efficacité énergétique et tient 

compte des rôles du secteur privé dans la fourniture de financement d’adaptation aux pays en développement par le biais du Fonds vert pour 

le climat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC).

Les entreprises du R.-U. sont déjà à l’œuvre pour exploiter certaines des possibilités présentées par un climat changeant. Par exemple, 

HSBC est entrée dans le marché de l’assurance-récolte, Anglian Water investit dans son infrastructure pour prévenir les dommages futurs 

attribuables aux inondations et aux sécheresses et Hybrid Air Vehicles met au point des dirigeables sans équipage pour déplacer du fret 

vers les collectivités nordiques éloignées sans devoir compter sur les chemins hivernaux.

SOURCE : WALLACE, 24 JANVIER 2012, UK TRADE & INVESTMENT, 2011

d’établissement du prix de l’eau et fixe de nouvelles limites de consommation d’eau80. Le Climate Change Act 

(2008) du Royaume-Uni confère au gouvernement le pouvoir de donner aux sociétés qui fournissent des 

services publics comme l’eau, l’électricité et le transport de carburant et les exploitants d’aéroports et de 

ports le mandat d’évaluer et de divulguer les risques liés au changement climatique, ainsi que les mesures 

de gestion connexes81. En plus de la réduction des risques, l’approche du R.-U. vise à exploiter les possibilités 

commerciales de l’adaptation au changement climatique (voir l’Encadré 5).
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u Par exemple, en mars 2012, le personnel de la TRN a participé à un atelier national sur la mesure des progrès en matière d’adaptation au Canada, organisé par 

Ouranos et Ressources naturelles Canada. Les objectifs étaient les suivants : « entreprendre une discussion sur le sujet au Canada, clarifier nos objectifs en matière 

de mesure de l’adaptation et cerner les types de lignes directrices, de données et d’outils requis. »

4.2 LE RÔLE DU GOUVERNEMENT

Le Tableau 2 résume les mesures stratégiques que les gouvernements peuvent employer pour aider les  

entreprises et les industries à s’adapter, y compris des exemples de leur application internationale actuelle. 

Par rapport à la portée potentielle de l’intervention stratégique, les exemples que nous avons trouvés sont peu 

nombreux, et on en sait encore moins sur leur efficacité. Cela révèle deux facteurs : le niveau de maturité de 

l’adaptation du secteur privé à titre d’enjeu stratégique et le défi de distinguer les efforts de promotion de 

l’adaptation au changement climatique des efforts de promotion du développement durable, de la gestion 

durable des ressources et de la bonne gestion des risques en général.

Même s’ils ne visent pas à contrer les impacts du changement climatique, plusieurs règlements canadiens  

prescrivent des mesures susceptibles de procurer des avantages en matière d’adaptation. Les lois environ-

nementales comme la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE) et la Loi sur l’eau du Québec en 

sont de bons exemples. Malgré les défis posés par l’application, des comptes rendus isolés des intervenants de 

la TRN nous ont menés à la conclusion que les évaluations environnementales et autres exigences liées à 

l’obtention de permis environnementaux prendront de plus en plus d’importance en tant que mécanisme de 

promotion de l’adaptation des entreprises. Les codes et normes, l’aménagement du territoire et l’octroi des  

permis aux niveaux provincial, territorial et municipal sont également pertinents du fait qu’ils influent 

sur le choix des sites (p. ex. la politique de planification côtière du Nouveau-Brunswick et le plan pour le 

port d’Halifax) et les décisions opérationnelles (p. ex. les exigences en matière de conception technique 

de l’infrastructure, les exigences en matière de gestion des eaux d’orage et les permis de construction) 

des entreprises.

Les ajustements aux politiques existantes et la création de nouvelles politiques pour appuyer l’adaptation 

proactive par les entreprises et les industries auront de multiples facettes. Contrairement à l’atténuation des 

émissions de GES, il ne convient pas du tout de s’appuyer sur un instrument stratégique majeur, comme un 

prix du carbone à l’échelle de l’économie, compte tenu du contexte et du caractère propre au site inhérents à 

l’adaptation aux impacts du changement climatique. Les priorités sectorielles en matière d’adaptation sur le 

plan national ne sont pas évidentes non plus. Les secteurs de l’industrie déjà exposés aux premiers impacts 

du changement climatique, dont la foresterie, l’agriculture et le tourisme, sont notoirement vulnérables, 

mais tous les secteurs industriels sont touchés et leur exposition aux risques liés au changement climatique 

et leur importance économique varient d’une région à l’autre. Enfin, l’évaluation du succès de l’adaptation 

ne sera pas aussi simple que de procéder à la collecte et l’analyse de données sur le rendement économique 

et les émissions. Les gouvernements et les chercheurs canadiens viennent tout juste de commencer à étudier 

des façons de fixer des objectifs d’adaptation et de mesurer les progrès accomplisu.
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Le message que les entreprises et les industries canadiennes nous ont lancé était clair : pour le moment, les 

rôles du gouvernement résident dans la création d’un environnement habilitant pour les mesures du secteur 

privé plutôt que dans l’introduction de nouvelles exigences d’adaptationv. Le gouvernement fédéral n’a pas 

encore exposé clairement aux Canadiens ses rôles et responsabilités en matière d’adaptation au change-

ment climatique ni annoncé les réformes réglementaires ou stratégiques qui suivront. Les gouvernements 

canadiens ont peu dialogué jusqu’à maintenant avec le secteur privé au sujet de l’adaptation à titre d’enjeu 

politique et commercial. Toutefois, le gouvernement fédéral s’est récemment engagé à faire de nouveaux 

investissements dans les programmes nationaux d’adaptation afin de renforcer la capacité des Canadiens 

de s’adapter à un climat changeant, investissements qui pourraient présenter certains avantages pour les 

entreprises (par exemple, voir l’Encadré 6).

Ainsi, quelles interventions stratégiques les gouvernements canadiens doivent-ils prioriser aujourd’hui 

pour appuyer l’adaptation des entreprises? Et comment les gouvernements canadiens doivent-ils collaborer 

avec d’autres entités pour éliminer les obstacles et créer les conditions propices à l’investissement dans 

les mesures d’adaptation par les entreprises en prévision des impacts physiques futurs? Les besoins et les 

obstacles auxquels les entreprises sont confrontées dans la gestion des possibilités et des risques liés au 

changement climatique et le renforcement de la résilience à long terme constituent les points de départ de 

ces discussions.

ENCADRÉ 6

INVESTISSEMENT DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL EN ADAPTATION, 2012-2017

Les investissements fédéraux récemment annoncés pour aider les Canadiens à s’adapter aux impacts du changement climatique allouent 

148,8 millions de dollars sur les cinq prochaines années à neuf ministères, dont Environnement Canada, Ressources naturelles Canada, 

Pêches et Océans Canada, Transports Canada, et Santé Canada. Selon le ministre de l’Environnement, Peter Kent, le financement « nous 

permettra d’apporter une réponse scientifique crédible aux effets qu’entraînent, et entraîneront, les changements climatiques sur notre 

économie, notre santé, notre sécurité et, en particulier, nos collectivités autochtones et nos collectivités du Nord 82. » 

Le Budget fédéral 2011 a réservé 58 millions de dollars sur deux ans à l’appui de l’adaptation nationale au changement climatique. Ces fonds 

renforceront la capacité d’adaptation, développeront les outils d’information destinés au processus décisionnel, amélioreront les réactions 

du système de santé aux risques liés au changement climatique, feront la promotion de la planification de l’adaptation dans les collectivités 

autochtones et nordiques et serviront à d’autres activités83. Les investissements mettent à profit les initiatives antérieures à l’appui des 

projets régionaux d’adaptation et des outils de prise de décisions.

v Cette orientation est issue des discussions avec le comité consultatif de la TRN sur ce projet et avec d’autres sources (Deloitte 2011; Secrétariat de la Table ronde 

nationale sur l’environnement et l’économie, 2011). 
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TABLEAU 2

INITIATIVES GOUVERNEMENTALES À L’APPUI DE L’ADAPTATION DU SECTEUR PRIVÉ

• Modification des codes et normes 
de construction et du bâtiment

• Adoption des codes de  
déontologie volontaires

• Lois et politiques nouvelles  
ou modifiées encourageant le 
développement, l’utilisation  
des terres et l’investissement  
adaptés au climat

• L’octroi de permis, le comptage et 
l’établissement du prix de l’eau

• Crédits d’impôt pour la protection 
des bâtiments contre le climat

• Déductions pour amortissement 
des technologies d’adaptation

• Paiement pour les biens et ser-
vices écosystémiques

• Subventions en R et D

• Subventions pour la mise au point 
de technologies

• Climatologie, R et D sur les 
impacts et l’adaptation

• Systèmes de surveillance  
et d’alerte rapide

• Coordination

• Partenariats pour fournir de la 
formation et un soutien à la prise 
de décisions

• Partenariats pour garantir  
la disponibilité d’options de 
transfert des risques

• Sensibilisation/communication

• Prévisions météorologiques  
et scénarios climatiques

• Informations sur les vulnérabilités 
sectorielles et régionales

• Le R.-U. a mis au point un ensemble de prévisions et de scénarios climatiques 
détaillés et probabilistes mis à la disposition du public et largement publicisés84. 

• Le Danemark a mis au point un portail Web85 pour faciliter l’échange 
d’informations sur les approches et les expériences d’adaptation, dont une 
section particulière pour les entreprises.

• Le Netherlands Route Planner 86 décrit les probabilités des conséquences 
découlant des impacts du changement climatique pour huit secteurs, dont 
l’énergie, l’eau, les infrastructures et l’agriculture, et donne trois exemples 
différents de stratégies de protection contre le climat.

• Le ministère de l’Agriculture et de la Foresterie de la Nouvelle-Zélande a mis  
au point une boîte à outils d’adaptation qui comprend un processus en cinq 
étapes axé sur les risques, accompagné d’informations et de ressources  
pour aider les utilisateurs87.

• Le Climate Change Act (2008) du R.-U. prévoit la création de l’Adaptation 
Reporting Power (ARP)88. L’ARP oblige les fournisseurs de services publics 
(p. ex. services publics d’eau, producteurs/transporteurs/distributeurs 
d’électricité, transporteurs de gaz, chemins de fer/aviation, exploitants 
d’aéroports et autorités portuaires) à évaluer et divulguer publiquement  
les risques pour les opérations et les fonctions d’affaires posés par le 
changement climatique, de même que les mesures prises et prévues pour  
les atténuer.

• Couvrant l’abstraction et la consommation d’eau, le Plan national 
d’adaptation au changement climatique de la France (2011-2015) comprend 
des mesures réglementaires pour améliorer l’économie de l’eau du secteur  
de l’électricité89.

• L’investissement de 12,9 milliards de dollars australiens (2008) en 
Australie décrit dans « Water for the Future » comprend parmi ses 
riorités l’établissement d’un vigoureux marché de l’eau et le financement 
d’exploitants d’infrastructures privées d’irrigation pour moderniser et   
mettre à niveau l’infrastructure d’irrigation à l’intérieur comme à l’extérieur 
des fermes90.

• La France met sur pied un fonds commun qui indemnise les fermiers pour les 
pertes en cas d’épidémie de maladie animale ou végétale ou de catastrophe 
environnementale91. 

• Le Climate Change Act (2008) du R.-U. oblige le gouvernement à rendre 
compte des progrès en matière d’adaptation. Cette reddition de comptes 
s’effectue par le biais de la Climate Change Risk Assessment (CCRA)92   
nationale en vue à la fois de comprendre à quel point le Royaume-Uni est bien 
préparé à composer avec les impacts du changement climatique et d’aider 
à prioriser les politiques en matière d’adaptation par région géographique 
aussi bien que par secteur économique. Publiée en janvier 2012, la première 
évaluation comprenait une analyse détaillée de plus de 100 impacts du 
changement climatique au Royaume-Uni dans onze secteurs.

• Le ministère de l’Agriculture et de la Foresterie de Nouvelle-Zélande appuie 
la recherche sur les possibilités d’affaires liées au changement climatique 
pour les terres et les organisations des Maoris (Climate change business 
opportunities for Maori land and Maori organizations)93.

TYPES D’INITIATIVESINSTRUMENT EXEMPLES INTERNATIONAUX

INFORMATION

RÉGLEMENTATION

ARGENT

ACTION DIRECTE
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4.3 SURMONTER LES PRINCIPAUX OBSTACLES À L’ACTION AU CANADA

Nos activités de recherche et de rassemblement ont révélé plusieurs facteurs entravant l’action des entreprises 

en vue de s’adapter à un climat changeantw. Il vaut mieux que les entreprises éliminent par elles-mêmes 

certains obstacles. Toutefois, des entreprises étudiées dans des études de cas et des firmes participant à l’étude 

de délimitation de la portée et aux événements de la TRN ont exprimé clairement le besoin de soutien de la 

part du gouvernement et d’autres intervenants pour surmonter cinq obstacles clés :

// LA VULNÉRABILITÉ PAR L’INTERDÉPENDANCE :  Plusieurs entreprises profilées dans le présent rapport ont subi 

des dommages liés au climat qui échappaient à leur contrôle direct, p. ex. les conséquences de la défaillance 

des infrastructures bâties ou des réseaux de transport lors d’événements météorologiques extrêmes et le 

ralentissement de la production lorsque des intrants essentiels étaient touchés par des conditions clima-

tiques sévissant ailleurs. La diversification et le renforcement des chaînes d’approvisionnement et des voies 

de distribution peuvent aider, mais ne permettent pas de gérer entièrement ces risques. Peu importent les 

efforts individuels déployés par les entreprises pour planifier les impacts du changement climatique et s’en 

protéger, une infrastructure vulnérable les rend-elle aussi vulnérables. Les entreprises s’attendent à ce que 

le gouvernement protège et ajuste l’environnement stratégique régissant les systèmes d’infrastructure  

essentielle et y investisse pour garantir le maintien de leur rendement dans un climat changeant.

// MANQUE DE SOUTIEN STRATÉGIQUE ET RÉGLEMENTAIRE :  Il manque actuellement au Canada un signal national  

clair et uniforme soulignant l’importance pour les entreprises d’évaluer et de gérer les risques posés par un 

climat changeant. La gestion par les entreprises des risques liés au changement climatique est, en grande 

partie, facultative. Les points de vue diffèrent quant à la nécessité d’un cadre national, par exemple, mais les 

avantages perçus comprennent la coordination entre les régions, les secteurs et les ordres de gouvernement 

et la clarté des rôles et responsabilités. Un cadre national, cependant, doit aider – et non pas entraver – les 

efforts décentralisés dans les domaines comme l’aménagement du territoire, l’eau et l’infrastructure. Les 

règlements existants ne tenant pas compte du changement climatique pourraient entraver les efforts des 

entreprises pour prévenir les dommages liés au climat à l’avenir. Dans l’industrie forestière, par exemple, 

une réduction de la consommation d’eau et une amélioration de l’efficacité des procédés peuvent aider à 

compenser les risques opérationnels en période de pénurie d’eau (et profiter aux autres utilisateurs d’eau) 

mais pourraient entraîner une augmentation de la concentration des rejets d’effluents, menaçant de placer 

l’entreprise en situation de non-conformité. Dans d’autres secteurs réglementés, l’incapacité de transférer 

les coûts aux consommateurs rend moins attrayant le fait d’effectuer dès maintenant des dépenses en capital 

qui amèneraient des avantages à long terme et des réductions des coûts à l’avenir.

w Voir à l’annexe 6.1 la liste complète.
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// LACUNES EN MATIÈRE D’INFORMATION ET D’OUTILS À L’APPUI DES PROCESSUS DÉCISIONNELS :  Même si les  

besoins et les priorités varient selon le secteur industriel, l’emplacement géographique et l’utilisation finale, 

il existe une perception généralisée d’insuffisance de la disponibilité et de l’accessibilité des données sur le 

changement climatiquex. Cette insuffisance perçue suscite une attitude « attentiste » qui restreint la prise de 

décisions en matière d’adaptation. Nous remarquons quatre défis particuliers : la confiance dans les projections  

climatiques et les défis connexes pour choisir des projections comme données d’entrée pour l’évaluation 

des impacts; la disponibilité de projections climatiques selon des échelles applicables à la prise de décisions  

d’affaires (haute résolution spatiale, courts délais); la présentation de données sur le changement climatique 

dans des formats, un langage et des emplacements accessibles aux entreprises; la disponibilité d’outils et 

de conseils pratiques pour faciliter l’évaluation des risques liés au changement climatique pour les entre-

prises et l’évaluation des options d’adaptation.

// MANQUE D’INCITATIFS FINANCIERS DE LA PART DU GOUVERNEMENT :  Les entreprises répondent aux signaux 

du gouvernement. Actuellement, les entreprises n’ont pas accès à des incitatifs financiers du gouvernement 

pour évaluer ou gérer les risques liés au changement climatique, autres que les avantages économiques 

d’une meilleure gestion des risques. Pourtant, certaines mesures d’adaptation pourraient exiger des dépenses 

considérables d’immobilisations ou de fonctionnement (p. ex. amélioration des fondations des bâtiments) et 

d’autres mesures présentent des avantages pour le public (p. ex. mesures visant à améliorer la résilience des 

forêts). L’absence d’incitatifs, combinée avec la difficulté de transmettre les coûts aux consommateurs dans 

les secteurs très réglementés, engendre la perception que les entreprises qui investissent dans l’adaptation 

sont désavantagées.

// MANQUE D’ENGAGEMENT ET DE SOUTIEN DE LA PART DES ACTIONNAIRES ET INVESTISSEURS :  Si les principaux 

acteurs des marchés financiers reconnaissent et priorisent l’importance d’investir maintenant pour éviter 

des pertes potentielles plus tard, les entreprises feront de même. Même s’il est tout à fait possible que le 

public reconnaisse davantage les risques liés au changement climatique et de l’adaptation comme un enjeu 

important pour les décisions des investisseursy, il est probable que la focalisation sur la création de valeur à 

court terme l’emporte. Cela impose aux entreprises le fardeau de démontrer aux investisseurs la valeur de 

l’adaptation à long terme.

x « Informations sur le changement climatique » est une expression polyvalente qui englobe les bases de données de variables climatiques, moyennes aussi bien 

qu’extrêmes, les projections climatiques et leur interprétation, les recherches sur les impacts du changement climatique et l’adaptation de même que les conseils et 

outils d’analyse permettant d’évaluer les impacts sur les affaires et de préparer et choisir des options de réaction.

y On trouve certains indices de cela chez les investisseurs institutionnels canadiens : l’Investment Management Corporation de Colombie-Britannique (bcIMC) s’est 

jointe au Ceres Investor Network on Climate Risk (Ceres 2010b) et la bcIMC a participé, avec le Régime de retraite des employés municipaux de l’Ontario (OMERS),  

à la préparation d’un récent rapport Mercer intitulé Climate Change Scenarios — implications for Strategic Asset Allocation (Mercer 2011).
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z Les systèmes de gestion des risques d’entreprise, de continuité des opérations, de gestion environnementale et de gestion de la qualité sont quelques exemples de 

systèmes de gestion qui peuvent aider à transposer les connaissances sur les possibilités et les risques liés au changement climatique en stratégies qui préservent et 

créent de la valeur.

4.4 DÉCRIRE LES PRIORITÉS POUR AVANCER

Nous priorisons quatre objectifs de haut niveau en matière de mesures gouvernementales pour permettre 

l’adaptation des entreprises. Ces objectifs sont fondés sur notre diagnostic des principaux obstacles à 

l’adaptation des entreprises au Canada actuellement et sur la rétroaction directe des entreprises sur la 

meilleure façon dont les gouvernements pourraient appuyer l’action en ce sens.

// Adapter l’information sur le changement climatique à une utilisation par les entreprises.

// Augmenter l’information aux investisseurs par une meilleure divulgation d’entreprise.

// Améliorer la résilience de l’infrastructure essentielle.

// Se préparer aujourd’hui aux innovations stratégiques de demain.

Adapter l’information sur le changement climatique à une 
utilisation par les entreprises

Une approche d’adaptation efficace et efficiente pour les entreprises consiste à appliquer l’information sur 

le changement climatique aux décisions opérationnelles et stratégiques au moyen de systèmes et de cadres 

de gestion avec lesquels les entreprises sont déjà familièresz. Et comme le démontre le présent rapport, les 

entreprises d’avant-garde le font déjà en utilisant au mieux l’information sur le changement climatique 

générée par les initiatives et les fonds fédéraux, provinciaux et territoriaux, entre autres. Par exemple, les 

entreprises combinent les données climatiques observées avec leurs dossiers internes (coûts d’entretien 

propres à un site, par exemple) afin d’analyser leur propre vulnérabilité aux dangers liés au climat. Les  

entreprises profilées dans le présent rapport ont également beaucoup profité des partenariats coopératifs 

avec des chercheurs universitaires, des organismes spécialisés et des pairs de l’industrie par le biais de centres 

de services climatiques régionaux (p. ex. le consortium Ouranos au Québec et le Pacific Climate Impacts 

Consortium en Colombie-Britannique). Pour la plupart, les entreprises prennent ces mesures volontairement, 

même si certaines d’entre elles y ont été poussées par la réglementation environnementale94. 

Cependant, l’intégration de l’information sur le changement climatique dans la gestion des risques et la  

planification des entreprises est loin d’être chose courante. Jusqu’à récemment, les fournisseurs d’information 

au Canada constataient une demande limitée du secteur privé pour des ressources d’information particu-

lières dans le cadre de leurs efforts d’adaptation au changement climatique. Aucune évaluation complète 

des données et de l’information requises ou utilisées par les secteurs industriels canadiens n’a été effectuée. 

Pourtant, nous savons qu’au Canada, on prend chaque jour des décisions d’affaires stratégiques ayant des 
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répercussions à long terme et assujetties aux risques découlant d’un climat changeant. Nous savons égale-

ment que l’incertitude quant à la nature et au moment exacts des impacts du changement climatique ne 

constitue aucunement une raison valable d’ignorer ces risques. Les besoins d’information sur le changement 

climatique et ses utilisations finales sont variés au sein des secteurs industriels et entre eux (le Tableau 3 

en montre des exemples), d’où la nécessité d’approches adaptées pour transposer les données, l’information 

et les connaissances en actions. La transposition de l’information sur le changement climatique en risques 

d’affaires, en particulier l’expression de ces risques en termes financiers, constitue un défi pour de nom-

breuses entreprises.

La fourniture d’information et d’outils pour faciliter la prise de décisions dans l’ensemble des régions et 

secteurs est au cœur des stratégies d’adaptation de plusieurs gouvernements canadiens. C’est une chose que 

les gouvernements se sont déjà engagés à faire. Par exemple, au niveau fédéral, la nouvelle phase du pro-

gramme d’adaptation de Ressources naturelles Canada promet de mettre de l’information entre les mains 

des secteurs des ressources naturelles pour favoriser leur compétitivité95. Étant donné qu’il existe déjà une 

information abondante pour appuyer les efforts d’adaptation, la collaboration est essentielle pour déter-

miner des approches pratiques et rentables permettant de tirer parti des ressources dont nous disposons 

déjà afin de prendre de bonnes décisions malgré l’incertitude climatique.

Cela exige, notamment, de reconnaître que le fait de fournir de l’information et des outils ne suffit pas pour 

modifier le comportement. Ici, l’expérience du R.-U. mérite d’être mentionnée. Des projections et des scé-

narios climatiques solides et détaillés sont à la disposition du public du R.-U. depuis un certain temps déjà, 

mais leur adoption par l’industrie britannique reste limitée. En 2010, la Confederation of British Industry 

a formulé la recommandation suivante : « Les projections climatiques du R.-U. devraient être intégrées en un 

éventail de produits plus adaptés… à des gens qui ne sont pas spécialistes du climat » [traduction]96. Pour que 

les entreprises canadiennes continuent d’améliorer la qualité de leurs modèles de risques et soient en mesure 

de déterminer des mesures d’adaptation efficaces et économiquement saines, il est primordial d’éliminer les 

obstacles à l’accès à l’information et les manques de capacité d’appliquer et d’intégrer l’information sur le 

changement climatique dans les procédures opérationnelles de routine.
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Augmenter l’information aux investisseurs par une  
meilleure divulgation d’entreprise

Les sociétés cotées en bourse doivent divulguer aux investisseurs les informations importants dans le cadre 

de leurs obligations de divulgation continue en vertu des lois canadiennes sur les valeurs mobilières, y 

compris les risques importants liés à un climat changeant et les stratégies de gestion connexes. Le règlement 

51-102 – Obligations d’information continue des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) oblige 

TABLEAU 3

  

• Résultats de projections climatiques mondiales et  
régionales pour des variables clés (p. ex. données moyennes 
et extrêmes sur les températures, les précipitations et  
les vents)

• Changements observés et prévus dans l’écoulement  
de l’eau dans les réservoirs 

• Prévisions de la demande d’électricité

• Résultats de projections climatiques régionales

• Évaluation des risques futurs d’incendie de forêt et 
d’infestation d’insectes, de l’adaptation des arbres au  
climat futur, de la composition des écosystèmes futurs

• Impacts prévus sur les bassins hydrographiques 

• Prévisions du rendement forestier 

• Synthèse de la recherche en génétique des arbres

• Données sur les conditions météorologiques  / climatiques 
observées (p. ex. température, degrés-jours de chauffage, 
degrés-jours de réfrigération, pénétration du gel, surcharge 
de neige, surcharge devant, pression du vent)

• Évaluations des variations possibles de l’écoulement des 
eaux d’orage, des risques futurs d’incendie de forêt, de 
migration des termites

• Conseils pour sélectionner les résultats des modélisations 
climatiques selon des modèles mondiaux et régionaux 

• Conseils sur l’intégration de différentes sources et de dif-
férents types de données pour l’analyse des tendances des 
conditions de pluies extrêmes

• Résultats de projections climatiques à haute résolution 
(horizons 5 à 10 ans, 10 à 30 ans)

• Évaluations de la qualité et de la fiabilité des projections 
climatiques 

• Données sur les conditions / événements météorologiques 
extrêmes observés

• Analyses sectorielles (en particulier le tourisme, 
l’agriculture, les pêches, la foresterie et l’hydroélectricité)

• Ajuster les produits d’assurance et en créer  
de nouveaux

• Ajuster les modèles de perte et de catastrophe

• Faire preuve de diligence raisonnable dans l’achat 
de valeurs mobilières

• Évaluer le risque de crédit

• Contribuer aux évaluations environnementales

• Évaluer les risques posés par le changement clima-
tique pour les opérations

• Évaluer les avantages de modifier les règles de 
fonctionnement

• Réviser les tarifs annuels 

• Optimiser l’exploitation des réservoirs 

• Sélectionner et concevoir de nouveaux sites

• Ajuster les pratiques de gestion forestière  
(sélection des sites, densité de plantation,  
augmentation de la proportion d’espèces  
résistantes aux sécheresses)

• Évaluer les avantages d’un investissement  
accru dans la gestion des risques d’incendie  
(p. ex. achat d’hélicoptères)

• Réviser les codes du bâtiment et les normes  
sur les produits

• Concevoir des projets d’ingénierie

EXEMPLES DE BESOINS ET DE PRIORITÉS D’INFORMATIONSECTEUR INDUSTRIEL EXEMPLES D’UTILISATIONS FINALES

SERVICES FINANCIERS 97

SERVICES PUBLICS 
D’HYDROÉLECTRICITÉ98

FORESTERIE99

SERVICES DE GÉNIE  
ET DE CONSTRUCTION100

EXEMPLES DE BESOINS D’INFORMATION POUR S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE PAR SECTEUR INDUSTRIEL



096 // NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY96 // TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE

les sociétés canadiennes (autres que les fonds de placement) à déposer un formulaire rempli de rapport de 

gestion avec leurs états financiers annuels et intermédiaires. Dans le rapport de gestion, les sociétés doivent 

divulguer les informations importants. Les sociétés doivent également déposer une notice annuelle compre-

nant un énoncé des facteurs de risques relatifs à leurs activités, y compris les « risques environnementaux et 

sanitaires » et toutes les « autres questions susceptibles d’influer sur la décision d’un investisseur d’acquérir 

des titres de la société101 ». 

Les sociétés savent qu’elles doivent divulguer les risques et informations importants, mais peuvent avoir 

du mal à déterminer exactement quels risques répondent à ce seuil et comment ils doivent être divulgués. 

Pour aider les sociétés à respecter la loi, les ACVM ont publié leurs Indications en matière d’information 

environnementale102 en octobre 2010, huit mois après la publication de la Commission Guidance Regarding 

Disclosure Related to Climate Change par la Securities and Exchange Commission des États-Unis103. Entre 

autres aspects, les indications des ACVM demandent aux sociétés de déterminer de quelle manière elles sont 

susceptibles « de subir les risques physiques découlant d’aspects environnementaux tels que les répercus-

sions […] des modifications des cycles météorologiques et la disponibilité de l’eau104 ». Ces indications 

reconnaissent implicitement que les sociétés ne s’acquittent toujours pas de leurs obligations de divulgation 

en matière de changement climatique, malgré les exigences juridiques et les préoccupations naissantes des 

investisseurs à l’égard des impacts du changement climatique et de l’adaptation105.

Notre analyse des communications annuelles sur les valeurs mobilières de 2010 de 35 déclarants dans sept 

industries a révélé une divulgation limitée sur le changement climatique, y compris la divulgation des 

risques physiques liés au changement climatique et des stratégies d’adaptation. Même lorsque les déclarants 

abordent la manière dont les événements météorologiques extrêmes ou la disponibilité de l’eau affectent 

leurs activités d’entreprise, ils les lient rarement aux tendances climatiques plus générales, malgré le poids 

des preuves scientifiques sur les impacts actuels et prévus du changement climatique. Dans certains cas, les 

entreprises reconnaissent les risques liés au changement climatique dans des rapports volontaires, n’offrant 

qu’une divulgation minimale ou passe-partout dans leurs rapports obligatoires.

La divulgation limitée liée au changement climatique dans les déclarations financières des sociétés  

canadiennes évaluées pourrait simplement refléter le fait que la direction a déterminé que les impacts du 

changement climatique ne constituent pas des risques d’entreprise importants. Cependant, le taux de 

divulgation des risques pour les activités d’entreprise posés par les conditions climatiques sévères était plus 

élevé dans les déclarations annuelles de 2010 que dans des déclarations aussi récentes que celles de 2008. 

En outre, les risques physiques posés par le changement climatique ont peu de chances de n’affecter qu’une 

seule ou une poignée d’entreprises dans un secteur donné. Par exemple, dans le secteur des transports, si 

le changement climatique a le potentiel d’augmenter la fréquence des événements météorologiques défa-

vorables pour une entreprise ferroviaire, cela mérite sans doute d’être mentionné pour d’autres entreprises 

de taille semblable dans la même région géographique – à moins qu’il n’existe entre les deux entreprises 

d’importantes différences dans les contrôles de risques et la gouvernance. Il est possible que certaines 
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entreprises concentrent leur analyse de l’importance sur les risques réglementaires découlant des politiques 

d’atténuation des émissions de GES et négligent d’incorporer les connaissances sur les risques opérationnels, 

financiers et stratégiques posés par les impacts du changement climatique.

Une divulgation insuffisante présente des défis en matière d’information pour les investisseurs et soulève 

des questions d’application pour les organismes de réglementation des valeurs mobilières. Pour que les 

investisseurs puissent prendre des décisions éclairées quant au risque découlant d’un climat changeant que 

court une entreprise (à plus forte raison, essayer d’exercer une influence sur cette position), les entreprises 

doivent divulguer aux investisseurs ces risques et leurs stratégies d’atténuation dans leurs déclarations 

financières obligatoires. Par comparaison avec les risques découlant des politiques d’atténuation des émis-

sions de GES, les risques liés aux impacts physiques futurs du changement climatique sont de plus en plus 

certains, du moins d’un point de vue directionnel106. Une augmentation de la demande pour une plus grande 

divulgation en matière d’adaptation par le public investisseur et les autres intervenants suivra bientôt. La 

reconnaissance limitée des risques importants liés à un climat changeant par les sociétés d’assurances est 

particulièrement préoccupante puisque le défaut d’incorporer les risques liés au changement climatique 

dans la tarification pourrait se répercuter sur le rendement des investissements107.

Améliorer la résilience de l’infrastructure critique

Les entreprises dépendent de réseaux de biens matériels publics et privés pour livrer des biens et services 

de manière fiable. Les exploitants d’infrastructures sont des acteurs locaux, régionaux et nationaux – dont 

des ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux et des municipalités, ainsi que des sociétés d’État et des 

fournisseurs d’énergie (p. ex. pipelines, production, transport et distribution d’électricité), de transports 

(chemins de fer et ports) et de télécommunications du secteur privé.

Les interruptions de service ont des répercussions en cascade sur les entreprises, les investissements de  

capitaux et l’économie et, par conséquent, il est important que les exploitants d’infrastructures – peu importe  

leur propriétaire – prennent des mesures afin d’évaluer les risques pour l’infrastructure posés par le 

changement climatique et de corriger les lacunes éventuelles. C’est particulièrement important pour 

« l’infrastructure essentielle », où la société risque de payer le prix de toute défaillance de l’infrastructure ou 

de toute interruption de service. Prenez par exemple l’effet d’entraînement qu’a eu une vague de chaleur en 

2011 aux États-Unis, au cours de laquelle les températures ont dépassé les 40 °C dans plusieurs États108. La 

chaleur a imposé de lourdes contraintes aux systèmes de transport et de distribution d’électricité. Vingt-cinq 

mille foyers et entreprises dans quatre cantons de Detroit ont subi les conséquences de pannes d’électricité 

tournantes109. L’affouillement de l’avenue Finch à Toronto, en 2005, a entraîné des perturbations dans la 

prestation de services de gaz naturel, d’électricité, de télécommunications, d’adduction d’eau et d’égout. 

Cet orage particulier a occasionné des coûts de 547 millions de dollars (2005) associés au règlement des 

réclamations d’assurance (p. ex. dommages aux maisons causés par les refoulements d’égouts) et à la remise 

en service de l’infrastructure municipale110.
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Plusieurs mécanismes complémentaires au Canada peuvent aider à renforcer la résilience au climat de nos 

principaux systèmes d’infrastructureaa. La Stratégie nationale sur les infrastructures essentielles définit une 

approche de gestion de l’exposition de l’infrastructure essentielle aux risques et aux dangers naturels, inten-

tionnels et accidentels111 attribuables à un climat changeant répondant à cette description. Des codes, normes 

et instruments connexes (CNIC) régissent toutes les nouvelles conceptions et constructions d’infrastructure, 

et les ingénieurs et architectes doivent respecter les CNIC dans l’exercice de leur profession. Les CNIC 

changent en fonction des conditions climatiques changeantes, mais ces mises à jour ne s’appliqueraient 

pas à l’infrastructure existante, et il pourrait bien falloir plus d’une décennie pour modifier de manière 

importante les nouvelles pratiques de conceptions et de construction. Le rapport Franc nord : Adaptation 

de l’infrastructure du Nord canadien au changement climatique de la TRN aborde certaines des lacunes des 

CNIC en tant que mécanismes pour faciliter l’adaptation112. Pour compléter les mises à jour des CNIC, des 

initiatives à court terme et propres à chaque site, visant à évaluer et gérer les risques pour l’infrastructure 

liés au changement climatique, sont nécessaires et prennent forme. Avec l’appui de l’expertise et des fonds 

fédéraux, Ingénieurs Canada a mis au point un protocole d’évaluation de l’infrastructure – appelé Infra-

structure Climate Risk Protocol (Protocole de risque climatique pour l’infrastructure) – que plusieurs mu-

nicipalités canadiennes ont utilisé pour déterminer la vulnérabilité d’infrastructures nouvelles et existantes 

au climat changeant. On applique également ce protocole ailleurs dans le monde.

Mais d’importants obstacles entravent l’évaluation et la gestion méthodiques des risques liés au changement 

climatique pour les infrastructures publiques et privées – au péril de notre économie. Nous remarquons 

trois problèmes en particulier. Premièrement, les exploitants d’infrastructures peuvent reporter les mesures 

visant des problèmes à plus long terme, comme le changement climatique, en faveur d’économies de coûts 

plus immédiates. Deuxièmement, les propriétaires d’infrastructures, publiques comme privées, n’ont assigné  

aucune responsabilité spécifique en matière d’adaptation parmi les équipes opérationnelles afin d’intégrer 

efficacement l’évaluation et la gestion des risques dans la planification annuelle de l’entretien, de l’exploitation 

et des immobilisations. Troisièmement, le potentiel de responsabilité légale, dans certains cas, dissuade 

dès le départ l’identification des vulnérabilités de l’infrastructure (voir l’Encadré 7)113. 

aa L’analyse dans cette section provient de D.J. Danyluk Consulting Ltd., 2012.  Le rapport de l’expert-conseil est disponible auprès de la TRN sur demande.
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ENCADRÉ 7

INFRASTRUCTURE, CHANGEMENT CLIMATIQUE ET RESPONSABILITÉ LÉGALE

À mesure que les impacts climatiques deviennent plus évidents et que la connaissance des risques connexes pour l’infrastructure 

deviennent « raisonnablement prévisibles », les entreprises, les collectivités et les personnes auront des motifs de poursuivre les 

investis seurs et les propriétaires et exploitants d’infrastructures pour compenser les dommages matériels et les blessures person-

nelles résultant du défaut d’adapter convenablement l’infrastructure aux nouvelles réalités climatiques. S’il n’est plus raisonnable 

pour ceux qui prennent des décisions concernant l’infrastructure de nier ou de contester vigoureusement l’importance des risques liés 

au changement climatique, le fait d’ignorer ou de taire ces risques dans des circonstances pertinentes ne peut pas les tenir à couvert 

d’une responsabilité légale potentielle. Au-delà du coût financier lié au dédommagement des parties touchées, les répercussions de 

cette exposition accrue à la responsabilité légale comprennent une augmentation de l’aversion au risque chez les investisseurs et des 

dommages à la réputation.

Les responsables de l’infrastructure doivent se poser deux questions lorsqu’ils évaluent la responsabilité légale :

1 // Les impacts physiques du changement climatique pourraient-ils être dommageables pour le bien d’infrastructure pendant son 

cycle de vie?

2 // Si le bien peut être affecté, existe-t-il une technologie pour concevoir le bien de remplacement ou pour réparer ou autrement améliorer 

le bien existant de façon qu’il résiste aux impacts du changement climatique?

Les ingénieurs et les spécialistes du climat peuvent vous aider à répondre à ces questions en toute confiance. Mais l’une des étapes 

suivantes consiste à décider ce que l’on doit y faire. Dans de telles circonstances, les décideurs en matière d’infrastructure doivent prendre 

en compte le coût supplémentaire de construction, de remise à neuf et d’entretien de l’infrastructure de façon qu’elle résiste aux impacts 

du changement climatique en comparaison de ce qu’il en coûterait pour réparer, refaire et rebâtir une réputation et une confiance des 

investisseurs sapée et de la responsabilité légale potentielle qui pourraient découler de la décision de ne pas tenir compte des impacts du 

changement climatique. Prendre des mesures d’adaptation proactives peut aider à éviter ces coûts.

SOURCES : TORYS LLP 2008 : KOVAL, 27 OCTOBRE 2011.

Se préparer aujourd’hui aux innovations stratégiques de demain

S’adapter à un climat changeant est un processus à long terme. Le présent rapport, cependant, met princi-

palement l’accent sur l’importance d’accélérer les mesures du secteur privé visant à s’adapter aux change-

ments déjà enclenchés dans le système climatique mondial. Le climat futur est en soi incertain, malgré tout, 

et les données scientifiques soulèvent la possibilité de devoir s’adapter à une augmentation jusqu’à 4 °C des 

températures mondiales d’ici la fin du siècle114. Cela a d’importantes répercussions sur les décisions et les 

investissements ayant une longue durée de vie, comme les grandes décisions économiques touchant le dével-

oppement de l’infrastructure et la modification de l’utilisation des terres. La possibilité de changements cli-

matiques plus intenses et plus rapides que ce que la science est en mesure de prévoir soulève également des 

questions au sujet de notre dépendance continue à l’égard de certains modèles de gestion (p. ex. la viabilité 

des pratiques de type juste à temps) ou des biens et services dont nous tenons l’accessibilité pour acquise (p. 

ex. la climatisation ou le stock nival en montagne en tant qu’énergie stockée).
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ENCADRÉ 8

CONCEVOIR DES POLITIQUES PUBLIQUES EFFICACES EN MATIÈRE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE

En 2011, le Réseau entreprise et développement durable a commandé un examen de 342 politiques climatiques (mettant l’accent sur la tech-

nologie à faible teneur en carbone et la gestion de l’eau comme témoins) pour évaluer les choix de conception qui contribuent à une politique 

publique efficace. La TRN a ensuite commandé une analyse filtrée pour tirer des leçons en matière de conception de politiques ayant pour 

cibles stratégiques les entreprises et les associations industrielles ou professionnelles, qui s’est traduite par l’analyse de 223 politiques.

Voici les principales leçons apprises sur la conception stratégique efficace pour les politiques climatiques axées sur les entreprises :

// Intégrer de nouveaux objectifs dans les politiques existantes, dans la mesure du possible.

// Assurer la cohérence avec les politiques existantes s’appliquant aux entreprises et aux associations ciblées.

// Tenir compte des asymétries et des lacunes en matière d’information qui pourraient nuire à l’efficacité des politiques.

// Tenir compte du potentiel de conséquences inattendues.

// Rendre obligatoire la production de rapports.

// Assurer une certitude à long terme pour entraîner des réactions permanentes et structurales du secteur privé plutôt que des réactions 

ponctuelles.

// Utiliser des crédits d’impôt pour encourager les entreprises à réaliser des investissements exigeant d’importants coûts initiaux.

// En ce qui concerne les politiques liées à la technologie, viser la demande en même temps que l’offre. Les incitatifs à l’innovation seront 

plus efficaces s’il existe déjà un marché.

// Intégrer la souplesse dans les politiques pour promouvoir une réaction efficace du point de vue économique de la part des entreprises. 

Favoriser les instruments de dépense (p. ex. déductions de biodiversité, prix de l’eau) puisqu’ils permettent aux entreprises de choisir les 

stratégies les moins coûteuses pour atteindre l’objectif.

// S’appuyer davantage sur les instruments d’information (p. ex. production obligatoire de rapports sur la consommation d’eau) dans les 

relations avec les entreprises ayant une culture bien ancrée de gestion du risque et dans le cas des enjeux pour lesquels il existe des parte-

nariats intersectoriels (réduisant ainsi les asymétries en matière d’information et tirant parti des sources d’information de confiance).

// Envisager de regrouper de multiples politiques pour réaliser un objectif stratégique partagé par différents acteurs qui peuvent tous 

contribuer au progrès.
SOURCES : AULD ET COLL., 2011; AULD ET MALLETT, 2012

Dans le meilleur des cas, la planification à long terme constitue un défi pour les décideurs des secteurs public 

aussi bien que privé. Mais la combinaison de l’incertitude scientifique et du potentiel de surprises rend la plani-

fication à long terme d’autant plus nécessaire115. Certains des plus grands impératifs des gouvernements et des 

entreprises exigeront de fixer des objectifs à long terme, d’étoffer les données guidant les révisions des cadres 

stratégiques existants ou l’élaboration de nouvelles politiques et faire des choix difficiles pour tenir compte des 

fluctuations de l’ordre et de la demande de biens et de services essentiels en raison du changement climatique 

(voir dans l’Encadré 8 les considérations de conception des politiques climatiques). Les signaux à long terme 

des gouvernements aideront à encourager les investissements dans les mesures d’adaptation et à établir des 

conditions équitables pour assurer la réussite des entreprises dans un milieu concurrentiel.
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5.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Le rapport Le prix à payer de la TRN a montré ce que 
pourraient être les impacts économiques du changement 
climatique pour le Canada; Face aux éléments explore le rôle  
clé que joue le secteur privé canadien pour assurer la 
prospérité du pays dans un climat changeant.

Sur le plan national, nous disposons d’abondantes connaissances sur les impacts du changement clima-

tique auxquels nous pouvons nous attendre et nous commençons à comprendre les options d’adaptation qui 

s’offrent à nous. Il est temps de discuter de la manière dont les entreprises et les secteurs industriels canadiens 

sont susceptibles de réaliser tant des gains que des pertes découlant des impacts locaux et mondiaux du 

changement climatique, de la manière dont les approches ciblées peuvent inciter le secteur privé à agir et 

de la manière dont on peut tirer profit des besoins d’adaptation au Canada et ailleurs. Nos trois rapports 

sous le thème Face aux éléments donnent des exemples du déroulement de l’adaptation des entreprises au 

Canada et de certains défis qui nous attendent. Nous prévoyons que nos travaux déclencheront au Canada 

des discussions qui auraient dû avoir lieu il y a longtemps.

L’adaptation au changement climatique en réduisant les risques, en saisissant les occasions et en renforçant 

la résilience peut et doit faire partie de toute stratégie d’affaires. Pour les éclaireurs climatiques, l’adaptation 

n’est plus un concept théorique et distant, mais une façon avant-gardiste de faire des affaires qui tire profit 

de l’information publique sur le changement climatique et ses impacts et qui intègre l’adaptation dans les 

systèmes de gestion existants. Mais même pour les sociétés engagées et actives, nos recherches et nos 

consultations avec des intervenants ont révélé des obstacles au progrès de l’adaptation. Nous résumons 

ici les principales constatations de nos travaux, les répercussions de ces constatations sur le renforcement 

de la résilience des entreprises dans un climat changeant et les recommandations de la TRN à l’égard de 

mesures gouvernementales.

5.1 CONSTATATIONS

La progression des entreprises canadiennes en matière d’adaptation au changement climatique est 

variable, mais difficile à étalonner. Certaines entreprises canadiennes intègrent activement les consi-

dérations climatiques futures dans la manière dont elles mènent leurs affaires; d’autres mettent l’accent 

sur la gestion des risques liés aux conditions météorologiques extrêmes et à la disponibilité de l’eau sous le 

climat actuel, tandis que d’autres encore ne comprennent pas la pertinence commerciale du climat et des 

impacts du changement climatique. De plus en plus, les grandes entreprises canadiennes commencent à 
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exprimer des préoccupations quant aux possibilités et aux risques potentiels que présente le changement 

climatique dans les rapports volontaires et, dans une bien moindre mesure, dans les déclarations financières 

obligatoires. Les différences dans la perception des impacts physiques du changement climatique en tant que 

source de risques ou de possibilités à l’échelle des secteurs industriels sont évidentes. Il n’existe au Canada 

aucun mécanisme cohérent pour étalonner efficacement la conscience administrative et les mesures prises 

à l’égard de l’adaptation en fonction du secteur industriel, de la taille de l’entreprise ou d’autres caractéris-

tiques. S’ajoute à cela l’hésitation de certaines entreprises à signaler les mesures de gestion des possibilités 

ou des risques liés à un climat changeant en raison de préoccupations de confidentialité et de réputation.

Les principaux facteurs permettant d’agir aujourd’hui comprennent la gouvernance d’entreprise et 

l’expérience des impacts climatiques. Les expériences d’adaptation au changement climatique de treize 

entreprises faisant fonction d’éclaireurs nous ont aidés à identifier quatre facteurs clés d’incitation à l’action 

immédiate, soient, premièrement, la capacité et la volonté de lier les impacts physiques et les risques connexes 

aux objectifs d’affaires; deuxièmement, la connaissance des attentes des intervenants en ce qui concerne 

la performance environnementale et sociale et l’engagement à considérer la durabilité comme un impératif 

d’affaires; troisièmement, de solides pratiques de gestion des risques et, quatrièmement, l’expérience anté-

rieure des événements ou des impacts climatiques.

La terminologie, la perception des risques, les politiques à court terme et la capacité entravent 

le progrès des entreprises dans l’évaluation et la gestion des possibilités et des risques posés par 

le changement climatique. Il subsiste une certaine confusion entre l’atténuation des émissions de GES, 

l’adaptation aux politiques d’atténuation des émissions de GES et l’adaptation au climat futur lui-même. 

Jusqu’à maintenant, l’attention des décideurs et les préoccupations des entreprises ont été focalisées princi-

palement sur les deux premiers enjeux. À mesure que s’intensifient les impacts du changement climatique 

et que l’adaptation s’insinue dans les discussions sur les politiques et la gestion en matière d’eau, de dévelop-

pement du Nord, d’infrastructure urbaine, etc., on commencera à mieux connaître le troisième enjeu – 

l’adaptation au climat futur. Dans certains cas, des entreprises remettent en question la nécessité de faire 

les choses autrement en raison de conditions climatiques changeantes. Il est possible que les expériences 

de gestion des risques liés aux conditions météorologiques extrêmes et de la variabilité climatique nous 

donnent une fausse impression de préparation inhérente à long terme ou qu’une approche réactive soit 

suffisante pour assurer le maintien de la rentabilité. La présentation d’une solide analyse de rentabilisation 

justifiant des investissements et des ajustements de processus revêt une importance cruciale lorsqu’on se 

dispute de rares ressources devant produire des résultats à court terme. Les gestionnaires d’entreprises ont 

besoin d’aide pour utiliser l’information sur le changement climatique afin d’exprimer les risques et possi-

bilités d’affaires selon des paramètres compréhensibles pour les cadres et pour montrer ce qu’il en coûterait 

de ne pas s’adapter.
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Les entreprises faisant figure d’éclaireurs démontrent qu’il est possible et avantageux de passer à 

l’action maintenant pour se préparer aux réalités climatiques futures. Les avantages d’aller au-devant 

du problème résident à la fois dans la protection de la valeur, en réduisant les risques météorologiques et 

climatiques existants, et dans la création de valeur, en exploitant les possibilités et en renforçant le position-

nement sur le marché par rapport aux pairs. À long terme, il faut incorporer le changement climatique dans 

les dépenses d’immobilisations de façon que les biens continuent de fonctionner de manière fiable à l’avenir. 

Il est également payant d’être informé de l’exposition aux risques et des options fiables de contrôle des risques 

avant que les intervenants ne demandent cette information. Au sein de l’entreprise, la sensibilisation aux 

répercussions sur les affaires d’un climat changeant crée une base pour évaluer et gérer les risques et les 

possibilités. Plutôt que de créer de nouvelles procédures opérationnelles, une approche efficace et efficiente 

consiste à intégrer la réflexion sur l’adaptation dans les procédures existantes d’exploitation et de plani-

fication et des procédures stratégiques. Ce faisant, les entreprises renforcent l’adaptation au climat dans 

l’ensemble de l’entreprise. La promotion des avantages mutuels et des résultats à court terme pour créer 

l’impulsion nécessaire pour aller plus loin, le maintien du cap dans l’incertitude en combinant la meilleure 

information disponible avec des processus décisionnels structurés et les améliorations supplémentaires 

apportées dès l’apparition d’une nouvelle information sont toutes des mesures susceptibles de favoriser le 

succès des investissements dans l’adaptation au changement climatique. La collaboration à la recherche 

préconcurrentielle et à des initiatives visant à assurer la réussite de la mise en œuvre est une manière 

efficace de tirer profit des données, de l’information, des connaissances et de la confiance externes – dont 

l’acquisition autrement par l’entreprise seule serait coûteuse.

L’adaptation du secteur privé se poursuivra sans l’aide des gouvernements, mais des mesures ciblées 

visant à permettre et à accélérer les mesures d’adaptation sont nécessaires. Il existe quatre façons dont 

les gouvernements peuvent appuyer et encourager la planification proactive par les entreprises à l’égard d’un 

climat changeant. Premièrement, les gouvernements peuvent fournir aux entreprises l’accès à de l’information 

pertinente sur le changement climatique et à des outils de soutien à la prise de décisions à l’intention d’un 

grand nombre d’utilisateurs. Deuxièmement, les gouvernements peuvent utiliser les mécanismes existants 

d’élaboration de politiques et de règlements pour signaler l’importance de la planification de l’adaptation à 

long terme, de façon à uniformiser les règles du jeu et à simplifier l’évaluation, la divulgation et la gestion des 

risques pour l’entreprise découlant du changement climatique. Troisièmement, les gouvernements peuvent 

prendre des mesures visant à protéger l’infrastructure essentielle, qui est cruciale pour la rentabilité des 

entreprises et le rendement de notre économie. Un quatrième rôle consiste à la prévoir, prioriser et entre-

prendre la recherche et le dialogue avec les intervenants afin de se préparer à l’élaboration future de politiques 

assurant une adaptation efficace, efficiente et durable au cours des décennies à venir. Dans bien des cas, la 

collaboration public-privé et les partenariats avec les communautés de chercheurs et de spécialistes seront 

nécessaires pour fixer les objectifs et garantir la réussite de la mise en œuvre.
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5.2 RÉPERCUSSIONS

Les organisations qui entretiennent des rapports avec des entreprises doivent souligner l’importance 

de la gestion des risques liés au changement climatique et de l’adaptation en tant qu’enjeux d’affaires. 

Au-delà des interactions ponctuelles, les gouvernements ont eu peu de rapports avec les entreprises au sujet 

de l’adaptation. Il est temps de changer cette approche et de commencer à dresser un portrait des besoins 

uniques et transversaux des secteurs industriels du Canada. Les organismes non gouvernementaux et les 

réseaux institutionnels jouent également des rôles importants aux plans de la sensibilisation, de la défense des 

intérêts et de l’engagement. L’adaptation est une réaction légitime et essentielle au défi posé par le changement 

climatique. On doit encourager les entreprises à exploiter les possibilités et à réduire les risques présentés par 

un climat changeant, ainsi qu’à parler de leurs efforts, en tout ce qui a trait à l’engagement, au langage et au 

cadrage. Des communications ciblées, expliquant clairement que le fait de s’adapter au changement climatique 

constitue une coupure par rapport au statu quo, quand et pourquoi les mesures préventives sont judicieuses 

et quels sont les coûts à défaut de s’adapter, ne peuvent que favoriser les calculs de risques des entreprises.

Pour permettre de passer à l’action, les gouvernements et les entreprises doivent intégrer l’adaptation 

aux mécanismes et processus existants. Les gouvernements font déjà participer les entreprises et les 

industries à un éventail d’enjeux et présentent plusieurs types de demandes d’informations. L’expérience 

montre que les messages relatifs au changement climatique sans contexte ne passent pas. C’est pourquoi il 

est important de les intégrer dans les discussions et consultations en cours avec l’industrie, qu’elles portent 

sur le développement du Nord, la politique énergétique ou la marine marchande sur les Grands Lacs, par 

exemple. Plusieurs systèmes de prise de décisions, de gestion et de planification déjà utilisés par des entre-

prises pourraient être des points de départ utiles pour intégrer les considérations relatives au changement 

climatique et à l’adaptation. Mais ils ne sont utiles que dans la mesure où ils font la promotion d’une gouver-

nance efficace à l’égard des risques dès maintenant et tiennent compte de l’incertitude quant au changement 

climatique et à ses impacts.

Des mesures limitées et pratiques aussi bien que des changements systémiques sont nécessaires 

pour garantir la résilience des entreprises dans un climat changeant. Le présent rapport présente 

un éventail de tactiques et de stratégies que les entreprises peuvent mettre en œuvre dès maintenant, en 

utilisant l’information, les capacités et les outils existants, y compris plusieurs approches ne présentant que 

peu ou pas de risques. Toutefois, nous reconnaissons l’existence d’obstacles systémiques qui, même s’ils ne 

touchent pas exclusivement l’adaptation au changement climatique, affaiblissent tout de même les incitatifs 

à planifier d’avance et à investir dans les mesures à long terme. En 2007, la TRN a publié un rapport sur 

les marchés financiers et la durabilité, qui comprenait des recommandations pour contrer l’impact des poli-

tiques à court terme sur l’intégration des risques environnementaux, sociaux et relatifs à la gouvernance 

dans les décisions d’affectation de capitaux116. Les conseils formulés dans ce rapport demeurent pertinents 

aujourd’hui. Sur le plan international, nous voyons des exemples d’entreprises d’avant-garde qui adoptent 

une vision à long terme dans les décisions d’investissement et de stratégie d’affaires. Elles y parviennent 

en ajustant leurs stratégies de communication avec les investisseurs et les consommateurs, en créant des 

incitatifs financiers à l’intention des cadres et des employés et en fixant des objectifs117.
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5.3 RECOMMANDATIONS

La TRN formule vingt et une recommandations pour aider à renforcer la résilience des entreprises canadiennes 

dans un climat changeant (voir la Figure 6). Nous avons appliqué les critères suivants pour orienter nos 

choix : nous avons favorisé les recommandations qui traitent les obstacles identifiés, qui créent des avantages 

sans égard aux répercussions futures du changement climatique et qui démontrent l’existence de lacunes et 

d’options pour aller de l’avant. Étant donné que l’adaptation du secteur privé est un enjeu émergent, nous 

mettons l’accent sur les domaines que nous estimons essentiels pour démontrer le succès à court terme de 

l’intégration de la réflexion sur l’adaptation dans les processus décisionnels. Toutes ces recommandations  

favorisent l’atteinte des objectifs présentés au chapitre 4 en matière d’information, de divulgation, d’infra-

structures essentielles et d’élaboration de politiques futures.

OBJECTIF 1 // ADAPTER L’INFORMATION SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE AUX BESOINS D’ADAPTATION DES ENTREPRISES

Les organismes gouvernementaux et les organismes de recherche génèrent et diffusent de l’information 

précieuse pour les entreprises qui planifient en fonction du changement climatique. Mais on pourrait en 

faire bien davantage pour accroître l’utilisation de ces ressources d’information par les entreprises. Ce qu’il 

faut, c’est une compréhension élémentaire des besoins des entreprises par secteur industriel et des mesures 

de suivi pour améliorer l’accès à de l’information et des conseils fiables, pertinents et conviviaux sur le 

changement climatique. Nos recommandations sont les suivantes :

Réduire les obstacles à l’accès en regroupant dans un seul lieu des données fiables sur le changement clima-
tique et ses impacts

1 // Sous la direction d’Environnement Canada, le gouvernement fédéral et les centres de services climatiques 

locaux doivent améliorer l’accès aux données et projections climatiques et à la recherche sur les impacts 

physiques en consolidant ce qui est disponible en un seul guichet. Son architecture et ses fonctionnalités 

devraient être adaptées aux besoins des utilisateurs. Par conséquent, une première étape importante consiste 

à amener les secteurs industriels pour mieux comprendre les paramètres climatiques et les variables relatives 

aux impacts physiques qui comptent le plus, les lacunes en matière de capacité d’utilisation de l’information, 

les caractéristiques de l’information « utile » et les points d’entrée de l’information sur le changement  

climatique dans les décisions opérationnelles et stratégiques prises par les entreprises. La souplesse nécessaire 

pour accepter des sources multiples d’information et de nouvelles sources au fil du temps est importante, 

tout comme la capacité de faciliter le dialogue (virtuel et en personne) parmi les utilisateurs et entre les 

utilisateurs et les fournisseurs d’information sur le changement climatique.
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Fournir des conseils aux entreprises sur les conditions climatiques futures à prévoir

2 // Sous la direction d’Environnement Canada, le gouvernement fédéral doit préparer et promouvoir des 

conseils d’affaires avisés sur la manière d’interpréter et d’appliquer les données et les projections climatiques 

dans les plans et décisions à long terme des secteurs industriels ayant des immobilisations importantes et 

des impacts hérités. L’information provenant du Réseau canadien des scénarios de changements climatiques 

(RCSCC) s’adresse principalement aux chercheurs, mais constitue une bonne base pour formuler des conseils  

à l’intention d’auditoires industriels118. Une fois élaborés, ces conseils doivent faire l’objet d’une promotion  

active et uniforme par les ministères, organismes gouvernementaux et sociétés d’État participant au 

dévelop pement industriel et commercial. En même temps, le Canada doit tirer des leçons des expériences 

internationales dans la diffusion de jeux de projections climatiques détaillées qui servent de données « de 

référence » par défaut pour les utilisateurs.

Rendre disponibles les données relatives aux impacts sur les entreprises

3 // Le gouvernement fédéral doit définir son rôle dans l’exécution de modélisations des impacts physiques 

pour permettre aux secteurs industriels et aux entreprises d’évaluer les investissements requis pour convertir 

l’information publique fournie sur le changement climatique en paramètres physiques et économiques (c.-à-d. 

en impacts sur les entreprises) pour les utiliser dans la prise de décisions opérationnelles et stratégiques, de 

même que pour commencer à réaliser les investissements nécessaires. Il existe également une possibilité 

commerciale liée à la préparation de conseils propres à chaque industrie sur ce processus de conversion.

4 // Les associations industrielles doivent recueillir des données et diffuser des statistiques d’ensemble sur 

les coûts des impacts du changement climatique et des stratégies d’adaptation afin de favoriser la quantification  

essentielle des impacts à court, moyen et long termes et de guider les efforts de production de rapports et 

de divulgation, puis publier cette information en protégeant la confidentialité des entreprises.

Sensibiliser les petites et moyennes entreprises canadiennes à l’importance de l’adaptation au change-
ment climatique

5 // Industrie Canada doit faire participer les agents de mise en œuvre commerciale des petites et moyennes 

entreprises (PME), comme les chambres de commerce et les conseillers de confiance, dont les banques, les 

établissements de crédit, les comptables et les assureurs, en vue de sensibiliser les PME aux possibilités et 

aux risques présentés par un climat changeant et de leur permettre de prendre les mesures d’adaptation qui 

s’imposent. Une approche efficace pour rejoindre les PME consiste à intégrer les messages et l’information sur 

l’adaptation au changement climatique dans les conseils et les services que les PME reçoivent déjà.
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OBJECTIF 2 // AUGMENTER L’INFORMATION AUX INVESTISSEURS PAR UNE MEILLEURE DIVULGATION D’ENTREPRISE

Une divulgation de qualité est à la base de marchés financiers vigoureux; cela comprend la divulgation des 

risques importants liés au changement climatique et à ses impacts. Malgré les conseils en ce sens déjà formulés 

par les Autorités canadiennes des valeurs mobilières (ACVM), la divulgation des risques liés au changement 

climatique dans les déclarations financières est limitée dans le meilleur des cas. Une meilleure application des 

exigences en matière de divulgation s’impose, tout comme des approches efficaces permettant aux sociétés de 

démontrer aux investisseurs la valeur des mesures de gestion des risques liés au changement climatique et 

d’adaptation au changement climatique. Nos recommandations sont les suivantes :

Améliorer l’application des règles et règlements existants en matière de valeurs mobilières applicables à la 
divulgation liée au changement climatique

6 // Les organismes de réglementation des valeurs mobilières doivent informer leurs employés afin de les 

familiariser davantage avec les risques liés au changement climatique dont ils doivent tenir compte pendant 

l’examen des déclarations financières des déclarants. La facilitation du le dialogue entre les organismes 

de réglementation des valeurs mobilières et de l’environnement aidera à identifier les principaux facteurs 

de risquebb.

7 // Les organismes de réglementation des valeurs mobilières doivent aviser les sociétés des secteurs que 

l’on sait vulnérables au changement climatique en cas de divulgation médiocre ou inexistante de risques liés 

aux impacts physiques du changement climatique et des stratégies d’adaptation connexes. Cela signalera aux 

sociétés la nécessité d’une plus grande transparence et de plus de détails dans la divulgation et améliorera la 

qualité de la divulgation au fil du tempscc.

8 // Le Bureau du surintendant des institutions financières Canada doit surveiller et évaluer la qualité de 

la divulgation des risques liés au changement climatique par les compagnies d’assurances afin de garantir 

que les révisions des prix, de la tarification et des pratiques d’investissement tiennent compte des risques 

physiques posés par le changement climatique.

bb Ce type de collaboration a eu lieu pour l’atténuation des émissions de GES. Aux États-Unis, la collaboration entre la Securities and Exchange Commission (SEC) et 

l’Environmental Protection Agency (EPA) a été importante pour la formulation de conseils d’interprétation, et on s’attend à ce que cette collaboration se poursuive depuis  

la publication de nouvelles données sur les installations productrices de GES par l’EPA en janvier 2012. Dans un rapport de 2004 sur la divulgation environnementale,  

le Government Accountability Office des États-Unis a recommandé ce type de collaboration pour protéger les investisseurs, déclarant : « [Parce que la divulgation  

environnementale est un enjeu abordé explicitement dans les règlements de la SEC — et important pour un nombre croissant d’investisseurs — il est logique pour la SEC  

de veiller à ce que ses employés profitent des renseignements pertinents offerts par l’EPA » [TRADUCTION] (U.S. Government Accountability Office, 2004, p. 36).

cc Depuis que la SEC des États-Unis a publié des conseils d’interprétation sur la divulgation relative au changement climatique en 2010, 15 entreprises ont reçu des 

lettres de commentaires demandant une meilleure reddition de comptes en ce qui concerne le changement climatique, y compris sept entreprises dans des industries 

à haut risque comme l’électricité et l’assurance. Ce chiffre est fondé sur des recherches internes réalisées par Ceres.
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Améliorer l’engagement en matière de divulgation relative au changement climatique des entreprises et des 
acteurs des marchés financiers

9 // Les associations industrielles et autres organismes non gouvernementaux qui travaillent avec de grandes 

entreprises doivent instruire les entreprises sur les questions de divulgation, en leur indiquant, notamment, 

l’orientation sectorielle disponible, les tendances et enjeux émergents, l’uniformité dans la production de 

rapports obligatoires et volontaires et les risques liés aux responsabilités légales. Ces groupes doivent égale-

ment obtenir l’engagement des firmes comptables et d’autres acteurs clés des marchés financiers à améliorer 

la compréhension des impacts financiers à long terme d’un climat changeant.

Aider les entreprises à étalonner le rendement

10 // Les associations industrielles doivent concevoir des indicateurs clés de rendement pour les risques liés 

au changement climatique et à l’adaptation de façon à faciliter une divulgation plus efficace et efficiente 

chez tous leurs membres119. Chaque industrie doit établir des indicateurs de rendement constituant des 

témoins utiles des mesures de gestion des risques liés au changement climatique et d’adaptation, comme la 

consommation d’eau par unité d’extrant ou la nature et l’ampleur de la couverture d’assurance contre les 

interruptions d’activités. Ces indicateurs pourraient être utilisés par les entreprises pour fixer des objectifs, 

procéder à des évaluations et produire des rapports à l’égard de leur propre rendement.

11 // Industrie Canada, en collaboration avec l’Institut canadien des comptables agréés, doit faire participer  

les secteurs industriels à l’évaluation de la valeur du développement d’une base de données en ligne dans 

laquelle les entreprises peuvent étalonner la divulgation des risques liés à un climat changeant et des 

mesures de gestion, permettant ainsi de mettre en valeur les pratiques exemplaires en matière de divulgation.

OBJECTIF 3 // AMÉLIORER LA RÉSISTANCE DES INFRASTRUCTURES ESSENTIELLES

La résistance de nos infrastructures publiques et privées aux impacts climatiques est essentielle à notre pros-

périté économique : les sociétés qui ne peuvent avoir accès aux services essentiels ou mettre efficacement leurs 

produits sur le marché courent des risques concurrentiels. Nous devons donc tirer profit des processus et  

mécanismes existants pour comprendre les risques économiques que nous courons et pour encourager les 

propriétaires ou les exploitants à évaluer les risques pour l’infrastructure posés par un climat changeant et à 

mettre en œuvre des mesures de gestion, au besoin. De plus, étant donné que les sociétés doivent aussi tenir 

compte des vulnérabilités au climat des systèmes d’infrastructure essentielle dans leurs plans d’activités, il est 

également important de donner accès à ces informations. Nos recommandations sont les suivantes :
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Intégrer l’évaluation des risques liés au changement climatique dans la Stratégie nationale sur les infra-
structures essentielles du Canada

12 // À titre de responsable fédéral de la Stratégie nationale sur les infrastructures essentielles, Sécurité 

publique Canada doit veiller à ce que les profils de risques sectoriels en cours d’élaboration tiennent compte 

à la fois des risques directs pour des infrastructures particulières posés par un climat changeant et des 

risques pour l’économie, la société et l’environnement liés aux défaillances en cascade. Guidé par les 

profils de risques sectoriels, Sécurité publique Canada doit mener un dialogue public-privé afin d’évaluer les 

interdépendances entre les secteurs et mettre au point des évaluations des risques à l’échelle des systèmes, 

analyser les goulots d’étranglement et les maillons faibles en mappant les systèmes, définir les tolérances 

acceptables au risque et déterminer les mesures prioritaires pour renforcer la résilience climatique de 

l’infrastructure essentielle.

Utiliser un éventail de leviers pour promouvoir l’évaluation et la production de rapports sur les risques pour 
l’infrastructure essentielle posés par le changement climatique

13 // En consultation avec l’industrie, les spécialistes en infrastructure et les climatologues, Sécurité publique 

Canada doit formuler, publier et diffuser des conseils sur l’exécution d’évaluations des risques liés à l’impact 

du changement climatique sur l’infrastructure et élaborer un cadre hiérarchique normalisé en vue de 

favoriser la comparabilité des évaluations et des rapports. Ces conseils devraient, dans la mesure du possible, 

s’harmoniser avec les outils existants d’évaluation des risques d’entreprise et tirer parti des méthodes 

existantes d’évaluation des risques pour l’infrastructure posés par le changement climatique.

14 // Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux doivent utiliser des processus d’approvision-

nement, des règlements existants (p. ex. la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale et la Loi 

canadienne sur la protection de l’environnement) et l’effet de levier découlant du financement de projets par 

les sociétés d’État pour commander des évaluations des risques liés au changement climatique pour les 

infrastructures essentielles détenues et exploitées par le secteur privé. Les résultats doivent servir à garantir 

que les projets sont suffisamment financés pour permettre des investissements visant à gérer les vulnéra-

bilités de l’infrastructure.

15 // Les gouvernements doivent commander des évaluations des risques liés au changement climatique sur 

les infrastructures essentielles détenues et exploitées par le secteur public et employer les résultats pour 

définir et financer les priorités d’investissement dans l’adaptation à court, moyen et long termes.
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16 // En collaboration avec d’autres ordres de gouvernement, Sécurité publique Canada doit compiler et 

diffuser les résultats des évaluations publiques et privées des risques pour l’infrastructure liés au changement 

climatique au moyen d’une base de données centralisée accessible au public et conviviale, afin que les entre-

prises puissent comprendre où il existe des vulnérabilités critiques et prendre des décisions axées sur les 

risques pour situer les installations, optimiser la chaîne d’approvisionnement et la planification logistique et 

mettre à jour les plans de continuité des opérations.

OBJECTIF 4 // SE PRÉPARER AUJOURD’HUI AUX INNOVATIONS STRATÉGIQUES DE DEMAIN

Une gestion efficace et efficiente des possibilités et des risques posés par le changement climatique exige que les 

secteurs public aussi bien que privé planifient d’avance. Les gouvernements doivent prévoir la nécessité de  

corriger les déficiences de marché qui entravent l’adaptation à long terme des entreprises. Une approche tournée 

vers l’avenir par les gouvernements, qui intègre les nouveaux investissements en science et en recherche, explore 

le potentiel des instruments axés sur les marchés et surveille la disponibilité et l’abordabilité des solutions 

d’adaptation, avec intervenant au besoin, aidera à mettre le Canada en position de s’adapter et de prospérer 

dans un climat changeant au cours des décennies à venir. Nos recommandations sont les suivantes :

Investir dans des nouveaux projets de science et de recherche axés sur les besoins des utilisateurs 

17 // Sur la base de la consultation, le gouvernement fédéral doit élaborer un programme scientifique 

d’adaptation afin de créer des données et de l’information à l’appui des processus décisionnels privés en 

matière d’adaptation. Ce programme doit être pluridisciplinaire — s’étendant de la climatologie à l’économie 

comportementale – et assujetti à des examens périodiques du rendement, être de propriété collective pour 

favoriser la continuité et être doté de ressources suffisantes pour garantir la production et le transfert 

efficace des extrants de recherche. Des principes établis conjointement doivent déterminer les priorités. 

L’adoption de principes de « valeur de l’information » (p. ex., une information parfaite peut ne pas valoir 

le coût de son acquisition, l’information est moins utile si elle ne peut donner lieu à aucune action) mérite 

d’être envisagée.

Étudier les possibilités commerciales offertes par l’adaptation au changement climatique pour le Canada

18 // Le gouvernement fédéral doit entreprendre une évaluation par secteur des possibilités commerciales 

offertes par l’adaptation au changement climatique pour le Canada, cernant les priorités à court et long 

termes touchant les marchés nationaux et internationaux. L’évaluation doit analyser l’avantage comparatif du 

Canada et la valeur de la mise au point et de la commercialisation de technologies d’adaptation novatrices. 

Une diffusion généralisée des résultats de l’évaluation auprès des entreprises canadiennes est essentielle, 

tout comme l’intégration des résultats de l’évaluation dans les politiques de développement industriel et les 

politiques commerciales.
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Évaluer le potentiel des instruments axés sur les marchés de modifier le comportement dans un  
climat changeant

19 // Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux doivent envisager d’utiliser les marchés et 

l’établissement des prix comme des incitatifs pour protéger nos défenses adaptatives naturelles (p. ex., 

au moyen de régimes de paiement pour les biens et services écosystémiques comme les zones humides de 

réserve et les déductions de biodiversité) et pour gérer la demande de services comme l’alimentation en 

eau et en électricité afin de garantir que les ressources sont consacrées à l’utilisation la plus valable dans 

un climat changeant. La mise en œuvre d’instruments axés sur les marchés pour promouvoir l’adaptation 

est un enjeu émergent qui exige de nouvelles recherches. Des recherches sur l’efficacité de l’établissement 

des prix pour modifier les comportements, sur les filets de sécurité requis pour protéger l’intégrité de l’offre, 

sur l’impact de l’établissement des prix sur l’accès aux services essentiels pour différents utilisateurs et sur 

l’utilisation appropriée des revenus issus des systèmes d’établissement des prix seront nécessaires.

Surveiller l’efficacité des mécanismes de transfert des risques

20 // Les assurances et autres mécanismes de transfert des risques peuvent créer des signaux de marché 

encourageant l’adaptation, mais peuvent également créer des dilemmes moraux et poser des risques financiers 

si les assurances atteignent un coût prohibitif ou si la couverture de périls particuliers liés au climat est 

refusée (p. ex., dommages découlant de tempêtes de vent). Les gouvernements fédéral, provinciaux et terri-

toriaux doivent contrôler l’efficacité des mécanismes de transfert des risques et l’adoption des innovations 

en matière d’assurances qui répondent aux profils de risques changeants et aux besoins de l’industrie, et 

intervenir au besoin. Les interventions peuvent inclure l’obligation de divulguer les perturbations prévues 

des marchés d’assurances attribuables à un climat changeant.

Surveiller la mise au point et l’adoption de technologies d’adaptation

21 // Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux doivent surveiller et identifier les innovations 

émergentes qui aident à réduire les risques présentés par les impacts de changements climatiques prononcés 

et chroniques et déterminer le besoin d’incitatifs financiers (p. ex. déductions fiscales sur les coûts en capital) 

pour encourager la pénétration des marchés au pays et accroître le potentiel d’exportation.
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6.1 OBSTACLES LIMITANT LES ENTREPRISES CANADIENNES DE S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Notre recherche et nos activités de concertation pendant un an 
ont révélé plusieurs facteurs nuisant à l’action des entreprises. 

Le Tableau 4 résume les limitent plus couramment invoquées par les entreprises ou les associations 

industrielles. Nous nous sommes concentrés sur les besoins et les défis canadiens, bien que les obstacles 

que nous avons mis en évidence ressemblent étonnamment à ceux énoncés dans la publication de 2011, 

Adapting for a green economy: companies, communities and climate change, par les United Nations Global 

Compact, United National Environmental Programme, Oxfam et World Resources Institute. Cela laisse 

entrevoir une large applicabilité, de même que la possibilité pour le Canada d’en tirer des leçons et de 

contribuer aux innovations pour les secteurs public et privé à l’échelle mondiale, alors que les marchés 

pour des solutions d’adaptation deviennent matures.

Des entreprises peuvent surmonter les obstacles à l’interne (colonne « Sous le contrôle direct des entre-

prises »). L’absence d’engagement et de soutien de la haute direction, les priorités concurrentes et la culture 

organisationnelle sont d’une importance capitale, mais nullement exclusive à l’adaptation au changement 

climatique et nous les avons donc ignorées dans nos descriptions ci-dessous.

TABLEAU 4

  
OBSTACLES NOTÉS DURANT LE PROJET DE LA TRN

• Langage et communications

• Sensibilisation

• Risque et incertitude

• Compétences et financement internes

• Engagement et soutien de la haute direction 

• Priorités concurrentes (p. ex. court terme contre long terme) 

• Culture organisationnelle (p. ex. préférence pour les  
tactiques et les stratégies éprouvées et vérifiées)

• Langage et communications

• Information et outils appuyant les décisions*

• Incapacité de se comparer aux homologues

• Vulnérabilité due aux interdépendances*

• Faiblesse stratégique et réglementaire*

• Manque d’encouragement financier de la part  
du gouvernement*

• Manque d’engagement et de soutien de la part des  
intervenants et des investisseurs*

SOUS LE CONTRÔLE DIRECT DES ENTREPRISES SOUS UN CONTRÔLE LIMITÉ DES ENTREPRISES

* NOUS DÉCRIVONS CES OBSTACLES DANS LE CHAPITRE 4.
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// LANGUE ET COMMUNICATIONS : L’adaptation au changement est une expression vague. En outre, beaucoup 

considèrent toujours le changement climatique comme un enjeu environnemental. Les chefs d’entreprise 

peuvent donner plus d’importance à l’adaptation à l’interne en visant plutôt des risques opérationnels  

particuliers liés à la préparation à des risques météorologiques graves ou à des risques touchant la dispo-

nibilité de l’eau, de même qu’à des risques stratégiques tels que l’abordabilité de l’assurance.

// SENSIBILISATION (au lien entre les risques du changement climatique et les objectifs commerciaux) : 

L’information et les connaissances sont limitées quant au lien entre les impacts du changement climatique 

et les risques et les possibilités des entreprises. L’information disponible est trop rarement présentée sous 

l’angle des objectifs commerciaux propres au secteur. Bien que peu d’entreprises comprennent parfaitement  

les risques qu’elles courent en conséquence du changement climatique, beaucoup d’entre elles sont bien 

conscientes des répercussions commerciales d’événements extrêmes du climat actuel (p. ex. précipitations 

estivales intenses et peuvent appliquer cette connaissance comme étape initiale. Plusieurs entreprises 

décrites dans le présent rapport ont mentionné les avantages des partenariats de collaboration avec des  

chercheurs universitaires, des organismes spécialisés, des ordres professionnels et d’autres industries 

similaires, permettant de mieux connaître et comprendre les facteurs de succès concernant la planification 

de l’évaluation et des risques du changement climatique.

// RISQUE ET INCERTITUDE : L’incertitude entourant le moment et l’ampleur des impacts du changement  

climatique demeure une entrave à l’ajustement des pratiques et des stratégies commerciales fondamentales en 

prévision des impacts futurs. Cette situation est en partie due à l’impression que la gestion des risques du 

changement climatique implique des mesures entraînant des coûts initiaux élevés et des avantages à long 

terme incertains. Par conséquent, il peut s’avérer difficile de convaincre les entreprises à agir, en particulier au 

moyen de taux de référence. Toutefois, comme les exemples cités au chapitre 3 le démontrent, les mesures 

d’adaptation peuvent être économiques et mises en œuvre progressivement, ce qui réduit le besoin de coûts 

initiaux élevés. Les entreprises que nous décrivons dans les études de cas considèrent l’incertitude quant au 

climat futur non pas comme un obstacle à la prise de décisions, mais simplement comme une autre incertitude 

parmi les nombreuses autres auxquelles elles sont confrontées dans la planification commerciale.

// COMPÉTENCES ET FINANCEMENT INTERNE : L’affectation de personnel (expertise et temps) et de ressources 

financières pour la gestion des risques du changement climatique est réduite et souvent, compte tenu des 

conséquences de grande envergure des impacts du changement climatique, la bonne gestion de cet enjeu 

exige un ensemble de compétences variées et les personnes possédant des compétences techniques et en 

gestion sont trop souvent surchargées de responsabilités. La collaboration entre les entreprises et avec des 

groupes-cadres, comme les ordres professionnels et les associations industrielles, est un moyen efficace de 

promouvoir l’intégration de l’adaptation au changement climatique dans les pratiques commerciales normales 

et de regrouper les demandes de sensibilisation et d’éducation et d’outils ou d’autres ressources pour faciliter 

la prise de décisions.
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Des parties externes doivent également prendre des mesures pour surmonter les obstacles (p. ex. ceux 

énumérés dans la colonne « Sous le contrôle direct des entreprises » du Tableau 4), c’est-à-dire ceux sur 

lesquels nous nous concentrons dans le chapitre 4. Les deux obstacles restants, « Language et communi-

cations » et « Incapacité de se comparer aux homologues » méritent un survol :

// LANGAGE ET COMMUNICATIONS : Les associations industrielles, les ministères et organismes gouverne-

mentaux et les organisations non gouvernementales réussiront mieux à promouvoir l’adaptation auprès 

d’un public de gens d’affaires en brossant un tableau positif plutôt qu’un tableau « pessimiste ». Le fait de 

mettre en évidence les réductions de coûts prévues grâce à l’initiative d’adaptation ou les avantages obtenus 

par rapport à la concurrence peut créer un tableau positif. Il est grand temps de tenir des discussions sur les 

possibilités du changement climatique en matière de commerce ou d’investissement au Canada. Cependant, 

un tableau positif des possibilités n’est pas toujours efficace – un tableau ayant pour sujet la prévention 

fonctionne bien pour un certain public (p. ex. prévenir la responsabilité légale). Par conséquent, le fait de 

comprendre les cultures sectorielles et organisationnelles est une première étape importante lorsqu’il s’agit 

de concevoir des stratégies d’engagement120.

// INCAPACITÉ DE SE COMPARER AUX HOMOLOGUES :  Un manque de pratiques exemplaires en matière de gestion  

des risques et d’orientation quant à la façon de mesurer, de communiquer comparer le rendement par rapport 

aux homologues crée des contraintes pour les entreprises cherchant à s’adapter. Il existe plusieurs cadres 

d’établissement de rapports pouvant aider les entreprises à communiquer et divulguer les mesures de gestion 

des risques découlant du changement climatique, mais l’adoption de ces mesures est volontaire et inégale. 

En outre, un consensus doit encore être établi concernant les importants indicateurs de rendement aux fins  

de comparaison dans et entre les secteurs de l’industrie.
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6.2 TROUSSE D’OUTILS

Durant le projet de la TRN sur la résilience des entreprises  
et l’adaptation au changement climatique, les intervenants ont 
mentionné les sources d’information et outils suivants pour aider 
à prendre des décisions, de même que d’autres ressources utiles 
pour les entreprises. 

INFORMATION SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE,  
LES IMPACTS ET L’ADAPTATION
Réseau canadien des scénarios de changement climatique :  
www.cccsn.ca

Climate trend analyses for 18 Canadian regions to 2050 :  
www.iclr.org/images/Bruce_climate_change_info_march_2011.pdf

Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat :  
www.ipcc.ch/index.htm

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie :  
www.nrtee-trnee.ca 

Site Web de Ressources naturelles Canada, Impacts et adaptation :  
http://www.rncan.gc.ca/sciences-terre/changements-climatiques/adaptation-collectivites/108

Services climatiques régionaux :  
www.ouranos.ca; www.pacificclimate.org; www.parc.ca

The Nature Conservancy Climate Wizard :  
www.climatewizard.org

World Bank Climate Change Knowledge Portal :  
sdwebx.worldbank.org/climateportal/index.cfm

DIRECTIVES, OUTILS ET NORMES
Australian Government Climate Change Impacts & Risk Management: A Guide for Business  
and Government:  
www.climatechange.gov.au/community/~/media/publications/local-govt/risk-management.ashx

British Standards Institution: Climate Change Adaptation. Adapting to climate risks using ISO 
9001, ISO 14001, BS 25999 and BS 31100:  
shop.bsigroup.com/en/ProductDetail/?pid=000000000030213386

Canadian Securities Administrators Environmental Reporting Guidance:  
www.osc.gov.on.ca/documents/en/Securities-Category5/csa_20101027_51-333_environmental-reporting.pdf
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Protocole d’ingénierie du CVIIP pour l’évaluation de la vulnérabilité des infrastructures au  
changement climatique :  
www.nrcan.gc.ca/earth-sciences/projdb/pdf/211_e.pdf 

Shaping climate-resilient development: a framework for decision-making:  
mckinseyonsociety.com/downloads/reports/Economic-Development/ECA%20%20%20Shaping%20 
Climate%20Resilent%20Development%20%20%20Report%20Only.pdf

Norme CAN/CSA-ISO 14001-F04 (C2009) - Systèmes de management environnemental - Exigences  
et lignes directrices pour son utilisation :  
shop.csa.ca/en/canada/environmental-management-systems/cancsa-iso-14001-04-r2009/
invt/27002912004

Norme CAN/CSA-ISO 31000-10 — Management du risque - Principes et lignes directrices :  
shop.csa.ca/en/canada/risk-management/cancsa-iso-31000-10/invt/27030372010

Norme CAN/CSA-ISO 9000-05 (R2010) — Systèmes de management de la qualité - Principes  
essentiels et vocabulaire :  
shop.csa.ca/en/canada/quality-assurance-and-quality-management/cancsa-iso-9000-05-r2010/
invt/27012042005

UKCIP Climate adaptation: Risk, uncertainty and decision-making:  
www.ukcip.org.uk/wordpress/wp-content/PDFs/Risk.pdf 

United Kingdom Climate Impacts Programme (UKCIP) Business Areas Climate Assessment  
Tool (BACLIAT):  
www.ukcip.org.uk/bacliat

RÉSEAUX INSTITUTIONNELS
Canadian Centre for Emergency Preparedness (CCEP):  
www.ccep.ca

Carbon Disclosure Project:  
www.cdproject.net/en-US/Pages/HomePage.aspx

United Nations Framework Convention on Climate Change Adaptation Private Sector Initiative:  
unfccc.int/adaptation/nairobi_work_programme/private_sector_initiative/items/4623.php

INCITATIFS FINANCIERS
Recherche scientifique et développement expérimental (RS&DE) – Programme d’encouragements 
fiscaux – Agence du revenu du Canada :  
ww.cra-arc.gc.ca/txcrdt/sred-rsde/menu-fra.html 

Fonds de technologies du DD – Technologies du développement durable Canada :  
www.sdtc.ca/index.php?page=sdtech-funding-niche&hl=fr_CA
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6.3 ENGAGEMENT DES INTERVENANTS

SÉANCE POUR ÉTABLIR LA PORTÉE DE L’ENGAGEMENT DES 
INTERVENANTS
Cette réunion a eu lieu le 3 juin 2011 et traitait de la façon dont la TRN pouvait davantage contribuer à la progres-

sion de l’adaptation du secteur privé par son travail sur l’adaptation des entreprises dans un climat en évolution.

Elizabeth Atkinson 
Gestionnaire – Gestionnaire, Politique, Impacts et adapta-
tion liés au changement climatique
Ressources naturelles Canada

Darren Brown
Conseiller de direction principal
Association canadienne du ciment

Bruce Burrows
Vice-président, Affaires publiques & corporatives
Association des chemins de fer du Canada

Nicholas Cheung
Dirigeant national - Durabilité
Institut canadien des comptables agréés

Darrel Danyluk
Président
Comité de la Fédération mondiale des organisations 
d’ingénieurs sur l’ingénierie et l’environnement

Blair Feltmate
Professeur et directeur, Durabilité 
Université de Waterloo

Dave Finlayson
Vice-président, Science et gestion des risques
Institut canadien des engrais

David Foster
Directeur, Affaires environnementales
Association canadienne des constructeurs d’habitations

John Gamble
Président
Association des firmes d’ingénieurs-conseils

Ed Gregory
Gestionnaire, Recherche et analyse
Association des brasseurs du Canada

Jim Hughes
Gestionnaire, Association canadienne des producteurs 
pétroliers Analyse de l’énergie, Imperial Oil

Don Johnston
Directeur principal, Recherche stratégique et technique
Association canadienne des constructeurs d’habitations

Pam Laughland
Coordonnatrice des connaissances
Réseau Entreprise et développement durable

Don McCabe
Vice-président 
Fédération de l’agriculture de l’Ontario

Thibaut Millet
Conseil patronal de l’environnement du Québec
Chef d’équipe, Changements climatiques et développement 
durable, Ernst & Young

Michael Mortimer
Gestionnaire de programme, Normes sur les milieux bâtis
Association canadienne de normalisation

Matt Parry
Directeur exécutif, Politique stratégique
Environnement Canada

Paul Steenhof
Gestionnaire de projet, Changement climatique
Association canadienne de normalisation 

Michelle Turner
Gestionnaire, Gérance environnementale
Association canadienne de l’électricité
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L’ESSENTIEL DE LA GESTION DES RISQUES ET DES  
OCCASIONS DÉCOULANT DU CHANGEMENT CLIMATIQUE : 
RENCONTRE DES DIRIGEANTS FINANCIERS
Cette rencontre tenue par la TRN et le réseau Entreprise et développement durable a eu lieu le 27 octobre 2011 

pour explorer l’analyse de rentabilisation des mesures visant à gérer les effets des changements climatiques et 

s’y adapter.

Elizabeth Atkinson
Gestionnaire, Politique, Impacts et adaptation liés au 
changement climatique
Ressources naturelles Canada

Andrea Baldwin
Associée principale
SECOR

Tima Bansal
Directeur exécutif
Réseau Entreprise et développement durable

Ian Bragg
Directeur associé, Recherche, politique  
et services institutionnels 
Social Investment Organization

Sherri Brillon
Vice-président et directeur financier
EnCana Corporation

Nicholas Cheung
Dirigeant national - Durabilité
Institut canadien des comptables agréés

Michael Conway
Administrateur général & président national (Chapitre de 
Toronto)
Financial Executives International Canada

John Coyne
Vice-président & chef du contentieux
Unilever Canada Inc.

Julie Desjardins
Conseillère
Institut canadien des comptables agréés

Blair Feltmate
Professeur et directeur, Durabilité
Université de Waterloo 

Eleanor Fritz
Directrice, Conformité & divulgation
Bourse de Toronto 

Brian Kelly
Conseiller intérimaire, bureau des changements  
climatiques du directeur général
Région de Durham

Matthew Kiernan
Premier dirigeant
Inflection Point Capital Management

Patricia Koval
Partenaire
Torys LLP

Gordon Lambert
Vice-président, Développement durable
Suncor Energy Inc.

Pam Laughland
Directrice, Connaissances
Réseau Entreprise et développement durable

Leslie Markow
Directrice financière
Solutions4CO2 Inc.

Jo-Anne Matear
Gestionnaire adjointe, Finances Corporate Finance
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario

Doug Morrow
Adjoint principal
ICF Marbek

Kathleen O’Neill
Gestionnaire, Politique stratégique
Ontario Ministry of Environment

Sandra Odendahl
Directeur, Affaires environnementales corporatives 
Banque Royale du Canada
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Robert Slater
Vice-président, TRN
Professeur auxiliaire, Politique environnementale
Université Carleton

Barb Steele
Directrice, partenariats stratégiques 
Réseau Entreprise et développement durable

Gregor Robinson
Vice-président principal, économiste principal – Politique
Insurance Bureau of Canada

Jason Thistlethwaite
Gestionnaire de projet – Projet d’adaptation au change-
ment climatique
Université de Waterloo 

Barbara Turley-McIntyre
Directrice, Durabilité Sustainability et conscience sociale
The Co-operators Group Ltd

Bob Willard
Auteur & conférencier
The Sustainability Advantage

Jeffrey Williams
Directeur de Climate Consulting
Entergy Corporation

Laura Zizzo
Partenaire
Zizzo Allan Climate Law LLP

TIRER PARTI DES INVESTISSEMENTS EN CLIMATOLOGIE 
ET EN RECHERCHE SUR LES INCIDENCES ET L’ADAPTATION 
POUR SOUTENIR DÈS MAINTENANT LA RÉACTION DES  
ENTREPRISES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
Une série de deux webinaires (22 novembre et 15 décembre 2011) organisés par la TRN et le Delphi Group  

explorait de nouvelles façons pour les secteurs public et privé de favoriser la collaboration en leur sein et entre 

eux pour transformer les données, l’information et les connaissances en mesures concrètes.

Chris Adachi
Dirigeant, Gestion de l’énergie et du carbone
Teck Cominco Ltd.

Jean-Christophe Amado
Gestionnaire des risques 
Acclimatise North America

Jim Barnes 
Gestionnaire, Initiatives ministérielles
Ministère des Transports et des Infrastructures de la C.-B.

Jim Bruce
Consultant en environnement

Alain Bourque
Directeur – Impacts et adaptation
Ouranos Consortium

Paul Cobb
Conseiller principal en questions techniques et stratégiques
Pembina Institute for Appropriate Development

Heather K. Coleman
Conseillère de direction principale,  
hangement climatique
Oxfam America

Julie Desjardins
Conseillère
Institut canadien des comptables agréés

Claude Desjarlais
Directeur, Analyses économiques
Ouranos

Jenny Dissen
Directeur du Summer Institute on Climate Change
U.S. National Climatic Data Center

Mark Egener
Président
Summit Enterprises International, Inc.
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Jack Fitzsimmons
Gestionnaire, Savoir mondial 
Marsh Risk Consulting

Marie Hanquez
Spécialiste en durabilité

James Hudson
Spécialiste en adaptation au changement climatique
Secrétariat du changement climatique,  
gouvernement du Nouveau-Brunswick

Danielle Jmieff
Analyste, Développement des affaires
Secrétariat de l’action climatique, ministère  
de l’Environnement
Gouvernement de la Colombie-Britannique

Sonia Lacombe
Directeur – Changement climatique
Rio Tinto Alcan Inc.

Don Lemmen
Directeur de recherche
Division des impacts et de l’adaptation liés  
au changement climatique
Ressources naturelles Canada

Hans Luu
EnCana Corporation

Michael Mortimer
Gestionnaire, Normes sur les milieux bâtis
Association canadienne de normalisation

Trevor Murdock
Direction, Impacts climatiques régionaux 
Pacific Climate Impacts Consortium

Sarah Ozog
Technicienne, Action climatique 
District de Saanich

Joe Rogers
Directeur, Services de la recherche et de la technologie
The Delphi Group

Dave Schwass
Conseiller principal
Nova Chemicals

Ryan Schwartz
Analyste principal de politiques,  
Développement des politiques
Environnement Canada

Chandra Sharma
Spécialiste des Bassins hydrologiques  
et gestionnaire principale des programmes climatiques
Toronto and Region Conservation

Benoit Sicotte
Directeur associé, Responsabilité d’entreprise  
et Environnement
Bell Canada

Stephen Skarstol
Direction, Gérance environnementale 
EnCana Corporation

Lise Sylvain
Gestionnaire, Durabilité régionale
Alcoa

Jason Thistlethwaite
Gestionnaire de programme – Projet d’adaptation  
au changement climatique
Université de Waterloo 

Ian Turpin
Conseiller, Environnement et Responsabilité sociale
Bell Canada

Fiona Warren
Agente de programmes de recherche
Division des impacts et de l’adaptation liés  
au changement, climatique
Ressources naturelles Canada

John Van Ham
Gestionnaire, Gérance environnementale,  
Environnement et Développement durable 
ConocoPhillips



0130 // NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY130 // TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LA RÉSILIENCE DES 
ENTREPRISES : LA VOIE DE L’AVENIR POUR LES ENTREPRISES 
ET LE GOUVERNEMENT
Cette réunion a eu lieu le 24 janvier 2012 pour recueillir des avis sur une direction, un point central et des 

actions prioritaires pour le gouvernement, l’industrie et les autres parties intéressées qui contribueront à placer 

le secteur privé canadien en situation d’adaptation et de prospérité dans un climat en évolution.

Jean-Christophe Amado
Gestionnaire des risques 
Acclimatise North America

Elizabeth Atkinson
Gestionnaire, Politique, Impacts et adaptation liés au 
changement climatique
Ressources naturelles Canada

Bruce Burrows
Vice-président, Affaires publiques corporatives
Association des chemins de fer du Canada

Paul Cobb
Conseiller principal en questions techniques et stratégiques
Pembina Institute for Appropriate Development

Julie Desjardins
Conseillère
Institut canadien des comptables agréés

Arthur DeJong
Gestionnaire, Planification de la montagne et ressources 
environnementales 
Whistler Blackcomb 

Claude Desjarlais
Directeur, Analyse économique
Ouranos

Susan Evans
Conseillère, Science de la conservation
Fonds mondial pour la nature (WWF) – Canada

David Greenall
Gestionnaire principal et dirigeant - Ottawa
Deloitte & Touche LLP

Fiona Jones
Directrice, Politiques de l’énergie  
et du changement climatique
Suncor Energy Inc.

Sonia Lacombe
Directrice – Changement climatique
Rio Tinto Alcan Inc.

Pamela Laughland
Directrice générale
Réseau Entreprise et développement durable

Sandra Odendahl
Directrice, Affaires environnementales corporatives 
Banque Royale du Canada

Kathleen O’Neill
Gestionnaire, Politique stratégique
Ministère de l’Environnement de l’Ontario

Robert Page
Professeur TransAlta en gestion et en durabilité de 
l’environnement 
Université de Calgary

Gordon Peeling
Consultant indépendant

Ryan Schwartz
Analyste principal de politiques, Développement des 
politiques
Environnement Canada

Marjorie Shepherd
Directrice, Division de la recherche climatique
Environnement Canada

Robert Slater
Vice-président de la TRN
Professeur auxiliaire, Politiques environnementales
Université Carleton 

Jason Thistlethwaite
Gestionnaire de projet – Projet d’adaptation au change-
ment climatique
Université de Waterloo 



FACING THE ELEMENTS: BUILDING BUSINESS RESILIENCE IN A CHANGING CLIMATE // 0131FACE AUX ÉLÉMENTS: RENFORCER L A RÉSILIENCE DES ENTREPRISES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE // 131

COMITÉ CONSULTATIF DE LA TRN
Les membres du Comité consultatif ont participé à quatre téléconférences entre août 2011 et janvier 2012 pour 

fournir des avis et une rétroaction sur le projet. Advisory committee members participated in four teleconfer-

ences between August 2011 and January 2012 to provide advice and feedback on the project.

Elizabeth Atkinson
Gestionnaire, Politique, Impacts et adaptation liés au 
changement climatique
Ressources naturelles Canada

Alain Bourque
Directeur – Impacts et adaptation
Ouranos Consortium

Kim Brand
Directeur des affaires environnementales
Banque Scotia 

Bruce Burrows
Vice-président, Affaires publiques et corporatives
Railway Association of Canada

Susan Evans
Conseillère, Science de la conservation
WWF-Canada

Julie Desjardins
Conseillère
Institut canadien des comptables agréés

Blair Feltmate
Professeur et directeur, Pratiques durables
Université de Waterloo 

John Gamble
Président
Association des firmes d’ingénieurs-conseils

Sonia Lacombe
Directrice – Changement climatique 
Rio Tinto Alcan 

Pam Laughland 
Coordinatrice des connaissances 
Réseau Entreprise et développement durable

David Marshall
Directeur exécutif
Fraser Basin Council

Paul Cobb
Conseiller principal en questions techniques et stratégiques 
Pembina Institute

Robert Page
Professeur TransAlta en gestion et en durabilité de 
l’environnement 
Université de Calgary

Matt Parry
Directeur exécutif 
Environnement Canada
Remplaçant : Ryan Schwartz
Anlayste principal des politiques 

Gordon Peeling
Consultant indépendant

Jason Thistlethwaite
Gestionnaire de projet
Université de Waterloo

Janos Toth
Gestionnaire de projet – R & D
BC Hydro

Robert Tremblay
Directeur de la recherche
Bureau d’assurance du Canada

Michelle Turner
Directrice, Génération & Environnement
Association canadienne de l’électricité 

Georgina Wainwright Kemdirim
Gestionnaire, Direction générale de la politique  
stratégique, Élaboration de politiques,  
Durabilité et Responsabilité sociale des entreprises 
Industrie Canada

Euan Wallace
Premier secrétaire, Chef du Groupe des enjeux mondiaux
British High Commission 

Adrienne Yuen
Conseillère, Climat et prospérité,  
Groupe des enjeux mondiaux
British High Commission



0132 // NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY132 // TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE

AUTRES EXPERTS ET INTERVENANTS QUI ONT FORMULÉ DES 
CONSEILS SUR DIFFÉRENTS ASPECTS DU RAPPORT

Anne Argyris
Directrice, Politique des PME
La Chambre du commerce du Canada

Bob Armstrong 
Président
Association Chaîne d’approvisionnement et Logistique 
Canada

Kay Johnstone
Agente de projet
UK Climate Impacts Programme

Pam Kertland
Gestionnaire, Impacts et adaptation liés  
au changement climatique
Ressources naturelles Canada

Nathan Mean
Directeur, Ressources opérationnelles
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

Erica Scharn
Gestionnaire, Programmes des investisseurs
Ceres

Orest Stanko et Richard Kinchlea
Centre canadien des mesures d’urgence



FACING THE ELEMENTS: BUILDING BUSINESS RESILIENCE IN A CHANGING CLIMATE // 0133FACE AUX ÉLÉMENTS: RENFORCER L A RÉSILIENCE DES ENTREPRISES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE // 133

6.4 GLOSSAIRE

ADAPTATION

ANALYSE DE RENTABILISATION

ATTÉNUATION

CHAÎNE

D’APPROVISIONNEMENT

CHANGEMENT CLIMATIQUE

CODES, NORMES ET 

INSTRUMENTS CONNEXES (CNIC)

CRITÈRES DE CONCEPTION

Initiatives ou mesures prises en réaction aux effets actuels et prévus du climat afin d’en 

atténuer les dommages ou d’en exploiter les avantagent. On distingue plusieurs sortes 

d’adaptation, notamment l’adaptation anticipatoire, l’adaptation autonome et l’adaptation 

planifiée121.*

Proposition d’investissement détaillée qui précise le contexte stratégique et fournit 

l’information nécessaire permettant dedécider s’il faut autoriser l’investissement et sous 

quelle forme122.

Dans le contexte du changement climatique, l’atténuation désigne une intervention visant 

à réduire les incidences négatives des activités humaines sur le système climatique; elle 

comprend des stratégies visant à réduire les sources et les émissions de gaz à effet de serre 

et à renforcer l’efficacité des puits de GES123.*

Le cycle des produits et des services : conception, approvisionnement, production,  

distribution et ventes et, finalement, consommation.

Un changement important et durable des conditions climatiques moyennes ou extrêmes 

d’une région124.

Les institutions aidant à « fixer les normes » quant aux processus et aux matériaux qui 

façonnent la qualité de notre infrastructure physique. Leur principal objectif a été de 

sauvegarder la sécurité et la santé humaine tout au long du cycle de vie complet des infra-

structures, ce qui constitue pour une société les mécanismes les plus fondamentaux de la 

gestion des risques. Servant de levier aux gouvernements, les CNIC peuvent tomber dans les 

« règlements de commande et de contrôle ». Autrement dit, ce sont des règles et des restric-

tions définissant les comportements, les modes d’action ou les critères de rendement125.

Les critères que les professionnels (ingénierie) devraient appliquer en concevant les infra-

structures. Les statistiques concernant les conditions météorologiques et les événements 

climatiques documentent les critères de conception. Ces valeurs comprennent une estimation 

des périodes de retour des conditions météorologiques extrêmes (comme la pluie, le vent ou 

la neige intenses, le froid extrême et la pluie verglaçante) d’intensité et de durée variables. 

Les valeurs conceptuelles relatives au climat reflètent généralement les conditions historiques 

propres à un secteur géographique donné, une approche qui soulève des défis dans un  

contexte de changement climatique.

T ER ME S CL É S DÉF INI T ION

*  Modifié depuis la source.
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DANGER

DANGER MORAL

ÉMETTEUR

EXPOSITION

GESTION DU RISQUE 

GESTION DES RISQUES  

DE L’ENTREPRISE

GOUVERNANCE

INCERTITUDE 

INCIDENCE (OU EFFET)

INCITATIF

Le risque d’interaction négative entre un événement (d’origine naturelle ou technologique) 

et des segments vulnérables de la population, un organisme ou une fonction dans un  

organisme. Trois facteurs se combinent pour créer un danger : les événements peuvent 

avoir des effets sur une communauté, un organisme ou une fonction; la vulnérabilité à  

de tels effets; les ressources pour s’adapter à ces effets126.*

Une situation dans laquelle la possibilité d’une protection d’assurance ou d’un secours en 

cas de catastrophe réduit la motivation d’une personne ou d’un organisme à prendre des 

précautions ou à apporter des ajustements pour réduire l’exposition au risque.

Une société publique qui émet publiquement des titres.

Nature et degré d’exposition d’un système à des variations climatiques significatives127.

Une approche systématique visant à établir la meilleure ligne de conduite à adopter en  

régime d’incertitude déterminée par l’application de politiques, de procédures et de  

pratiques de gestion à l’analyse, à l’évaluation, au contrôle et à la communication des  

questions relatives au risque128.

La discipline par laquelle un organisme évalue, contrôle, exploite, finance et surveille les 

risques de toute provenance afin d’accroître sa valeur à court terme et à long terme pour 

toutes les parties prenantes129.

Le processus en vertu duquel des sociétés ou des organisations peuvent prendre des 

décisions, y compris déterminer qui détient le pouvoir, qui prend les décisions, comment 

d’autres intervenants peuvent se faire entendre et comment rendre des comptes130.*

Expression du degré de méconnaissance d’une valeur ou d’une situation (par exemple, 

l’état futur du système climatique). L’incertitude peut résulter d’un manque d’information 

ou d’un désaccord sur ce qui est connu, voire sur ce qui peut être connu. Elle peut avoir 

diverses origines et peut ainsi résulter d’erreurs quantifiables dans les données, d’une  

définition trop imprécise des concepts ou de la terminologie employés ou encore de  

projections incertaines du comportement humain131.

Les conséquences des changements climatiques sur les systèmes humains et naturels132.

Un mécanisme visant à encourager ou à décourager certains types de comportement. Les 

incitatifs peuvent comprendre de l’information, des signaux de prix, des règlements et des 

récompenses ou des sanctions financières. La prestation ou l’accessibilité de ces incitatifs 

peuvent être sciemment conçues ou involontaires.

*  Modifié depuis la source.
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INFORMATION SUR LE

CHANGEMENT CLIMATIQUE

INFRASTRUCTURES CRITIQUES

(OU ESSENTIELLES)

MATÉRIALITÉ 

MÉCANISMES DE TRANSFERT

DES RISQUES 

OBSTACLE 

OUTILS

POSSIBILITÉ

PROJECTION CLIMATIQUE 

RÉSILIENCE 

RESPONSABILITÉ FIDUCIAIRE 

Un terme générique qui inclut des bases de données sur les variables climatiques, incluant 

les moyennes et les extrêmes, des projections climatiques et leur interprétation, les effets 

du changement climatique et la recherche sur l’adaptation, des conseils et des outils  

analytiques permettant d’évaluer les répercussions sur les affaires, mais aussi d’élaborer  

et de sélectionner des moyens d’action.

Les installations, réseaux, moyens et biens physiques et liés au domaine de la technologie 

de l’information, dont la défaillance ou la destruction entraînerait de graves répercussions 

sur la santé, la sécurité ou le bien-être économique de la population, ou encore sur le bon 

fonctionnement des gouvernements du pays133.

Information susceptible d’influencer la décision d’un investisseur raisonnable d’acheter ou 

de ne pas acheter, de vendre ou de conserver des titres dans une société134.*

Mécanismes tels qu’une assurance et des obligations-catastrophes qui écartent le risque 

d’une personne ou d’un organisme.

Toute entrave empêchant d’atteindre l’objectif d’adaptation et pouvant être surmontée par 

des mesures volontaires.

Les méthodologies, les directives et les processus qui permettent aux parties prenantes 

d’évaluer les conséquences des effets des changements climatiques ainsi que les solutions 

d’adaptation pertinentes en fonction de leur environnement de fonctionnement. Les outils 

peuvent prendre différentes formes et servir à différentes fins : des méthodes transverses 

ou multidisciplinaires (p. ex. modèles climatiques, méthodes servant à élaborer des scénarios, 

analyse des intervenants, outils d’aide à la décision ou d’analyse) aux applications sectorielles 

précises (p. ex. modèles de récoltes ou de végétation, méthodes d’évaluation  

de la vulnérabilité des zones côtières)135.

Un risque entraînant des conséquences positives.

Projection de la réponse du système climatique aux scénarios d’émissions ou de concentration 

de gaz à effet de serre et d’aérosols, ou de scénarios de forçage radiatif, souvent fondée sur 

des simulations par des modèles climatiques. Comme les projections climatiques sont basées 

sur des hypothèses, concernant, par exemple, de futurs développements socioéconomiques

et technologiques susceptibles ou non de se produire, les résultats comportent une part 

importante d’incertitude136.*

La capacité d’un système social ou écologique d’absorber des perturbations tout en 

conservant sa structure de base et ses modes de fonctionnement ainsi que sa capacité de 

s’organiser et de s’adapter au stress et au changement137.

L’obligation d’agir dans l’intérêt d’une personne à l’endroit de laquelle on doit s’acquitter 

d’obligations fiduciaires, à l’exclusion de tout intérêt contraire138.*

*  Modifié depuis la source.



0136 // NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY136 // TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE

RISQUE

RISQUES SYSTÉMIQUES

ROBUSTESSE

SENSIBILITÉ

SYSTÈME CLIMATIQUE 

TECHNOLOGIES (UTILES À 

L’ADAPTATION 

VULNÉRABILITÉ

Une combinaison de la probabilité (probabilité d’occurrence) et des conséquences d’un  

événement défavorable (p. ex. un danger lié au climat). Compte tenu du caractère multidi-

mensionnel du changement climatique, la détermination du risque découle de trois questions : 

Que peut-il arriver? Comment cela peut-il arriver? Quelles seront les conséquences si cela 

arrive? Par conséquent, le risque découlant des effets du changement climatique est une 

incidence qui implique une menace ou un danger (le changement climatique pouvant être à 

l’origine ou contribuer à l’atteinte de résultats néfastes ou bénéfiques), des résultats (gains ou 

pertes) et une incertitude quant à l’occurrence et les résultats (la probabilité que le résultat  

se matérialise effectivement).

Les pertes ou dommages potentiels de l’ensemble d’un système par opposition à la perte 

d’une seule unité de ce système. Les risques systémiques sont aggravés par les interdépen-

dances entre les unités, souvent à cause de maillons faibles dans le système. Ces risques 

peuvent être déclenchés par des événements soudains ou se former au fil du temps et

ont souvent des répercussions importantes potentiellement catastrophiques139.

Capacité de s’adapter à une grande variété d’événements et de circonstances changeantes.

Degré auquel un système est touché, de façon favorable ou défavorable, par la variabilité 

du climat ou les changements climatiques. Les effets peuvent être directs (modification des 

rendements agricoles attribuable à un changement de la valeur moyenne, de l’amplitude ou 

de la variabilité de la température) ou indirects (dommages causés par une augmentation 

de la fréquence des inondations côtières en raison d’une élévation du niveau de la mer)140.

Le système climatique est défini par les dynamiques et les interactions de cinq composants 

principaux : l’atmosphère, l’hydrosphère, la cryosphère (systèmes gelés), la surface terrestre 

et la biosphère. Le système climatique évolue dans le temps sous l’effet de modifications 

naturelles (p. ex. éruptions volcaniques, variations solaires) et des activités humaines

qui affectent l’équilibre énergétique planétaire (p. ex. émissions de gaz à effet de serre, 

changements d’affectation des terres)141.

Les technologies qui, une fois mises en œuvre ou appliquées, visent l’atteinte des objec-

tifs d’adaptation. Elles se présentent sous forme « matérielle » (p. ex. nouveaux systèmes 

d’irrigation ou semences résistant à la sécheresse) ou « souple » (p. ex. régimes d’assurance 

ou processus de planification); ou sous une combinaison des deux (p. ex. systèmes de  

détection précoce qui combinent des appareils de mesure avec la connaissance et les  

compétences de façon à contribuer à une meilleure sensibilisation tout en motivant 

l’adoption de mesures appropriées)142.

Degré indiquant dans quelle mesure un système risque de subir ou d’être affecté  

négativement par les effets néfastes du changement climatique, y compris la variabilité 

climatique et les phénomènes extrêmes.*

*  Modifié depuis la source.
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